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problèmes du jour 

DIALOGUE 
NORD-SUD: 
PRÉLUDE AU 
DÉSARROI· 
A NEW DELHI 

Agnès HUBERT 

A l'aube d'une année qui, si l'on en juge par le 
calendrier des réunions internationales, s'inscrit 
comme l'année de la relance du Dialogue Nord..:Sud, 
l'échec de l'ONUDI .111 à New Delhi est plus qu'un 
mauvais présage. 

Après trois semaines d'une réunion qui aura 
même été prolongée de deux jours, dans l'espoir 
ultime .d'un compromis, les quelque deux mille cinq 
cents délégués présents à New Delhi se seront 
séparés sur un constat d'échec. 

Echec, fiasco, four, ces termes utilisés en premier 
lieu par la presse indienne pour qualifier les résul
tats de la conférence sont plus qu'une réaction au 
premier degré. lis renvoient directement à la conclu
sion des travaux de la CNUCED à Manille en mai de 
l'année dernière, et aux maigres résultats de la 
deuxième décenn,ie du développement mise au point 
en octobre 1970 à New York. 

La fin d'une décennie, c'est l'heure des bilans et 
qu'on le veuille ou non, plus les bilans sont moroses, 
plus les espoirs d'un changement sont grands quand 
on tourne la page. 'Et pourtant, loin de s'estomper 
d'une année sur l'autre, le climat d'incertitude 
économique au niveau mondial s'est aggravé. Peu 
propice aux grands élans généreux, ce climat 
justifie largement pour les 77 leur obstination à 
obtenir de leurs partenaires des engagements 
précis et chiffrés plutôt que des promesses qui 
depuis la Conférence de Lima en 1975 font de plus 
en plus figure de vœux pieux .. 

L'impossible démarcation de l'Europe . 

Le moment était mal choisi, le terrain, à savoir 
l'industrialisation l'était-il. aussi ? La position des 
77 a été qualifiée de peu réaliste, de malhabile. A 
son retour de New Delhi, le Vicomte Davignon, 
commissaire européen chargé des affaires indus
trielles nous a parlé de « l'organisation militariste du 
monde » contenue dans les propositions des 77 et 
bien entendu inacceptable pour les pays industria
lisés qui s'acharnent à m'aintenir en vie un système 
économique fondé sur la libre entreprise. 

En cela, la CEE, traditionnelle « amie des pauvres 
dans le camp des riches », n'a pu, cette fois ci 
encore se démarquer .des positions de ses parte
naires du groupe B. 

Et pourtant, on réalise très clairement à Bruxelles 
que l'échec de New Delhi pèse inévitablement sur le 
climat Nord-Sud et que vis-à-vis du Tiers-Monde, 
l'Europe ne peut pas se contenter de la réputation 
que lui a valu la politique de Lomé. 

« A New Delhi, les 77 nous ont acculé à ·la poli
tique dU tout"ou rien, il leur faut rectifier le tir» nous 
a confié un fonctionnaire européen qui rentrait de la 
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capitale indienne et d'ajouter sur un ton pessi
miste : « Les pays industrialisés doivent. être prêts à 
offrir quelque chose ... A l'ONUDI Ill, nous sommes 
arrivés les mains vides ». 

Quelques jours avant l'ouverture de la Confé
rence, l'UNICE, l'Union des Industries de la pommu
nauté Européenne faisait savoir que « si les 
industriels européens étaient conscients de la 
nécessité d'un redéploiement industriel, ils s'oppo
saient formellement à ce qu'on leur impose des 
objectifs chiffrés par secteurs ». Dans ce ·contexte, 
la Communauté pouvait-elle compenser financière
ment ce que ses industriels n'étaient pas prêts à 
céder. La question du fonds global pour l'industria
.lisation s'est après tout trouvée au centre des 
débats. « C'est en effet sur le fond global que la 
conférence a définitivement échoué a reconnu un 
haut fonctionnaire de la Commission, mais il était 
impossible de faire des concessions sur un point 
sans devoir accepter le plan .d'action des 77 dans 
son ensemble. A supposer d'ailleurs que les 'Etats 
membres aient été prêts à faire des concessions . 
financières. Pour au moins trois d'entre eux, ce 
n'était pas le cas : La France et la Grande Bretagne 
pour des questions de rigidité budgétaire et l'Alle
magne pour son attachement sacro-saint aux prin
cipes du libéralisme ». 

L'Europe n'a pas pu se démarquer des positions 
de l'ensemble du groupe des pays industrialisés, 
c'est un fait, on se console toutefois à Bruxelles 
en soulignant que mis à part le Chancelier Kreiski 
qui a lancé l'idée d'un plan Marshall en faveur du 
Tiers Monde (Le siège de l'ONUDI se trouve à 
Vienne et le gouvernement autrichien attache tout 
naturellement une partie de son prestige internatio
nal aux succès de cette institution), aucun des pays· 
du groupe B, traditionnellement progressi.stes n'ont 
trouvé l'occasion à New Delhi de se démarquer. Les 
pays scandinaves pour ne citer qu'eux se sont 
alignés sur la majorité. 

. 
De Lima à New Delhi 

Précisons tout de suite combien il serait artificiel 
de détacher le développement industriel et en 
l'occurrence les actions menées sous l'égide de 
l'ONUDI du fonctionnement de !'.ensemble de la 
machine Onusienne. Le redéploiement industriel 
constitue l'un des enjeux fondamentaux du Dialogue 
entre le Nord et le Sud et les progrès ou reculs 
enregistrés d'une conférence bNUDI à l'autre 
reflètent fidèlement le climat .:international. . 

De Lima à New Delhi, ou de fa prospérité à la 
crise, c'est une banalité dont il est utile de rappeler 
les étapes. 
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'En mars 1975, à Lima, pour ·la première fois dans 
l'histoire des relations Nord Sud, la Communauté 
internationale s'entendait sur une stratégie globale 
de développement industriel des PVD et convenait 
de fixer un objectif quantitatif en ce qui concerne le 
rythme d'industrialisation des Pays en voie de 
développement pour le dernier quart de siècle. La 
« déclaration de Lima » préconisait un accroisse
ment très substantiel de la production industrielle 
des pays du Tiers Monde, l'objectif étant que leur 
part représente au moins 25 % de la production 
industrielle mondiale d'ici l'an 2000. L'objectif était 
ambitieux puisque lorsque fut adoptée la déclaration 
de Lima, la part des PVD dans la production indus
trielle mondiale était de ·l'ordre de 7 %. La réalisa
tion de cet objectif supposait que les pays concer
nés enregistrent un taux de croissance industrielle 
plus élevé que le taux de 8 % recommandé dans 
le cadre de la stratégie de développement de la 
deuxième décennie des Nations Unies. 

A la fin de 1979, la part des pays en développe
ment dans la production globale était passée à près 
de 10 % et leur pàrt dans les exportations mon
diales de produits manufacturés avait atteint 30 %. 
Les mc:iyennes en ·la matière sont toutefois trom
peuses : en effet, quelques pays d'Amérique Latine 
et d'Asie ont enregistré des taux de croissance de 
leur production ii:idustrielle très importants et s~nt 
devenus des concurrents redoutables et redoutés 
dans certains secteurs. On cite volontiers la sidé
rurgie, la construction navale, l'électronique, l'indus
trie textile et l'industrie des cuirs et peaux d'où une 
attitude plus méfiante des pays industri,alisés envers 
l'en.semble du tiers monde. En contrepartie de 
l'avance rapide prise par quelques PVD, la majorité 
des autres, ont vu, en pourcentage, de la production 
mondiale, leur production industrielle stagner, voire 
régresser. Pour l'Afrique par exemple on remarque 
que la part des Pays en voie de développement qui 
la composent dans la production industrielle de 
l'ensemble de Tiers Monde est tombée de 9,4 à 
8,2 % entre 1970 et 1976 . 

Cette parenthèse fermée, reprenon;;, les chiffres 
globaux : en un peu moins de dix ans, la part 
des PVD dans la production industrielle mondiale 
est passée de 7 à 10 %. Sur base de cette évolution, 
les projections les plus optimistes pour l'an 2000 
donnent un chiffre de 14 % ce qui est bien loin 
des 25 % fixés à Lima, encore faut-il ajouter que les 
effets non prévisibles de l'aggravation de la crise 
dans ,les pays industrialis,és ne sont et pour cause, 
pas pris en compte. Réaction de défense du monde 
riche, en proie à la récession économique, l'aug
mentation de la part des PVD dans la production 
industrielle mondiale a été dans un premier temps 
compensée par une augmentation considérable des 
prix des services et des biens d'équipement vendus 
à ces pays. D'où la situation d'endettement accru 



des PVD qui a atteint , dans nombre d'entre eux 
un état de blocage de tout nouveau financement 
industriel, les prêteurs s'inquiétant ~e la capacité 
de remboursement de leurs clients. 

Rien de surprenant donc dans . le fait qu'à 
New Delhi, ce soit justement la question du finance
ment du développement industriel qui ait tenu la 
plus grande place. · 

Fonds global : 
les pistes sont brouillées 

Avant les mille et un engagements qui devaient 
· être pris pour la restructuration industrielle mon

diale, avant la question du transfert de technologie 
industrielle, du plein accès des Pays en voie de 
développement au marché de la technologiè 
nucléaire, des problèmes commerciaux liés au 
développement industriel, avant la question des 
mesures spéciales devant être prises en faveur des 
pays les moins avancés, il y a eu la question du 
fonds global pour la promotion de l'industrialisation 
des PVD .. 

L'idée était née et avait été formulée une première 
fois par le secrétariat de ,I'ONUDI : à moins d'un 
apport annuel de 15 milliards de dollars par an en 
faveur des Pays en voie de développement, i,I serait 
impossible d'atteindr.e en l'an 2000 l'objectif de 
Lima. 

A la Havane en octobre dernier, les 77 avaient 
fait les multiplications. 15 milliards de dollars par· 
an sur dix ans, compte tenu de l'inflation, de 
l'accroissement des prix des biens d'équipement, et 
de différents facteurs d'incertitude, on en arrivait à 
300 milliards de dollars pour le seul fonds global. 
Si l'on y ajoutait diverses autres actions dont 
notamment une contribution au fonds d'assistance 
technique créé à l'issue de la CCEI à Paris, un 
nouveau fonds ONUDI, etc ... on en arrivait à quel
que 600 millions de dollars. 

« Compte tenu de la clé de répartition en vigueur 
au sein de l'ONU, le financement du fonds global 
Nord-Sud aboutirait pour notre pays à un déficit 
budgétaire annuel de 5 milliards de francs » indi-
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quait à New Delhi un délégué . français cité par 
Patrick Francès dans « le Monde ». 

Dans d'autres délégations; et notamment du coté 
américain, on s'en tenait à répéter que le problème 
du financement du développement industriel était 
avant tout ·l'affaire du secteur privé. . . . 

Pour le vicomte Davignon, la nécessité d'un effort 
financier envers l'industrialisation des PVD est une 
affaire entendue : la Communauté Européenne tout 
comme l'ensemble des pays industrialisés ·le recon
naissent. Il semble toutefois que l'ONUDI ne soit 
pas le forum approprié pour prendre des décisions 
à ce sujet. « Pouvons nous créer un nouveau fonds 
avant que des progrès n'aient été réalisés dans la 
négociation globale qui va avoir à discuter de ces 
questions en prenant en considération ce qui se 
fait à la Banque internationale, au Fonds Moné
taire ? (in : le Courrier CEE-ACP n° 60). 

Les Pays en voie de développement quant à eux 
ont massivement voté pour la déclaration et le plan 
d'action de 'New Delhi qui comprend en particulier 
la question du fonds global. 83 voix contre 22 et une 
abstention. Dans toute autre enceinte que les 
Nations Unies, on parlerait d'une décision remportée 
à une majorité écrasante. Ironie du sort, .ies 22 voix 
contre sont celles des principaux bailleurs de fonds 
dont 'égàlement le Koweït, l'Arabie Séoudite, et les 
pays socialistes qui s'étaient pourtant rangés par 
ailleurs aux côtés dés 77. 

Revue; corrigée, fondue en autre chose, la ques
tion du fonds global pour le développement indus
triel ressortira à coup sûr à New York à l'automne, 
noyée dans la liste bien trop longue des « affaires 
non· classées » qui depuis la Conférence Nord-Sud 
de Paris, en passant par la CNUCED de Manille 
s'accumulent sans solution. Pour les pays indus
trialisés, c'est autant de temps de gagné pour 
accélérer de la manière la moins douloureuse 
possible leur restructuration industrielle, à condition 
toutefois que les « maximalistes » parmi les 77, 
ne profitent de ce nouvel échec pour faire monter 
les enchères. 

. Pour la relance du Dialogue Nord-Sud ce peut 
être Ün dossier de plus à la somme des incompré
hensions ou la goutte d'eau qui aura au plus 
mauvais moment exacerbé les sentiments d'hostilité. 
Il faudra des trésors de diplomatie et beaucoup de 
preuves de bonne volonté pour rattraper à l'automne 
·le faux pas de New Delhi. 
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L'A VENIR DE LA POLITIQUE 
AGRICOLE COMMUNE 

L'année 1980 sera cruciale pour l'avenir 
de la politique agricole commune. Depuis 
quinze ans l'agriculture européenne a c<;mnu 
des transformations en profondeur et subi 
divers assauts. La hausse des prix de la 
main-d' œuvre l'a obligée à transformer ses 
méthodes, la mécanisation, le progrès de 
beaucoup . de techniques agricoles et les 
importations accrues de produits venant 
d'autres continents ont par ailleurs modifié 

1' 

beaucçmp la carte de l'agriculture commu-
nautaire. Le système Mansholt, mis au point 
il y a quinze ans, est attaqué de toutes parts. 

Nous commençons aujourd' hüi une série 
d'articles sur les problèmes que p<;>sent 
l'avenir et la réforme de la politique agricole 
commune. Certains seront consacrés aux · 
attitudes nationales à l'égard de ceux-ci : les 
Etats membres et les principaux Etats tiers 
feront l'objet d'une étude ; d'autres seront 
plus spécifiques et consçzcrés à des produits, 
le vin par exemple, ou à l'intrusion de phéno
mènes technico-économiques, comme la place 
de plus en plus grande que constitue pour 
l'agriculture le débouché industriel. · 

. Dans le premier numéro, ce sont les 
attitudes de l'Irlande et des Etats-Unis 
d'Amérique qui sont examinées. 

D.V. 



I. - LE ·POINT 
DE VUE 
IRLANDAIS 

E. A. ATTWOOD 
Economiste principal 
auprès du ministère de l' Agriculture 
d'Irlande · 

REVUE DU~ 
MARCHE 
COMMUN 

· 1L'aven:i1r de Ilia ,piOIHtiq:ue iag1ri1oole ·oomJmu,n,e irevêt 
U'ne 1i1mport1a1rnce 1pa1rti1oulliière !POIUlr 1l,'il,rlflan1de. Si U'on 
oon!Sli'dère lies 1pir,iin1oiip1aJux 1i,n1d,i1oaiteu1r1S ~oornomii·qiues, 
à savoir la contribution au ,revenu, nationaJI, 1re pourr
centage de 11a popullation active diu pays, 11,e n:iveau 
dés recettes à :l.'eX!portati'<m, etc., l,'agri1cu!l1ure Joue 
un 1rôll·e 1pll1u1S li!mJpOil1tanll: id1a1n1S 1l'éocmomi·e 1i1111'an1d1a,ise 
qiu e ,ce 1n ',elS't 11:e 1C1a1S lp ouir !liais laJUtr es g1narnld1S 1p1r:oid1u1c
tefür1S 1ag,ni1ooll1es 1a:u 1&eîn die Ilia 10om1mu:n1auté euiro-, 
rpéenne. 

:En •1,rillanrde, 1p1rès id'iun 1oinqulième 1du 1revenru 1J1atio
nall glloball• 1provii,ent idiiireoteiment id1e !1'1ag1ri10U1l·tu1re. E,n 
outre, une paJrt Importante de la contribution. four
nira 1par lie secteu,r 1ind,ustr,iell 1p1110V1ienll: des 1i:n1druSll:J1ies 
de llman1Stfio111mati·on de ,p111od'uliltis 1~ig1r,i,coles :ou die b!ran
ohes 1inidiu'strielllles fontement rtrirburtaJires ide ll'1a:g111iiou11 .. 
lf!u:r,e 1poU1r 11,eu111S matières 1pl"emi·ères ; 40 % ide 11a 
Vlail,eur ide ll"lensemlblle ide 111a 1p11ocf1LJ1cti,on lin'diuSlbri'elllle 
niati•onialle 1S01nt ile /liait ide 1ces enl!ireipiriseis. 

•Al1U1S Ide 21 % ide 1l'en1sem!bl,e dre Ilia 1p01puillaJljio:n 
01cll:ive du 1piay,s · isont em1pll,oyiéls ,dans 1l'1aJg1J1i1ourl,tuire. 
Les rt!llaVraJillil1Eiu1J1S rem1pllioyiéls 1d1an1S 11,ès 1in1diust11i,es ide 
tria:nslbrmiaNIOn ide 1pir.odu1its 1aJllimentaJi1res et dlaJn'S 
celHl,es ,qui ifia!b:rii1qiuent Ides ip1r,odulifls 1n'oin 1aJMm.enrai1res 
à 1pa,rtti1r ide 1m1atières ipiremièreis ·a:glni1colles iou qui fou1r
n:i ssenlt delS ~a1ct,eu1ns idle 1p11101du1cti1on ag111i'o0il•e1S ,rep,11é
sentenll: un 1oinrqulième ide ll•'ensem'bl,e ide Ilia miaiin
d'œuV1re emlplloyfée idlarnlS lies 1indluistrieiS iman1uffia1ctu
rières. 

L..:es ,exipo1r.t!a~ions 'Clle iproidu1il!is ·a:giri•oolles 1ne1p1résen
tent 1pll1us 1d'1un 1nens idiu 11:ol!iall des exiporifla:ti,ons diu 
pta~. Si lltion 1in1dl1u,a,it 1l1e1S e:icporlta11Ji1onis d'lé!!utres p1ro
diu1its 1d!élniVléls 1p1J1indiipall1emenlt Ide 1l'iag1r,i1oullltiuire, ce • 
p0Ui11centage issrait 1ein1001re 1pil'us iéllrevé. 1E-ta1nlt ldonrné 
l1a ,flaibl1e 1part des limjp!orlf:,a,tioonrs qui' ani!!renit. 1dlans la 
comlposli<l!ion des iproduitls ag,11ilcoi11es ·eX1po1rf:iés, le 
bénéfi1ce net résultant de ces e~pol"taUons pour la 
ball,anice n•aJtion1a11ie ides 1paJi,e1menitls est !pla1rtlli1ouU:ière
meint ümiportant. 

Oomlme rd:anrs 11e1s iaJull1r1es 1ptayis, ma 1poll1ilf!lq1ue 1a"91rilc01ie 
a <né·ceissité ,en ,rr,i1,an1de !Ira im:ilSe en œulV!re · 1dla:ns 1e 
secll:eur 1ag1rirooll·e d\me 1pdl1itiqiue ,n1a1li•on1a111e it:anit ié!oo
nom1ique que 1S01C1i·a!le'. Les tro.i1s ,01bj1eotiifls fon:d!aimen
taux 'Cl'o,r,dit"e 1élconomli'qiue et •soci1al1 q;uij 1in1Sipi1renit :la 
poMtique 1ag.ri1oolle ,comime 11,a 1p01J1i1ti1que 1élC'onromiq,ue 
giénélriaJle :pou111suthti•es 1paJr 11,e gouvernement sont : 

1) Lia orai1S1Sance 111égrulliière 1dlu 1reveniu 1réell gllloiblall: 
2) UaJmélliioriarf!ion de 1Ja 111élpairtition de ,ce ,rev:enu 

en fav:eu,r des moin1s lflawor,iiséls. 
3) ile ,mialintien ide 1I'em1pllo1i, .au 1n1iv,eau 11,e 1pllrus 

éUieVlé ,po1S1Sirble. 

Dans sa ip1oll1i~lq1ue éloonomi!q,ue elt isool,all1e, 1re gou
vernement ,a 1aJocondié 1une 1iiffilporllian1ce p1riimo11d1i!aJl,e !B!U 
priobllème Jdlu maJi:n;tii,en de q•empllloii; et ioe souroi· a 
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renfoircé 'l'ol:>jec1!iif visanlt à :ma1i:nteni1r d1an1S ntiag,r!i
ou11tuire 11,e iplliurs g111a1n1d ,nombre 1possi,ble de !l)erso,n
n~ pour auil!aint qru'ii11 isoit 1oomp1aitU,le ,avec 11e ;pro
girès éoon1omique et ·s01ci:all. 

La production agricole en Irlande 

Biien que lie 1dllim1at ,en ·1,rillande salit 1iavo,f'!aJbll,e à .J,a 
ou11tu1re rd'llJne 111a,rge g1a1mme idie rproduiit!ls - herbes 
foll'rnagères, 1oéiréaJles, 1pillantes saindl:ées, 1inulilbs et 
légumes -, 111a ip11,urs ginanrde 1p'a111ti,e ide ,1,a su1pe1nfti1cie 
ag,riroo!l,e ,eist ;r,éiserv.ée ta!ux 1he1r,bag,es. 11..Ja 1siailson d,e 
pâturage ·est ll'Ongue su1r iles ,tenres fel'!tirles, et rie 
bétail! 'Cl'',emlbo1U1ohe gmn1d1ilt 1rta1pidemenrt. ·Le lliaJit ietlles 
bovin1s ireipmélsentenit 70 °/ode 11,a1p1f'!orductï:01n 1a:g111i1coll1e; 
les ,a:utretS ,ohepl!Jellrs 17 %, et :lss 1rélooilrtes 13 %. 11..Ja 
pro,cfiuial!ion Ide v,i1a,n1de lbo\/li1ne ,constitu,e 11'1activlité 
ag,ri1c01le 1lra tplliurs :i1mipol'!tante de 11•,1,111,anide, ·et lleiS if,er
mes où 11:'on rn'iéllève 1pras ide rbovins 1sont 'ilrès ,na1r-es. 
Ill e~irste ru,n. 1imp101111Ja:nlt 1commel'lce de 1be'sti1a:ux idle 
toiu1S âges enilir-e eXJpll101itartionrs rag1ri1C'oll1ers, run grnand 

· nombre 1d'eX1pll,01i1tan:tis 1ag1ri'ooles rse 1S1p1éoi,aiHsant danlS 
une iplhase idléter:mlirnée ide 11',éll,eviage ,plutôt que de 
g,amder iles 1mimaux itou~ ,au Jlrong ide lleUJr ,oroi,SfS!alnice. 
En 1règll1e g·éinrémaJle, rseipt 'boviirnrs ide bouroher:i,e surr ·huit 
sont rdetSltinréis à l'eXJportiati,on - sur !plied ·ollJ comme 
\/li1ande lbo'V!in,e - 111a IJllla:j eru1re ,piartHe 1\/ell'IS Il e'S mamdhés 
de 11,a Oommun,aulbé. 

,LJa ,prod,urctio,n mairl!ière 1re1présente ,urn f.a1ot81lJ1r ,imporr-
• tant :p1ou1r /lie 1r,evemu ide 1pllru1s Ide 111a moM/ilé 1dets 1agrr,i-
1cu:lteurs ,itrlan:dlais • .Pll1u1S Ide ·86 % dlu· 11,airt iprodiulit eist 
aJcl!JUellilement ,tJnamsfbnm!é ,e:n JplrO!dlUIÎtS Jl:aiitire'rts, étant 
·donné que ile 1mlail'IC1hé 1inlbérli81lJir rd1u iliai~ desltinié à ta 
con1sommart1i·o,n rdi recte est lliimi,té 1pa;r 11,a lf!ali'blle 1po1piu-. 
1!1aJt1iorn '(,bi,en ,que, drainlS iu:ne ioerl!aii:ne imesurre, 100 :f!ait 
soit ,oompenS'é ,pair 1une 100:n1Sommation iéll81\/ée de 
lraiit f.l'!aiirs rprarr ih'arbi:ta;nt). 11..Ja 1prro1diU1ctiron iplQIJ1ciine, qui 
1repl"é'sente 7 1/2 % ,de 11r.en1Se1m1ble de Jlla 1pr11o'd1U'otion 
a'g1r,ilo01le, ,est 1d1eveniue 1d1an1s une :1,air,g,e mesiu1r-e iune 
aicl!Jivi/llé ,ag;ni1C'o11,e JS1p1éiciiaJM1sée !de !C!ara1c1tè11e Jinrtemisif, 
viu ,que lie rnomlbrre die feinmiers 1n'1éll0\11ant rqiu'iun ;p,etiit 
nOlmlb'r.e d,e rbêtelS :a forrtement tdimiiniué 1au 1cou,f'!S ide 
ce's deimiè1101s iann:ées. 

lia rprr01dlU1cl!Jion 1oéi11éa!!1ière glloiball,e ,a 1augme1nté ,ces 
dernières 1anrnéeis. ,ee1,a ·est rdO 1pninci1pai1,ement à un 
meüllleur 1r,end,ement e,t ,à 1une ·exten'Sli'on rde 'la- 1ou1litu1re 
de 1J'·o1rge. MailS même 1dla,ns 'ce's ,conld'i-tion1s, 7 % 
seul!rement ld'e ,Ira rsuipertfi1oi,e ,ag1r~o01le esit :emblliavé:e, 
même !Si ,ces 1oul1Jtiu1r-ets oioou,penlt 11,a 1pllit..11s grrtanlde 1pa111Me 
de 1~a ,supel'!f!i1oie 1ou1ltii\liée. 

Plair 1consé'quenrt, w,11r11,a1nd,e est non rseull·ement un 
pays fortement ·tribuil'aii!re icflu 1Se1CteU1r ragrrtirooile, 1ma:is 
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oe secteur elSt à IS'on touir dom1i1né !par 11,e 1béil!a:i11 d'em
bouohe. 1LJa 1plliu1p1art Ides ifemmes eXJpilotirtéss à rtemps 
1pil1ein ont ·enibre 12 eJt 40 'hecl!Jar-es, et, 1oom1me JC',etst 
le ·oa,s Jd,a,ns 11,es :aut,r,ets Ertats mem:br-ets, ll1e nombre 
de ,fenme's 1d'1u:ne su1penfü1oi'e 1in~rieu,r,e à 12 1hecmres 
dliminue 100,ri·staimimenrt. 11..Ja ,qru1a1S1i-tOllla!M1té tdres fermes 
en .Jr111,anrde rson,t ,eXJplo·itéels lpiair 1leU1r 1p110lp'niétali1re, l'af~· 
fenm1age ,é~ant 1rtare. 1Les ,ag,r,i1cullteu1rs ,et 11,eiurr ~aimilllle 
représenrtenlt 1p11,urs 1dle 90 % Ide 11a 1pop1u111a,ti'on ,a;g1ni'co1l,e 
aictirve, 1Je ·niom'br.e de sal11a,riés 1ag:ri1odles étant ~aii1ble 
et 1oonitii1nwant ·même à 1drée1roîtr,e. 

La situation agricole irlandaise 
avant l'adhésion à la Communauté 

Au 'Co1u1rs rdelS ,an'nées ip,néloéldlant il'entrée ide ,J'l1r
Q1a:nde 1dla1ns Ilia Commu,n1aru1:ié, 11,ets 1con1di'f:ii,ons ,qui pré
va!liai·ent rd:anis ll·es ,écihiangelS iintemaJJti1oniarux de 1pro-. 
d1uiirts ,ag!riool,es 1élba1ienit !génénaJlement rpeu rsa~irsifali
santelS lpo,uir 'lin 1piayis exip·ortailieu:r 1a:g1r1ilo01le de ifia,ible 
àmportanroe, telllle · 11',l!r1l1anide. 1Leis 1d1éb!ourohés à ll'·ex
por1taNon 1d'es foumliiSseU1rs ltil'!aJdi,tionneil'S ldiiminiu1a1ient, 
tanrd,is qu',augmentaiienlt lies ·qwanfütés de 1p1ro'd1wiits 

· a1l1i:mentaiir·es 1int11oduirtes 1par ,quellques 1p1rordlU1oteu1rs 
glig1an1tesqrue's su:r lires marich'és 1d'·exipo11'111a1iic>1n· - 'fré
quemment à des prix ,peu r:émunérateUlrs. Cette situa
tion IS'est 1p,rolhongée 1penidranlt Jd'e tl,onguoo iainnées et 
ra 1aggiravé lires 1diirf,ffou1ltés ldelS Jpa:yis !dont lie 1dlév,etlotp
pemenlt .n1ationraJI ,est 1fio1rtteimenif: triibu:flailre 1de1S eX!por
taitiionrs aglflircoll es. 

,En 1conséquen1oe, lie 1reven1u ides 1ag,r,irou11it~U111S ·i,rtla,n
drai!S 1a été !fortement ,réldiuit ldiu ~aiit de 1li'1irn1dildenice 
des 1C'ond'i;tion1S Ides 1éohiaJng,es 1inltemat,i,on1aru,x surr leis 
prix olbiten:urs 1p101u1r !l,etS 1p,r-0d1witts ,a,g,riroolles. ILe go1u
ve1mement 1i1rlan1d,aii's ,a été foirt 1pr.é·0rdou1pé 1p1air lira 
ten,dianioe lin'hér-enlte ,aux 1reveniurs >agri,oolles ,à se mairs
ser 1dirsta:n1cer 1p1a1r iceux ides 1aiutres seidteurrs et 'lia 
pioil'i'f:iique ,qu'iil ,a ,suivie 1a 1oonsi!Sté ·à 1pren1dlre toutes 
61e1S rmesuires 1S'uscepNbleis ide 1S'O\PIP01Ser rà roette ten
dance. C'est 'à ,cette lfiin 1que itoiute 1une ,s!éirii·e ide 
mesuires __, dont lie 1000t 1a 1él!!é rd<anrs ,une 1lra111ge me'SllJ,re 
à 111a 1dh1a1rge 1d1u 1oonil:111ilb:u,a:bll,e - 10nit ~é 1éOraJbo1rées 
!pour ·souteniir 11e 1r-eveniu-1des 1ag1l'lirouflteu1rs. ,En 1968/69, 
les 1d!épenrses 1pru1b1Hqueis Jpom lie 'Secteu:r rag,r,ilcoll1e se 
sont élevées rà 79 mi'lrllionlS 1d,e llli:vre!S. 1LJa 1p1a.,rtt de tee 

montant ,autre ,que 1oe11111e 1a;f!fléirente aux 1irn1,e15füsse
ments était de 60 :mHll1io,n;s ide llli:vires. 18lil·e 1reipré1Sen;taii1t 
un 1p1ou1ncenitag,e ,imp,ortian,t ldlu monitanit gllobail ,(278 
millilii'o,ns de llri~r-es) rdes 1reoettes ,fisoa!les de •cet 
exerC'irce. ,Le15 1probllèmes lbuidrgétai,res sou1le\lléis rpair 
lia ·n1~cesisli!té 'Cf,e ·so1utenliir 1U1n ,important iseot-eu1r agir:J
co,1 e .à 1pia1rti1r 1d'rune 1aJSS1iebte 1irm1posa1bl1,e 1r:ei11artlrveiment 
~aible ont imlposé de sérvèr-eis 1oont11à!i,nite1S 1non seulle-



m·enlt ein oe ;qru1i ,conic·eme 11,e ,n1iW1a!u 1du soutien 1a1oc01r
dé 18!U secteuir ,a,g;ri1coll,e, maiis fég:aJlement en œ qiui 
coniceme 1Ie'S monds 1du T1l1éS101r 1publU1c 1dli1Sponriib1Ies 
pour di'1aiutr-es illiin'S écon·om1iqiue1s et iso·cli1alles. 

Avantage pour l'Irlande 
de sa participation à la politique 
agricole commune 

C'est ip1001rquo,i• 11,a 1pers1peio1'i!\f,e •de ,1,a p18!rtti1cilp1ation 
de ll''lirUaJnlde à ilia /pollliitoique ,ag-r,i1cole ,commu1n.e ,a jioué 
un 1rôll e d1élte11m1in1a;nt ,dans il1a· • 1déciiis1i1on Ide lla très 
g,r,an1die maljo11irt:é 1d e 1l 'iéll1eicto1rtait 1i1r~anidla1Fs /die ·se dré'cllla
rer •en 'flaveu1r ide ll'·en:flrée Ide 1l'•l,11l1an1de 1dlanis Ilia rCom
mun1aulté euir-01préenne. ,Leis 1con1siéquen1oes 1probalb1leis 
de l'entrée dans la Communauté, telles qu'elles 
a11J1a1i·ent été ·entrevues p1a1r 11,e gouvernemenit en 1972, 
avaient été énoncées dans le Livre blanc sur l'adhé
sion de ll,''l1rt11arnçlie 1a:ux ûommun1aJuit'és ,euiro1p:éennes. 
Pour ce qui concerne le secteur agricole, le· Livre 
bll1an1c ~àJi!Slait ll'·Olbs·erva,Hon !sulivante : « Aiprès ll'lélldhé
siion, 1no•s iag1Mi1cullteu1J1S ,cQlmlmeniceronit à lbérn§1fli1e1ier 
des avantages de la politique agricole commune, et' 
noi.Jis IB!U'rons 1aiocès 1aJux ,r,esisot:11rces id'u ·Fo,n1d1s ag,ri-

- colle 1comiffiiun 1pou,r 1gourl!eni1r ,nos pr,ix 1ag,11i1cdles iet 
siubventionner 1n•o1s ·eXJpO:rtaltiio,n,s •», lill 1éroait idi,t enlSluiite: 
« sur ,la base des prix et coOts constatés dans la 
Commun1auté en 1970/71, IU est piré!\fu ,que 11,e vollrume 
de 111a 1prold1ulctii10,n ,ag11foollie biriult·e s'1aiccr.oîtra !d'un 1til8'J1S 
em,,i,ron 1d'1i1ci 1978 ; ,oomjptie itenu d:u 1rellèvement du 
niveau de1s 1p1rix ·OEE, !1'1aug1mëntati'on de !fla 'lnail·em 
de Ilia ip:ro'duiotion 1dléfpaJS'se11a 76 % ·». ,D'la!plrès ,f,ets 
estimaiHons, ll•es ,revenus 1aig111i1001les, aiux ipr,ix OE•E 
de 1970/71, ISeraJi·enlt en 1978 1deux folis 1plliU1S éllevés 
qu'en 1970, et les majorations des prix CEE entre 
1970 -et 1978 iau111aJient 1p,01ur ,eiffet 1q;ue 11191s 1p11ix en 
vig:ueU1r en 1978 seinaiien~ •senisibilement ipll'Uis :éllwés. 
On ,s',aitte:nrdlailt 1à 1ce 1qrue 1cet ,aiciaroi'ssemen~ 1sublsitian
ti'ell, Ides ireveniulS 1a,g·ni1co1Iers 1pirof,i.te ,non !seull·e!ment 1a'ilx 
ag111i'oull,teuJ1S, ma1i1S églaJie1men~. 1pa:r son œfet mum
pilli1oaiteu1r, 1à 1Jo1us ceux q:ui• tlia'V'a~lllent ld!anrs ll'li1nld,u1stJ'lie 
e!t :f,e•s ISer.v!iioeis. 

tJa 1pé11ioîde !die 1ma:nisiit:Pon 1anité'r:i-eu1r-e à Ilia plleine 
paJJitiroiipa:tion ide 1V1Ml1a1n1de ·à Ilia 1poU11:i'que 1a:g:11i1c01le 
com'miune s'est ,a!dhevée lfii;n 1977, et 1I'an1n1ée 1978 
e:st. Ilia 1p1remlièr;e !pour 11,a:q'Uelfile ,fü est 1possilbll-e id~iév:a
liuer touie 1I'1in1e1i1denice de ll!a, 1pollitique :agir.i1C'o11e 1oom
mu,n,e ism ll'iéoo:nomie 1i1rll,an1draliise. 11..Ja ,première ,ques
tion ,eist ide iSa!\fo•i1r si 11,es 1p111év.i1sion•s iio1rmU1llées ,en 

, 1972 ,se sont :11é1aJl1i•séeis 01u 1ncm. 11..J81s 1r,e1S1So1u1l"oes du 
Fon1d•s eU1ro1p1éem 1d',ori:enta·Mon ,et ,de g1aJ11an,ties agri
oo:Ies onlt ide llia:it, id1anis ,u,ne ,Iairg,e mésu,re, sou-tenu 
les ,prix ,ag1r,i1coll,es 1ain!Sii que 1Ias ieX!portaJti1onis 18!U 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

00U1rs 1dieis ,anf1oées q,u1i se :sont ,écouirées 1depu1is 11:e 
d1ébu~ 1d1e 1973. En p1aiemenlt!S 1dii<rects, 11,eis ldétpen:ses 
de !la ,se1ction giarnntiie 1du tfbnlds ont 1r,ep111é!senitié u,n 
tnansfent ide 1 000 mill1l:io,ns 1d.e ilri:vir-es - ronanSlfert 
beauoouip rpllus !imp,o,J'ltiant :que ·oell:u,i• 1déoo,u1liaint de 
to,u,teis !lies 1auillres a:cltionis 1c01mmumi!uitiaii1res 1prli1ses 
ensembll,e. En outr:e, ,1',l!Jil!ainrde ,a trè's 11:airgement 1'i111é 
profüt de 11,a ll!ilb,ertté id'a!oc~s 1a:ux mandh1éls ,oommu
niaiutaii1res Îainisii ,que :des 1pr.i,x 1pll1u1s ,élf·ev:és ~,ixlés 1po,u:r 
Ies 1prodiuits 1a:g1r.i1colles 1rein1du1s 1Su1r ,ces 1m1a1roh1és. Sti-

. mulllé ipa!r 1ces me'i111I-eures 1conidii'l!i1ons Ide 1mam~h·é, lie 
vollume de 11:a 1pmduio1iion 1ag1r,i1coile ide 'l'·Iirland.e s'-e!st 
acoru fdie ,près Ide 36 ?/o ,entre 1970 ,et 1978 -1Soit •uin 
peu 1plus que ·ce qui 1a'V'alit ,éltJé !P!J'lév.u 1p1air 11,e g101uveme
men~ ,aivant !l';a!dhési:on ,aux Comm11..mau,té!s ,eu,ro1péen
nes. Le relèvement des p;rix CEE a entrainé un 
aocroiissement très 1i,m1p·ortan1t ide ma 'Vlall:eu:r de lla 
p110:du1dti1on ,qU1i ,est p1aJS1S'ée tde 344 !ffiliiliHonis ide ·Vivres 
en 1970 ·à 1p:rès :de 16001mli111!1i·onis ide lli:v.r:es ien 1978. 
Le tota!I Ides 1rev,enus agmi1colleis IS'est laioonu •e:n te11meis 
réels de 72 % ide 1970 à 1978, •et !par 1h:a!bli11ant il!· a 
un peu 1pll1u1s ,que idoubllé 1p·en1daint ,cette ipélnioide. 

L'é!\foiluitli,on eififeot-ivement 'SIU'rvenue ·en Ml1andie ide
p1u1is ,son ,aidihési,on ,aux Oommuniaurtlés m9:ntire don1c 
indi,scuitabllement Ilia 111éall,ité ides 1aMa:ntag·es ,qiue 1Ie 1p1ay,s 
reti:r:e de !Sla lp:arrt:iciipatiion à la poillitique 1a:g1ri•oo11e 
commune. :Ce!s 1ré!sull11Jats ·ont •été ·aJtrtelinl!ls :m!aJlg111é ,lia 
nécessiion mo.nrdi1aJfe survenue veiJ1S U.e mii11ieu des 
ann1ées 70 et 1m1a11g,ré !ha cor:ilse iqu'1a IIJnaJVeTISée ll'lé!leviage 
des bov:i:nrs ien 1974. Si !l'on :avai~ 1pu iprévoi,r -ces 
di,ffüiciu1litlé!s 1éfaonom!ique!s en 1972, ,n1 ,est 1p1mba1bll·e que 
les 1pré!\fiisio:ns ,de 1pmS1prémi!lfé :ag111i1001le ipo1u1r 1978 au
raient été légèrement moins optimistes. En l'occur- . 
rence, d'autres facteurs - particulièrement les 

' effets de la dévalorisation de ,la livre sterling (pen
dant !lies a:nniées où 1I,a 1p1aJril!!é ·e~i·stait rentre •la Hv:re 
an·g'l1a1i1se ·et 11a llliv:re •i,11l:a:n1d1ai1se) •suir II-es 1pr,i-x ag,ri1co,1es 
en :f:r11ianide ,ainlSli ,q:ue' ll·es idév,ellOipipements aiu ,sein 
même ode 1I1a 1pQ1l:iti1que 1ag1r1i100!11e 1oommune, qui onit 
profité 1aiux ,ag111i1oullteU1J1S ii1nl1anrdia'i1S - 10:nt 100,nif!re:ba
Ian:oé •les diilffi1oullité's iimp1r.évues. fil ·en est ,resullté q:ue 
les •p•révi~i,onis en ce q,u,i 100,nicerne 11,e isec!te,u:r ,ag,11i
colle se sont réalisées et que ·les familliles d'ag11icU1I
teu.r.s joulis•sent, ·en 1règ,Ie généraile à !1'1heu1re 1aJctuell1Ie, 
d'iun n1i!\fS1B!U 1d'e ipir,o·spénité ISensiibllement 1pll1us élevé 
que celui dont ils jouissaient avant l'adhésion, même 
s',il! s'U:bsisite dies 1rég1ion1s ,en 1dliifitiloull11Jé -où lies ,reven:uis 
ag,ri•coll eis 18/ccùsent •un 1r-etartd ipa,r 111BJpjp!01rt à iceux ICl'ets 
autr:es seoteU1J1S. 

Ces al\llélntage!s donit 1a bén:éfii1oié !l:e IS'e'citeur 1ag1f1i,_ 
coif,e ·onlt 1eu à 11,e,u:r il'o,u1r Ides ,9illfets lbénémique!s S'Ulr -
l'·ensemblle de 11',éooniom:ie !diu 1pays. 1Les 1pil,u1s évii
den:ts •ooncement 11,a 'ball1a,n1oe Ides ipaii,emenlt!S. Lia va
leu1r fd,es •eXJpoirta:tions :a:g1r:i1co1Ies êst •pasS'ée ide 257 
milRl'ions de !N,v:res en 1972 1à fPrès Ide 1 000 imillll1ionis 
de 1111:vir-es en 1978. 1Dans 11,e 1contexrtie d,e 11:a rba1l1a,n1ce 
des 1pai1emenltis de ll'·I1r.l1ande, 1oe ~ait a lre!\fêtu 1uine 
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importance toute particulière, à tel point que les 
contraintes imposées par la balance des paiements. 
sur la politique économique générale, qui avaient été 

, très :importantes ipenrdlant 11,es 1décenni.eis ,an!Mir,ieuires, 
n',o:nt ,pllus été ides iélliémenlbs 1diëterminanits 1de ,1,a polii'
tiqiue 1éoonomi1q:ue ,au 1cou,rs de oes demièrelS ,aniniées. 
Le 1diëfü1cit imoyen de !la balllanice dies 1paiiem,en,ts, q,wi 
est j1urst,e 1S'Ulp1érieur à 100 mtill1l1ions ide ll!iVlrelS 1poU1r Ues 
années 1970 ià 1978, ,ne ,revêt guère id,',im1po:r.Van1oe 
comp1aré à lla 11J1aleu1r ,gllobialle 1dlu ,oomme1J1ce ,ex~érlieiurr, 
qui est ,palSSée de 1 260 mlilhlii'ons Ide lliVlrelS en 1970 
à 6 600 millilti10:ns 1de lllilV'res ,en 1978. 

Vef.fet m1ullll!i1p!N1oaJtleurr de ll1'iaooro:issememt d,es re
oettes 1provenrant ides exip101ma1t1i1onrs agri,oolles su,r ,l1'en
semJblle 1diu 1pnod1u1iil: 1niatiorn1a11 brut ·i1ril1anrdlai1S a é·g!SJle
menlf: été très li:mfpo1rt1ant. Les Eilietls ide i1'1a1~or,oisse
menit d:eis ,revenus 1pro~n1ant ides eX!porliarti'ons ag111i
coles, !dus euix-1mêm~ ,aux ,eœfets 'de •1'1aippH1oatio:n 
de Ilia 1polllir11ique ,ag1r,i1c01le 1comimuine en 1J,ril1anide, · on,t 
été ié"1alh1é!s ISUJr lla base delS :nésu11tat!S d',u.ne étylde 
swr 1l1e mulltipll!i1~ateuir 1d:e 1reven,u 1i:nl!JJ1ant1S-extranrts en 
l1rl1an1de ,(1). ,Po:u,r iles ,années 1977 et 1978, ,celS ,efif.ets 
ont été ,évaJl:u,éfs ,r,espeo'lfiivement à 1572 mi1l1N1ons et à 
1 064 m:i1Flii9n1S ide llivir,es. Bflanlt 'd'onrné 1qru,e lie itoitall 
du 1p1nodu1it rnrartionallt brut, 1aux ,prix icou,na:ntlls, é'lla:i,t 
pou:r 1ces IC!ieux ,arninéeis 1r,espectiv:emenlt Ide 5 400 mi1l-

. Mons et .de 6 300 minPMons de lltiv:res, 1i11, rressoirt oJ·ai
rement que la· part jouée par la politique agricole 
com,mu:ne ldla1nrs ll1'économlie ,i,nl1a!ndaiise .est cons,idé
rablle. 

,P.aira!lllèl!1emen,t, ·las effets :de ila 1poll1irtiqiue la'g1r,i1c01le 
comimune su1r ,1eis il!ra1n1Sfentls Ide 1reven1uis enll!re sec
teurs ,ains·I que swr U,es p1nix ides 'Proi<:ftulits iaJHmen
ta1l1res en Mlian1die :on~ 'égiailement rfaiit 11',obJet d'1une 
éJllude 1(2). 10e!file-ici 1a létaJbllli 109 ·qui isuiit : 

a) roompte Jt.e'nu 1d'u faJit ,q,u,e, ·sellon toute 1proibla
bN!i11é, 11'es Man1sf·erts rde 1reven1uis ides 1se1dteuins auitres 
q1u'ag1ri1coles au 1SeoteU1r ag1ni1cole se senaJient 1oonsi
dé11abl!,em,enlt -1a1e1c:ms :si- fi 'il,r11 an1d e ,n 'rwa:it 1p1as ,aJdhéré 
à 1(1a 'Communarurté en 1973, 1l'1a1aol'ioi1S!S6imien~ 'alotuell 
net de 57 mi1l,llon1s Ide 1l1iv.r·e'S ,enireg,ilstré 1pou,r 1ces i!Jra,nis
f.eirlt!s entre 1973 ,et 1978 est 1in~é!rtieuir à 1celliul qui 
sèra!ht 1i,ntel"llenu si ll'1J1riJ1a1ndie ,éJbaJi~ 1restée lhons de la 
Communraiuté. 

1b) si ll,'liril1an1de n',ârv1a:i~ ip1a15 1adih'éré 1à :la Oo1mlmu
n1aruté, iles malj<o111a'11ionis Ide lpnix ides .1prOld'U'its lailiilmen
taii'r,es ·en 1llril1anide ,a'Ulnaient lbien 1pu ê'tlr,e 1pl!1uls 1i1m1po1r
tanteis 1qru.e 1cel!lles rqui ·so1nt ·el!rec11i,vement intenvenrues 
au 'llill Ides années, Jd.e1pu:is 1973. 

(1) COPELAND and HENRY : Irish Input - Output lncome 
Multipliers, 1964 and 1968, ESRI, Dublin, 1975. 

(2) ATIWOOD E. A. : The consequen.ces of participation 
ln the CAP to the Irish economy ln « Net Cost and Bene
fit of EEC Membership ». Wyse College, Ashford, 1979. 
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Les avantages que l'Irlande a tirés de la PAC, 
tan~ ·en 1ce ,q,u1i 100T11ceme 11:e isedteu,r 1ag1r.i,coJ.e que 
l'1éoon:om1ie dans ISOn .enseml!,J,e, ,ont 1conil!ri1bué diainlS 
une ,certaine meswre ,à 1conni1ger :Je 1déséqu:ill!itbtre en
negi·s,t,ré ipendlS!nt de ,nom,b11eLJ1Ses 1anniéers, pendant 
l1esq1uel1l,e1S 11,a 1oro1i,ssanrce !économique a été· fo,rte
ment ,réd'ui~e 1p1air lies dlilfifi1oull:1Jés ·ren100111lriéeis pouir 
é'Co'U'ler ll·es rpr.ocfii.ri1Js agni,col-es ISiurr •les :m1amohés in
temationiarux. 1Les al\llanll!ages 1ne ,sonlt 1paJs IClonrsliidélré!S ' 
comme 1une 1nélcompense ISUJP!pitélmenllai:re q;uli. vi,en
dlria;ilt 1S'1aij1oult·eir à 1ce quii- œnstiil!LJ1ait ld1é1Ià ,un éq,u1illiib:re 
11aisonrn1a!bll1e ·et léq,uliitaiblle ,entif'e 11•,1,r111anide ·Elit ses. pair
ten1ai1res 1com1menoi1aJux, ma!irs 1c01mme une 1co1n1Jribu-
ti on à 1l!a 1néal!1isat,io n Id '1urn é·q,u1i1Hbire lpilius équi1ta!b'l1e 
et ipllws 1raiiisonn1a!bllie que rcell'U'i rq'LI'i ·eX!i·s1iai1t Ja\llanit 1972. 

Sans nui! rdoute, en ,ce qu!i 1conroeme 11•,1:rUia:nlde, delS 
progirè's 15,ub1S1lainHe1ls 1o•nt 'étlé 1réalNISés ipou,r imet!üre en 
œuwe 1!,915 ·olbjectlliifis fde ll!a 'PA<C itells qiu',illls !Sont énon
cés à l'article 39 du Traité de, Rome, même si ces 
objecfüifts n'ont 1piais été 1co1m1p1lèternent lalliteints. 'La 
proidtu1oti:v1ité 1ag1ni1001lie, en it:ermers. ide p:r0ld1uc'l!ion ·par 
h'abi1'ant et rp:air he·ctare, ia. ,augmenté senrsi1b1Jemenit, 
de même que 1les ,revenru:s rperscmne'IIS ld,e 11,a p1oipullia
~ion ag1~i1001le ,a1otiv,e. iles ldléboU1oh·és des 1p1rod1uiits 
a,g1r,i1coiles 1ï1rtJ,anidla,i1s sont lbeauicou1p ipJ.us ~a1bl(t915 q,u.'1i1ls 
ne ll'é!liaient a'Vlant 1973. On a di$1po.sé d'1a1pprol\/liS1ion
nèmenltfs en 1p:ridcftu,its ralliimen11ai:r,es à ld91S morments 
de ip'énU1rie isu1r !l'ers mair.ohéls imo·nrd1i1aux, ,e/1: llieiS icon
somtmiateu,rs ,en 1J1rllranld1e om 1pu s'aJppro,visionner à 
des pirlhc !J'aJison1nraJb!!re'S. 

La politique agricole co~une 
et la Communauté 

De illaçon lplliu1S tglénériall~. 1Ja PA<C ,a 1p1f"ésenté dès 
avantages 1pouir :J'enisemibllle ide Ilia 1Co1m1mun1aiuté. 
Eit!ant l(,a seu!l,e !polli'lli:qiue tq't.ri. JSOilt ipll1einement idiéve-
1oppée, .J,a PA<C est la prinolpale fonce d.'1intégra:flion 
de !la Communauté. 1La su1bsti1'ulflio.n. ides 1polli11Ji·qiues 
ag1rti,colles n1aiVi1on1a1Je1S 111a,rg:sment divergent~ 1p.air ,u,ne 
Se'Uile ,polJ:if.ique ICOmmurniauitai,r,e ICOOTldiOTl'n!ée, a été 
une ·œuiv:re 1con,siidénabll'e 111érall1isée ld1ain1s lies ra,nn1ées 
60. ·Le mai:nrtien -et même 11,e 1renforoement 1dle came 
:pOINtiq,ue rc11à!ns lleis ia:nnées 70 ta lé1lé ,une œu1V1re t01ut 
·.aussi 1impontan~e. 1Le 1iailt que Ilia PA<C •ait 1atteint ses 
objectiifls 1penldrant ,u,ne 1péJ1iodre 1d'e giranidls boullever
sements réoonomliquers 1oon1s1!:,i,tue ,un surccès ,n101n nié
gri,igearb!l1e. E111le ia sa!u.veg1airtdé l'•aipprovisioninemenlt en 
prOidiUJi:ts 1aiH1mentai,re1S ide 111a .Qommu,nrauM. Sii des 
eX1oéd1enitlS sont 1arp1pairus 1p01u,r ,carM1i1ns 1produitlls, eJile 
a 1penmis ld·e ifiaiir-e ;fia1ce efifii1oaicement à 10ertaii:neis pié
,n,u,ni,eis, ce Jfiut lie ,oars 1pair exemple 1pou:r !Ire 1SU1ore en 
1974/75 iet 1pou,r lies ,créréa!les ·en 1974. 
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Malgré ses succès évidents, la PAC a fait l'objet 
de ,oniti,queis rcrmiss1ant,eis. Cellles .. ci ne 1poirtent pas 
tant isuir lies 1oib,j,ercfüitlls •énon1oéis idlan1s n,e tnaité de base 
que 1su1r 1leis méloa:ni,smes mii•s en œuvre 1p·a,uir :réalMser 
ceis o:bJeldti'fs et suir 1cermai,n915 rco:n1séqiuen1oeis ide ces 
méo8!n1i1smeis. 1111 ,est ,ho,115 ide ld!ouit>e ,que ces 1mé!oanis
mes - qui, 1pil1uis .que 11,eis oibjecti~s. ,s,embllient IC'onisi
dérés ·comme •essenN·els à Ilia IP.A.C - idevimnt êtl!re 
a!diaipl1Jés 1pour t,enÏlr 1comipte 1diu 1cthiangement ides 1con
diil!i·oms éconoimliiques. 

Les ,aritiqu.elS 1se 1rêp1arti1sseint ·en deux g111a:nidS1S ca
tégo1ni1eis : a) 1celllles - ide ,oa1na1ctère g1énénaJI - ,qui 
concernenit Hieis ,intS1f18!oti1ons ·en1tre :la P.A.C ,et 1J.a si
tuation économique dans la Communau1é, et b) 
cell!les qu1i ,s•ont !Slpéci~i·quement 11,iées ,au sectem ,ag1ni
co111e ,et ,qu1i 1con1cernen~ 1pllus id:i1remement 11,eis ,efif,ets 
de 1!1a PAC isu.r 1ce11tain1S ,asipeic1Js ,d'U •diévei!Olp!peiment 
ag111i1coile. Hellèven~ Ide Ilia ipremièr,e tC1ail!égo1rie : 

1) les coûts budgétaires et autres coûts de la 
PAC à la charge de la Communauté, 

2) ,!'exi1sten1ce ld'·eXJoéidents 1pour 1ce1rtains ipr,odiui,ts 
aJliiimenta·iir,es 1dlont ,1a 1pro!d'U:cifron -e& suip1ér,ieure a1ux 
beiso•i:ns ,communiau!l!ai,res, 

3) ,les ipJ1ix ,que 1leis ,oonsomm1a1eu1ns ,do•ivent 1p1aiyer 
pour ,c:eirlia1i ns lp!rodù'iits raJliimen~a:iires. 

Les ,or.i•lli'ques de· 1la 1deu~ième oa'tégo,nie 1po~en;t 
SUlr : 

1) ~'1a!bsence Ide :réfo1rme ,5;1Jnu,otu1relile substantielile 
ou ·de réduction des disparités régionales dans le 
dév:el!IO/pp·ement ag!ri1coll1e, 

2) 11,e •dlélséquii!Mbrn •diB!ns tl'·elff!ioB!Oi!é ides imesuires 
d',a:ide 1p;rises 1po'Ulr ll;es 1p1rordu1i1Js ·en pirovenan1c,e ide ,la 
rég·io:n méditenr1a1néenne, rd',une 1pairt, ,et 11,eis 1pro:du1iil!s 
provenant 1de's IB!Ultire's .11ég1i1on1S de Ilia iComm1un1auté, 
d'autre 'P'a!nt, 

3) ,les 1di'Slto111sions 1mo:nrétaii1res ,aJinsi que 11'êlcthec 
des me:sur.es ld:'1a·i1de vi1s8!n~ à ,compenser ,adléqua
tement iles V.8!!1ia'1:ion1s ·des Jtaux ,de 1c'hange. 

S',ill ,oonVlient ide ,r,eco=n:n1aître que ,ce1s ,oritiques 
con~iennent une 1paJrit ide 'Vlé!roil!!é, celi!ies-<oi sont 101i1n 
de 1ccmsti,tuer uine 1B1pip,11éldi1alliion équi11ib'rée ide Ilia PAC. 
BIiies tendent 1n1otam1meint à 'igno,r,er qu•e : 

- 1l·es ,coûltls lb:urdg<éi1Ja:i1res à Ilia ,ch1arge ide 11,a Coim
muniaurtlé isont 1p.eu iéllievéls 18!u ,reg1a111d die toiut 1onitère 
J1ai1soinn,alble ; 1p:8!r -ai111!,e1u1J1s, 11915 1ctriti,queis ~cirndiées su,r 
1-es 1coûts itenJd:en~ ià ne ,pas lllaiire rfiigiu1rer sur ll'équ1a
ti1on 11,es ,coûts ,qu'·enlbr.aîneriaiilt ,to•u11autne 1J'1ég1itme d'aide 
pour 11,es min1istères Ides •FJirnia:nioeis ides 1EtaJtis mem
b'ries ; 

- iles eX1déldenills 'SIU!r 11:e ma1nohié .de Ilia iv,j1an!de ibo
v:iine ,et lie ma:J1dh'é du vin ,ont 1di'Stparu. ,1.Jes eX!oéldents 
sur ile maindhré des 1céréalleis 1dlimin1uent, et ill est 
probabll:e que la Oommuniauté examinera dans un 
1pro:ohe 181\fenli,r !dies mesures à iprend'ne rpo1U'r résoudre 
ég•a!l·emenlt 8eis ,probllèmes qui 1Se ,posent swr le mar
ché du lait et sur le marché du sucré ; 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

- 1,e ;ryllhir'ne de 11,a lhiaJusse ides ipriix des 1pro:d,u.i,ts 
alUmeniba1iireis ·à" !ha consom1m1albion n'a 1pas été 1sen:si
b1lemenlt ,su1pér.i,eu,r à 1cellui ides ,autres ,prolduivs au 
cou1rs des !dix ldemièr,eis 1annrées ·en:vi1ron ; 

- la Communauté · .procède activement à l'exa
men de rpr,01pors'itions V111S1an1t ,à ,a1000!!1dle1r •une ipll'U'S 
g:ranrde 1pri1or,iitié à Ilia ,nélfo,nme IS!!f'iU1ctu1r.elile. 1sllle a 
aldoipté ides !mesures quli 1pmou1rent des ,avanil!a:ges 
part-iloull1ier11S à lla 1rég1ion 1mlé'd:iterJ1B!néenne ·et, 1p;ar iles 
mesu,r,e•s 1qu'•ell!le a :prises ,(SME, d:év.alllu1a1ion d:e's 
monnaies veirites), ·en même temps que isous ll'iheu
r.eux ·eff.et !de :oertliaines 1oiir.conslian1ceis ·(,renfo,noe:ment 
de !lia ·lli\Jlre ister11•irng), el:llie e~ ven'Ue à 1bo1ut des prro
bllèmes iag1110-:monéta1i1re's il,es 1pliu1s 1dlirff,i1ci1les. 

Toutefois, nous dev,ons être riéa:listes en ce qui 
conicerine lies 1possibiiliités ide mettre en œu,v,re une 
poil'itique ià:g1ri1coll1e 1commune ,q,u:i ;soit en mes•uire de 
111é,ponidre aux 1besoi:nis ide tous •l·Sls seimeurrs de 11ia 
Communa,uté. De même ,que iles 1piolliitiques ·na1tion1a
l1es, so,C1i1a1les, iélC'onomliq,ues ,et 1ag1rtircoileis, 1reip1né1Sen
tent u,n équillfüre entre d,ivers intérêts divergents 
et ,qu'à •ce!t ég1amd i1I est ,rare ,que ,tout 11e monde so:it 
sati's~ait, Ira 8.A.C, ·de 1son 1côté, 1re1p11ésen~e ,un équi
!ii'brre coim1p1lex,e ·entre ll·es 1d!iififérenms 1girou1pes inté
res·s·és. 'L'laven1i,r 1ap,p01rte11a ,un 1cthang:ement fd1a1nrs ·,la 
d!étenmlinal!!i·on de 1cet ,équ!ilhibre .enitre ,l·es rd,il\feJ'15 ~aic
teu.re, ima•is o:n m!anqueraJit to,ta!ilemenit 1d,e .t1élall:isme 
si ll'·on ,5!,a,1!tend1ait ià i1'1éllia!bo1naition 1d'•un enisem1b1le. de 
mesures surstoe1pti'bll1es ide 1reioev,oi,r la 1pileine :a1pip,ro
b:ati•on ide ,c'hra1ouin d,eis •i'ntérêts secttQlni·el1s. 

En outre, il'1aveni,r 1d,·e Ilia PA:C 1dlétpenrd11a idran1s un·e 
ilairge mesme ide Ilia queisibion ,de islaiv,01iir ISli li.es 'fiac
teu:rs ,q.uli 10,n~ •eng,enidlné 1ce1S id:iljlftilcu\lM1s ·et qui 1Sont 
à !l'o1rigine ,des 1oritiques 1émi!Ses 1rester,ont •in1C1h'angéis 
ou si ile tdlli!mat •écoinomiqiue •d!anis 1lequeil 11ia PAC 
opère subi111a doo 1changemenrtis s1ublstian1Jiells. 111 y a 
deux f.a!ctteuJ'15 ide 1décli·s1ion 1d1éte11miinants !pour 11e d:é
v:e1:,oipipemen1t' ide ,11a PAC, à sa,v,Qli'r : ,1'évo1l'Ution de'S 
revenus 1a·g1r1ilooll,es 1réells, 1pa,rt,i!oul\!ièrement 1pra1r •rtaip
po•rt aux ,revenus :des B!uitires 1seoteurs, ·elt ll'1équilliibire 
générai! entr,e 11•0,lif,re 1et Ilia 1delJ'Tl\ande ide p1na,d1uits 
ag1ri1coll1es, 1p1artilcülii'èrement ,ceux ,coul\ferilis 1pair une 
0•11g,an1i1sration 1commune ld'e maroh'é. 

Facteurs atiectant l'avenir 
de la politique agricole commune 

L'•aveni1r dies ,rev,enuis ag1r1i1coiles ,J'léelrs ·d!élpend1ra 
des chiang.emenits ·intervenus d!a!n1s : 

a) ·le coOt des inputs ag:r.icorles ; 
b) !Ira 1pr,odlu:cth1ité ag1ri1oolle - 1p1artliiloull1ièrement ·1a 

produ10Nviité d1u t,!18M81iil ; 
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c) leis roaiwx 1d'1infüati1on ,et ,lia 111éa1ot[on ides aiutres 
secN~u·ris ide lli'1é1conomi1e ifiace à f1in;f.laition.; 

d) les prix payés pour les produits agricoles. 

lil ,eSll: 1prdbablle que 1cfian1S i11es 1p11101e1h1aiines an.nées 
les ·coûts ide Ilia ,producti!o•n .ag1ri1coll·e ,aug:ment,eronit 
à ,un ,rythme 1p1:iu1s 111a1pi!de que ,cel1a in',a 1é1lé 11,e oas 
au 1coiu1ns ide· ·ceis rdern:ièreJs 1années. 'L'·effelt de ,lia 
hausse idu· ·coût ide !l'iénerg1i,e ,alfü'ecte11a inon seu1Ie
ment 111e .coût 1dli,recrt 1du ,ca!r-bu,11ant 1utillli1sé ,dians iles 
exip1101i,tati-o:n1s ra:g,ni,colles, maJilS ,aws:si· llieis iflaJoteurs de 
production (les engrais, par exemple) fortement tri
burtai,res d1eis 1oombustib//,es. C'·est 1poL1nquol, ll!e 1C'oût 
de 1p11od1u1C'tion 1p1air 1unité ide pmd1u1e1tion 1ag111i1co1le 
semlb1le idevok augmenter. 

' Cet 1a!aono1i~s€1ment d,eis 1coûts 1pour,11aiit être iatfltté-
nu•é ;par 1u,ne 1au,gmenta,1!ion prl,u1s 111a1p:ide ide 11:a !p1ro
durativi!tié. l"aiugmentaition ide ll1a 1pm1d1u1cfüv,iM ip•o·uir 
les inputs à l'exclusion des p~incipaux facteurs 
de production (c'est-à-dire la production par unit~ 
d'inputs agricoles, à l'exclusion du travail, de la 
te11re et des :liriais 1d'linveisti1ssement), iéviol/1ue11a 'llrès 
l,en:teiment 1et ,ne ISSl1a !piro'ba!bllement 1p1as 1aifif-eic11Jée 
pair :le's ip,r,o<bllèmes 1irm11111édi1ats 1auX!quellrs son~ 100:nffmn
tés !les ,a:gni1cullite:uirs •eurnpléens. E:n 1oiurtrie, •à 1oause 
dre 11,a 1situatioin 1du mame1hé, •une 1pro1du1cN1on 1aioorue 
,p,a:r 1uiniité 1d'in1pu1is 1à il'eX1e1l,u•s:ion ides 1pninoi1paux iiac
teurs ne contribuerait, pas à atténuer l'acuité des 
problèmes auxquels la PAC doit faire face que si on 
y parvenait en abaissant les inputs pour un volume 
donné tde 1p:rold!u10N1on ide rpiroldui.ts -ag,r,i1001les. LJa 
p'.roduictih11i,té idiu 1t11avia1i11 rpou,nriaiit être sen1si'bll1ement 
aiocrue 15',ill étaJit 1po:ssi1b1!1e rde ,rfédui,r-e 11'o;f.f:re ide ma1in
d'œuV1r,e .ag1ri1001le, 1p1a:rfti1ou1Nèlr,ement 1l1a m:ain-ld'œuMre 
11·,a moins ·efifi1e1aJœ. 1io'Ultefo1irs, ià une iéipoque ·où 1l'iEu-
11101p.e d:o'it fa:iire /f1aJce •à 1un ,ohômag,e 1amis!S1an,t, tout 
e~odie 1im1po1rf!laint Ide Ilia malin-ld'œuv.re 1a:g,rfiico1!ie ine 
fer.ait q,u'1agg111aJVer 11,es 1prn'bllèmes qu1i se 1p·o1sent suir 
le mariohé !de 1l1',em)Pllo1i ide Ilia IOommurn1a:uilié, où ;il! 
pourinaH 1caiu•seir ld·es 1do1m1m1ageis 1pl1uis li!mipo,rtants à 
l'.envii1no·nnemen~ économique ·elt sooi1al1 que 1S'i •la 
ma:i,n-d'œuvre était !retenue 1d!an1s ll',agiri1ou1ltu1r,e -
même ·dans ile 1Cla1S !d'une 1a1g:r.i1ou1l1'u1re à ifialiblle rnnrde
ment 

Uirnfü1aition giénéir.all,e ides 1pnix, ip:antiiou1lièr,eiment :en 
ce •qui ,C'onrceime lleis b!ie:nrs d,e 1consommat!i1on, 1Seim
bll1e ,s'1a:gg;J1a1Ver 1diarnis Ilia, ,Oo1m11111unauté. B:rle 1aff,ecte 
le niveau ide vi:e 1d1es 1ag1ri1cru1l1teu1rs, à moins que 
dies mesu1res aip1p,r,01p1riéeJs ,ne. isoient 1p,~ises en V!Ue 
die marirnteni,r ,u,n 111a1prpo,r1t 1saHSlfiaiisant -entre lies ipinix 
ag,r,iico'les elt 111es 1p1r1ix des 'bien1s 1a:ohetélS 1pair les 
ag,ni1cullteiu1rs, ,qu'iill s'1ag1i1sse !d'•i'niputs ou ide ibiens 
d·e 1con1sommation. 

Tooute'lio,i1s, iil e·st iévirdein!I: ,que 1ces 1demières 1a:nnées 
ef 1pil:U's 1p,ant,i1oulMèremenit ·en 1978 iet 1979, !l'es ipir.ix 
o!btenius 1p1air l!;a 1p!l,u1piart deis (ag,r1i1oulllteurs ,eui11oip:éens 
p o:uir 1le:ui11s 1proiduiitrs ise sont 1a1oorurs IS e!lio n rurn 1rytihme 
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moins ,11ap1idé •que roel:ui' ides 1p1rix qu',M JleUlr ra tfia;l1l:u 
payer. Oeil,a ·Sli·gnli~ie que lleis 1ag111i1oullteu:rs 1son~ 1dlé·jà 
soumis à 1une rc-omp~essrion 1sévèr,e des 1pr.ix ,et 
que 1d!an1s 1bien Ides fC'aJs 11,eur11S 1revenus 1réell1s d•imi
nuent IJa ,oroli1s•san:ce 1d1es ,revenus ,non ag111i10011'es 
a accentué l'éca•rt qui existe entre les reven1us 
des 1ag111i,ou1l1teu,11s et iceux d,es 1autres re1ait1égo,r,i1es 
so1C'i alles. 

T,01uite1ioris, /1:eis 1délci·sio·n1s V!is1an~ 'à 1relle,\fe1r lies ,p1nix 
a:g1r,i1001!,es ·,sont !Hées ,non· seu1lemen~ rà 11,a 1situiation 
des 1r,évenus ,a1g1r:i1colles mailS Jég:aJlement 1à 1oe:l/lle .du 
marché et à la disponibilité de fonds pour soutenir 
Hies revenus 1ag111i1001les. 11Ja, situation rd1u, ma1roh!é 
pour ·les ,pro!diu·ims ,ag,r.i.oolles 1a, eu rtenid:anice à s'iaJmé-
1Moirer au oo'U'J1S rde ,oos 1der:nie11s 1moi1S, même s'1il11 

subSi1Ste 1d!e g,11al\t1els 1pro1bll'àme1s rpouir 1oerta:ins ip1110-
diuiitrs, ,n'o,ta,m1ment lie !liait ~ Ile -suare. Tou1tefoii1S, 
pour un certalin nombre d',autres produits, tels que 
n,es ,oér.éa.il,es ou Ilia 'Vliran:de 'boV!ine, ll'léqu,i1l1i:brre entr,e 
l'offre et la demande ne pose p'lus les problèmes 
d'1jrl y 1a 1un am ,ou ld1eux. 

La situation budgétaire 

MaJlg,né lies p,r:og1rès 1réaJl1i1S1és 1d1ans ,certains 1sec
teuirs, 1le1S 1p11olbilèmes 1relllati~s rau if.i:niamroeimenit ide •11a 
polliitiq,ue 1ag1r:i1colle 1oommune 1Se sont 1ineX'o,11abl,emen~ 
aJCloruis. Bi;en 1que ries 1dréipen1seis 1au iltitr-e ide /lia PAC 
fl81présente1n,t miorirn1s id'·1 °/o id<u 1p1roidu1it ·inll:énieur 'brrut 
de 1la Commun1auté ·911: ,que /11',enisemlbile !du rbudget 
commun1autaire n'équivaJle même pas à 4 % dre 'l'en
se:m'bll,e rd1es 1buldg,ets 1nation1aux ides 9 '18ta·ts me:m
br·es, il'·inC1i1den1ce Ide ll:'1augrmenrba,tion ides 1diéipen1Sie1S 
de 11,a P.AIC est !devenue U.e 1so,u1ci quli 1domirne mairn
tenrant tou1s !les 1a,utr-es 1p1robllèmeis 'bud1g'éitailreis doe 
!;a Communauté. 1P1air a.iilli1,eu11S, !Ira n:é1ces·silté 1d'1aic
oroîltr.e il'engageiment lfii·ijaJnloier idan1s 1d'1aiuit-res 1p·o11/i
ti.queis ·commun1aiuitiaiires 1(,F,onid's soci'a/11, Fon:ds 111égio
n1a11, énergie, 1p'Ollliti'qrue 1iindu1Stni·ellll,e ert ipolllitique rd'es 
~r,ansports) ·est 1auj:our1d'ihuri1 lbeiau1couip ipiluis 111airg-e
menit 1a!dm!ise. 'E1n outre, i1'1aJd!hésion ide 1nouvea1ux 
Btat,s mem'b1r.ers iaJin'si que 11'-engiag·ement ·'Vli'S-'à-'11is 1du 
tiers mon1de 1sembllein~ d,evoiar 1acicenl!!uer 1pliutôt que 
diimin1uer rces idli,1ifü1C'ull,~és budg1~ai1res. 

Ill ,n'·esit guère 1douteux rque ries 1ctécioS1i1orns 1r-ei11ati:ves 
à fensem1b/J1e 1du 1burdg,et 1de !Ira 'Communauté ·exer
ceront 1une 1i1niflluemoe 1ororiS1S1ante rsuir ll'181Ven1i1r de 1!1a · 
.PA!C. ·Ill ,est ,eS1senti·e1l 1de situer ile ip1ro1bJlème dians 
une 1persipeative 1pllurs viast,e. !Les 'Neuf idiélpens·ent 
une t,rès lp·ei!ite 1parftie idoe llieu1r 1revenu gllo1bra1l· ipar 
·le ibiai's ides 1inlS!tlitu1tion1s 1oom1mu:n1aiu,ta1i1r-es, et iun 
eng,aigement ff,i.nianioi,eir ipi11u1S ,imJpo1rtant 1oon1tnibue11ait 

· g,nan'dement à 1i:a 1pou1rsiui1'e ldu 1d1évell101pipeme·n1 1deis 
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Communautés ·eu1101péernnes. ;111, 1conv:ient ide tmuiver 
les moyen1s isurs1ce1p1N!b1l;es ide fflai·re 1p1rendire ,oonsci·ence 
de tira ,n1a1tu:re 1rée!J!l.e ,des 1p,ro'bllèmers .budlgél!athres ,et ides 
eflfeit's q,u'1auiratit ,une tpoîli,füq.ue ide 1compireS1sio:n des 
idiéipen,se,s ipou1r !1'181\/enfr ldie ll'E:u1rope. 

iGomplte tenu ide rceis iten!dian.c,es, ,rn •est ip,01SS1ibile 
de 1pmévo1ir 1qu,e lires 1p,noibllèmes 1ain1sli. ,que ,1ers ior,iltii'
ques que so1ullève !liai IPAJC v.ont !Se imo!drifier rtJrès ·sen
sH>llie1111ent. :Les 1probllèmes 1rel1afüs raux ,coOVs b'Uld
gé~aii:res et 1a,ux ,aiutneis 1C'oO'ts rsemlbllent ldev.o•i1r jouer 
un 1pl,us 191r.anrd, 1rol·e 1dlan,s ile's ld'éai!sio,nis 1concernant· 
1l'iévollu~i1on ipolH!lJirque rfiuture. Ge!l1a ·sig,nrilfüe qu'iill ·est 

. 1prob1ablle que 11,e1s ld'éoisio:nis 1r.el:1aJthres ·à lira IP!AIC seront 
1pll1us étroritemenlt 11:i'ées aux diéoi~i·on:s Ide 1poiJ1i1tiq1ue 
économli1que ·,911: is,01e1i1alhe !d'e i11a Communraut'é d1anrs 
son ensemlble. Geilia 1ne sigrnri~ie ,pas néloessa!ilnement 
que 1l·e niveau des 'rlbnrd!s léliffeotés ,aux idlé'p·enrses 
ag,r1i'colleis !Selrla lplluis sévèr,ement 1J1éduit que ,ce ne 
ser:ait ra!uil!rement ll·e ,aais, imai~ ,que iles 1réipernous,sionis 
de Ilia 1pour.su'ite 1d,u 1dlév,ell;op1pe1ment ag1r,i1collie isur ,te 
niveau ide 1pnogirès 1économique .et 1SOC1ii81l seront 
iidenlllirfiiéeJs 1avec ,p!liu1s ide 1pné.ci1si'on et iauiro:nt iun 
iimlpaicit ,piliuis ,g1rand rsu,r !lies diéloi·~i,ons 1coin,cerrn1an~ 
1•1a191rli1culiltu1re. ûellia ,im1p1Uquer,a 1u:ne 1plus g111an!de att,e:n
tion quant à ,l'évolution des revenus dans le secteur 
agricole par rapport, d'une part, aux revenus des 
au~r,es rsect,eu,rs et, 1d'1au1ir·e iparit, ,aux efifetis des 
mo1d:ifi1oations des 1pri·x 1alimenta!i1r,es isuir 11;es idlirnfié
ren11s 1se1cteui11s ld'e \la 'V'ie isolC'i1aile. Même ren Irrl,ainrde, 
,!,es 1p,rix ·à iha 1produic1t.i,on j,o,uem~ ,seutlement iun :rôile 
mineur 1dlans il':in'1111aition !interne, 1chaque 1 % id'a:c
oroiiS1s·emenlt ren imatiè!re Ide ip1rlix ide rsouilJien ne il:ai
s,a,nt monter que Ide 0,1 °/o llr'1i1rndli1oe ,des 1p1rix à 110 
consomm1a,tion. Ill 1oonvien1dlra de ,miieux mettir,e en 
lium:ière lie if:ait que lle's ,changements ,aMiectant 11,es 
pJ1ix ,agri1coll,es 1ont ,tenldla.noe ·à a!Dc·uiser ,un ,rel!a,nd 
pa!r ,naipipo:rt ,aux ra!ultres 1dh'angemenrtis ·,d,e 1pr.ix ·elt sont 
une 1conséquen1ce !pil1uitôt qu'une 1caiuse ide 11',inrfl11ation. 

Facteurs internes an secteur 
agricole . 

Ua!ooent que rl'·on met ,a1ol!uell111ement s,u,r 'les mesu
res istru1cture!lll~s. et 1pll1u1s iparti1oull,ièrement !lies nou
ve\ltles piro1positi1onrs d'o1rdre struidtureil 1p1résenitiées 
par 11,a Oommi1S1si1on manifeslte !1'1impo1rtanoe que ,!',on 
accorde aujourd'hui au problème du dévellroppe
ment économiique 911: soe1i1all dies ·Pégiions iruiraJl,es 
défiavoiri1sées. Même ,avec 1ces nouvefü101S mesures, 
lie .po1u11cenitage 1deis 1d1élpenses ,afü,ecté à Hia section 
ganan1ti1e 1se111a ip1l,uis ,éll·eVlé que ,ceiluli 1a#·e1cté à ,la 
seotio·n oirienta!i!Ji,on. iles 1pro'b!!smes bU1dgé1iairres ·ris-

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

quent ,d'1atti1rer ide p:1,us en 1plluis l'art1teniti1on isuir 1Ira 
question ,de Ilia fdiirstribution 1dies fon1dis du ·FEOGA 
à 11'ri:n!Vér:i1euir 1d1u iselol!eu,r 1ag1ri<001l·e, ·et ,ce !Phénomène 
eni!Jnaînenait .à ison ito,u,r 1une 1con1cenl1raillion pllius 
g1na!nlde 1su1r Ilia ·seotion o,r,ien,tati'on du :Pon!ds. La 
niéoesisirté 1d'1une ,a111tenti,o:n lpil,u1s g,11ain·d,e à ,a1C1co1J1der 
à Ilia distribution tdes idléip,enses du 'FiEOG!A ,a ,d1éjà 
été· reconnue l·ors de la conclusion de l'acicord 
suir Jl,e tl'la!in Ide mesures 1oonce1mant 11,a zone méldli·
tenr.anéenne. Au tliu1r ,et à imelSuire que rces mesiU1reis 
a:u.ro nt ,aJll~e'i nt 11,eur 1plein, ,ef!fet, Ile 1probil èin e ldu tdegiré 
reU1ati~ ·de isou;tien 1en iflaveu!r 1des ,régliions d,u Nro,nd 
de il'•Eurnpe !pair 111ai!Jipo1rt 1à ll,'iagiri·ou1!1tur,e méld,i,ter:r,a
n:éenne 1devi11aii1 !pendire Ide son 1atou1i;!ié, b:ien •qu'·i:I 
so1i1 peu 1p,r:o'balbllte qu'1ill iso,i't •enNèr,ement 1J1é,so1liu. 

L',évolluticm ique 1n,o:u1s lal\/o:nis oonn1ue f:an 1dem1ier 
s,uir lie 1pla;n 1monétali1r,e isemtbll·e ég•ailement 1inidiqiue,r 
que 1l'on ,p1own11a1i,t 1aboutiir 1à 11,a ·so1lu1Non 1d'iun g,nanld 
nombre ld,e 1p1ro'bll:èmes susoi:l!éls ipar i11es Via!l'li:a;!iions 
des ita:ux 1de roh'ange. Les idi!f.fiiiou!ltés ag,ro-monétatiires 
se son~ 1atténu1ées idiep1u1is ,q,ue 11e SMIE ,a été mi1s 
en 1p'lace et ld.91puis que 1!1a !lrivre ,ster1!1ing ·s'elst 1r,en
fo,11oée. Cette 1évo•l1u~:i,on ,a ,réld,uli:1: d',une ip,a!rt 1l·es 
dli#i1cuiltés rg.énérall,es d'ondlre mon!éltai1re ,q,uii ont ,vant 
gêné :1ia PAC lelt ia ,atténué 1d'1aiurl!re 1p1art ll1e1S ,eifüerl!s 
de 1ces 1diif.fü1oulltés ipoiuir ll·e'S pmdlu1oteu1ns ide ,certaiinis 
pmdiu1its. ·Les 1proib1lèlme1s monéta1t:r,es n'ûnt ,certes 
tpias ·él~é en1Nèremen'I: iréso\liuis. Toru~·efoi•s, ,en ~,einme'S 
réellis, ,m, est 1p:r,o1b!alblle q,u';illis 1senoin1t molinis ·im1po1rl!a:ntis 
dlans 11,e'S 1p1ro1C1hlatin eis 1années ·qu ',i,lis ne 11 'ont iél1é ·dan'S 
Ile passé. _ 

Conclusion 

Le fiutur idlévell01ppement de ·la PAC ideMna'i~ 1à coup 
sûir ise 1:,ra:duirr,e ,par ile m1aJinitien et même tle •ren
fo!rcement ide 1certaiines 1d1es ten1dlanoes ,conisv~ées 
pend:an~ ,ces lderrn:ièr.e1s années. La is,olliuitfün ide 1pro
b'lèmes ~ellis ,que roeux isoiuU:ev:és 1pa1r ,1,'1impo1nl:a,tion 
de beurre néo-zélandais ou de firuits et légumes 
de tyipe mé'dli~en11an1éen id'eVil1a!it 1avo1iir ipoiuir ·eliiieit de 
r.e!l,eve.r ,enrcoire le n:i11Jeaiu d,e 11,a 1pr,éiféirenoe ,commu
nia!uita1i,re ip01uir ,les 1produ1cteu,rts 1euiro1p!éens. L'adop
tion ,d'une 1pollil!Ji•que 1p!11u1s 1oo'hiérente ·en imaitlièr,e de 
nestituti,on à feX1porilait!i1on, 911: en ,pa,rti1oulH•er ll'·extten
S!ion ,d•e oonitinaJ~s à il·ong terme qui alllhègenait Ilia 
p,resslio:n ex·el1Clée s,u,r ries manch·és ide ,1:a COlmmu
nauté 1pou1r,11aient ég1aJlement y ,oontriib1ueir. Les ,res
tiiturbions à 1I'eX1ponta1lion if.on~ ,aotuel!Iement lh'iobfet 
die ,firéq:uentes modiirfi1oatiorns, ,ce qui 1ren1d a1!1éato·j,r,es 
·les •co,ntnall!s à !liong te11me. T1ou1tefioils, lia ,con1dlius1ion 
de 1e,1s ,co:ntr,artis 1aJlll,ègenait 11,a 1press1ion exenoée sur 
1100 eX1oéiden1ls a1ctue!ls et 1conit!rfüuena1iit à is'o:utenri1r 
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l1a ,poSJ,tion Ide Ilia Oommunra!U'lié dans llre rcommerce 
monld/i,ail /dies 1proidlu1irl!s ragmilooles. 

,Le .nouvel réilraJrg:i1sseiment Ide 11,a Communauté ,cons
titue lie 1poiin1t ide 1d!ép1a1rt 1d'1une inouvel'le 1phrase rde 1S'on 
diévell1olpjpement IL''a!dih:ésion rd:e 1n·o.urveaux mermlb1r,ers 
de Ilia 1rég1ion 1méidriter111anéenne ,e.JQi'ger:a ,une ,exipran
s,ion ides ,reS1so:u1nces 1pou,r 11,e 1d1évelo:p1pemen1 écono
mique 1et 1S01C1ia!I. !En 1oe ,qlJli rooinceme lia .PAC, 1ill 
diew1aiit êl~re 1po1S!Slibil'e ide ,r1éso1uJdire to'U's 1les nouveaux 
problèmes IS'o,ullevés ,p!ar 11',éil,arg,irss·ement, dia,nis ile 
caJdlre des ,s,tiruotu1res 1aictuèll1les. De :fiaiit, /1'1élha1rglks
sement devrart contribuer à renfoncer lia PAiC et non 
pas 1à ll'ialflflailblliir. 

Le ma1i1n,ti,en de ll•a sollJdanité ·fina:naière '9ISlt caipi
lia!le 1pouir 11'11,rlllande. Ul1ril,anide ne 1pou11111ait jama1irs 
a1ace:p1ter ll'raid'orpHon ,d'un •sy,sitème ide fixa'llion de 
p,nix à ll'édhe/11on ,niaNoniail qui ·SSlt 1proip•os'ée rde temp1s, 
à rauttire. rsm,e •eist idlélj'à 1p,11éoaoupée 1pa1r 11,e fait que 
l'hianmonisaJti·on :des mesures ld'1a1nd,e 1niart,ion1a1!1eis rpno
grresse av01c 1iant ide ll'enteu1r et que 11es !Bt,ats me1m
blrers •ni1ches lp·eu,v:ent if1ariire 1béinéliiroi·err Il euiJ1S 1pro'd,u1c
teu1rs de mesu,res ide ,so,u1iien 1p1!1u1s ·imipo,rtaintes que 
oer111,es q:ue 11,es 1Eta.Jtrs rmermbres !pauvres sont 'à même 
d'accorder. Un remboU1rsement plluis important des 
drélpemse,s 1relrarti~eis aux rmesureis struioturrelrles per
mettrai~ ide ifiaiirre de 1pllus g111a!nld's 1pmg1rès 1danrs 1,a 
réa;U,sa1Jiion 1d1e ~e111,es rmesurr·es 1d,an1S 11,es 1@ats· mem-
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bres pauvres où la nécessité de tels progrès se 
fait souvent le plus sentir. 

Sti 11',on lplairvenaiit à 1résoudire lies 1d,iiftfü1ou11itiés moné
ta1irres, 1les 1p11ix 1communrs lda:ns 111a •Comm:unauté rpou,r-
11a;ient ,deven'irr 1une :réa1llil!Jé. ,Et ISli rl'on 1a!bou1tissia1it à 
ce rréisullrtiat, 1cen,a isign1i~i,eriairt ,que 11,es 1ditfillérentes 
rrég1i!ons de 1lra Oommu,niaiurté serai,enrt en mesuire 
d'eX!plloriter !leu,rs lél!Varn!Jagers ,n1ait,u1rellls ipouir lla 1pro1du:c
tio.n ,d'e iproiduits 1agrni,coll1es ou ld!e .bétail! 1d,éite11m:inés. 

Ces 1d'éveil101prpements ldevna1ien1 1a1ilder Ilia Comm:u
nraruté à se ,11a1pip1r,01aher senrsiblement id,e 11,a, 1r:èailii1S1a
tion des 0 1bljeiotilfis de !la PAC 1énon1céls 1à 11'18!r1N:cile 39. 
Rien ide!p'uris lla 1S1ign1atu1re 1du li11à!i'l!é ,n',a 111éduirt 11',iim
portance :de 1oes objeiatiifs. Oe même, 11e 1clliilffilat éoo
nomique ,et ISOICliaJI Ides 1dlix 1anin:ées à l\fenli:r ne 1r,en'dra 
paJS 111a 111éaflrisati1on ld1e 1oeis 1ohjeotirfls pll1us idMlf,i1oi111e ,que 
llie :oliimat ,qiuii' ,eXJilS/tlait li'I y 1a 20 rans. Toute!f,oi•s, to,us 
les 'Etatls membres rdevrront 1d1éiploy,er de l\l!ig'ouireux 
efforts ISli l!'on veuil: ma1i:niten1i1r :!'1imp:u1l·sion rde lira po!M
tiique agrni:ool!ie 1commune. 1Le if1ai1 que ,oe1!11,e-ici ,a 

engen1d1ré lb'eS1poi!r ide ,réaJ!liser •à 1l,'1avenirr ides rpenf.or
manrces encore 1pll,us rgiran!des 1p111ourve 1à ,quel! ,po1i nt 
eilllie 1a été 1une ,néukSl&ilte. Celt espoiir ,ne 1pou11111a se 
111éailiser qu'à llra 1oondiitïron qiu,e 111a vollonil!é 1dre ifarirre 
die ,réel1s 1prog!rès salit ,11a 1préoC10U1pa1tii1on 1domlirnante 
du Oonseill Ide ministres 1lorsqu'i1I ,prend •ses déci
sions. 
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La Communauté européenne et les Etats-Unis 
jouent un rôle considérable dans l'économie agri
cole internationale. Ensemble, ils totalisent presque 
la moitié du commerce agricole mondial. Par consé
quent, les politiques' menées dans ce domaine par 
la Communauté et les Etats-Unis, tant du point de 
vue de la production intérieure que du point de vue 
du commerce, constituent un tournant déterminant 
pour l'évolution à long terme de l'économie agricole 
internationale. Particulièrement importants sont, 
d'une part, le besoin d'apaiser le conflit entre les 
politiques intérieures conçues pour résoudre les 
problèmes économiques et sociaux et, d'autre part, 
celui d'offrir un système d'échanges agricoles mieux 
« ordonné» et de plus en plus international. 

Néanmoins, la gestion de la politique agricole aux 
Etats-Unis est nettement différente de celle prati
quée par la Communauté européenne. Les deux 
systèmes de production sont partis d'un point simi
laire où la stabilité du revenu des producteurs était 
garantie par le gouvernement grâce à un mécanisme 
d'intervention sur les marchés intérieurs destinés à 
maintenir l'objectif suivant : des prix garantis. Tandis 
que l'inflation faisait augmenter le prix de revient 
de la production agricole, les deux systèmes conti
nuaient à faire monter les prix jusqu'à ce que les 
prix intérieurs ne puissent plus être garantis, les 
marchés d'exportation ne pouvant plus non plus être 
maintenus. Pour soutenir leurs exportations, les 
Etats-Unis et la Communauté européenne commen
cèrent à isoler leurs économies agricoles intérieures 
du marché mondial par des taxes à l'importation et 
des subventions aux exportations. 

Cependant, au début des années 60 la Commu
nauté européenne et les Etats-Unis commencèrent 
à évoluer dans des sens différents quant à leur 
politique agricole. Confronté aux consommateurs, 
opposé à la subvention des prix des produits alimen
taires destinés aux clients étrangers, et aux contri
buables, peu enclins à entériner le coOt des pro
grammes agricoles, le Congrès des Etats-Unis, dans 
les année·s 60, a entrepris de modifier de fond en 
comble la législation de l'agriculture américaine. 
L'optique du nouveau programme avait pour but 
primordial de répondre aux objectifs relatifs au 
revenu agricole au moyen de paiements directs aux 
fermiers, d'éliminer les subventions à l'exportation . 
et de réduire le niveau réel des ,subventions desti
nées à ceux des secteurs agricoles les moins 
compétitifs. Tandis que cette nouvE1Ile « philoso
phie » en est encore au stade de la mise en œuvre, 
ces adaptations dudit programme ont permis à 
l'agriculture américaine de rester très compétitive au 
niveau du commerce international. 

La santé de notre économie agricole est essen
tielle pour nos contribuables, nos agriculteurs et les 
consommateurs américains et étrangers. Quant aux 
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exportations, elles sont le véritable sang de l'écono
mie agricole américaine. Les agriculteurs américains 
exportent environ 65 % de la production totale du 
blé, 30 % de la production agricole globale et plus 
de 50 % de la production totale du soja. Il arrive 
que, dans le cas de certaines récoltes spéciales, la 
part des produits exportés soit même supérieure -
par exemple, 68 % de la production de graines de 
tournesol sont exportés. Malgré l'accroissement des 
exportations américaines à destination d'autres pays, 
ce sont encore ceux de la Communauté qui ,forment 
le plus grand .marché global pour les agriculteurs 
américains. 

Bien sOr, l'agriculture joue également un rôle 
important dans la Communauté européenne. Plus 
de huit millions de personnes au sein des neuf Etats 
membres de la Communauté européenne continuent 
à dépendre de l'agriculture pour vivre, beaucoup 
de ces gens habitant de petites fermes, parfois non 
modernisées. En même temps, le fait que le secteur 
agricole doive être fort est perçu comme essentiel 
pour l'économie de la Communauté européenne 
ainsi que pour la stabilité sociale et politique. 

Comparativement à ce q·ui se passe aux Etats
Unis, la politique agricole de base de la Commu
nauté économique européenne a peu chi;ngé depuis 
les débuts de celle-ci. La Communauté européenne 
a maintenu un système reposant sur des aides 
élevées et le soutien de ses marchés d'exportation 
grâce à des subventions à l'exportation. L'impact de 

, telles politiques sur les Importations et les exporta
tions s'est souvent soldé par des conflits avec les 
grands exportateurs, tels les Etats-Unis. De même, 
les intérêts de l'agriculture de la Communauté 
européenne sont souvent entrés en conflit avec 
certaine politique pratiquée par les Etats-Unis, tel 
le système améri.cain de quota pour les produits 
laitiers ou la possibilité pour les Etats-Unis d'imposer 
des droits pour contrebalancer les exportations de 
la Communauté européenne sans qu'il soit néces
saire de prouver que celles-ci portent préjudice à 
l'industrie américaine. 

Nos objectifs peuvent être similaires mais les 
moyens auxquels nous avons recours pour les 
réaliser sont fréquemment source de conflit. Si un 
certain niveau de conflit est inévitable, les deux 

· puissances économiques devraient évoluer dans le 
sens d'une plus grande compatibilité avec l'écono- · 
mie agricole internationale. Cela veut dire qu'il devra 
être procédé à des adaptations au sein des écono
mies domestiques, qui devront abandonner des 
secteurs non rentables et s'orienter vers ceux qui 
sont intéressants à long terme. Cela signifie la 
suppression éventuelle des subventions à l'exporta
tion qui, trop facilement, ont un effet de distorsion 
sur la concurrence au détriment des adaptations de 
l'agriculture au niveau international. Autant dire qu'il 
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faudra résister aux expédients politiques des 
nouvelles barrières pour se faire le défenseur d'un 
potentiel économique à long terme. 

On pouvait prévoir que la mise sur pied et la mise 
en œuvre de la politique agriçole commune 
créeraient un certain niveau d'antagonisme entre 
les 'Etats-Unis· et la Communauté européenne. Les 
Etats-Unis craignaient que les nouveaux mécanis
mes mis au point dans le cadre de la politique agri
cole commune ne renforcent les barrières vis-à-vis 
des exportations américaines, battant ainsi en 
brèche les concessions faites aux Etats-Unis au 
cours pe négociations commerciales antérieures. A 
une plus grande échelle, nous nous sommes 
inquiétés, ainsi que beaucoup d'autres au sein de 

. la Communauté et à l'extérieur de celle-ci, que la 
rigidité de certaines politiques introduites sous le· 
« chapeau » de la politique agricole commune . 
n'encourage une production ne répondant pas aux 
exigences économiques, décourageant la consom
mation et déséquilibrant les échanges .. 

Les désaccords périodiques entre les Etats-Unis 
et la Communauté quant aux problèmes agricoles 
et autres ne devraient pas cacher le soutien fonda
mental, de la part des Etats-Unis, à la Communauté 
européenne. Les Etats-Unis ont soutenu· avec 
fermeté la création de la Communauté et nous conti
nuerons à soutenir les efforts de cette dernière en 
vue d'une plus grande. unité et de l'intégration. 

Le Ministère américain de ('Agriculture a cherché 
à modifier les relations des Etats-Unis et de la 
Communauté européenne dans le domaine agri
cole afin que soient réflétès les intérêts communs, 
donc ceux qui l'emportent, · de la Communauté et 
des Etats-Unis. Bien · que nous nous attendions 
toujours à ce que la politique de la Communauté 
européenne évolue dans le sens d'une intégration 
plus poussée à l'économie internationale, nous 
reconnaissons la politique agricole commune com
me un fait accompli et la pierre angulaire de la 
politique communautaire. Nous avons constaté un 
mouvement dans ce ·sens de la part des politiciens 
agricoles de la Communauté européenne ; à cet 
égard, on peut citer le commissaire Gundelach qui 
a lancé un appel pour la fin de la « guerre de tran
chée» dans ce domaine. Le nouveau Directeur" 
général à ('Agriculture, M. Claude Villain, a égale-· 
ment fait preuve d'une gr.ande vigueur, poussant à 
promouvoir une plus grande coopération entre la 
Communauté et les Etats-Unis. 

Les réalisations durables des négociations corn-· 
merciales multilatérales (Multilateral Trade Negocia- · 
tions), dans le domaine de l'agriculture sont le 
résultat tangible de cette modification des attitudes 
américaine et européenne. Nous croyons que ces 
accords obtenus au sein des Négociations créeront 
le cadre pour une approche mettant l'accent sur la 
coopération et l'esprit constructif des problèmes 



agricoles internationaux et pour l'expansion des 
échanges agricoles mondiaux d'ici les dix prochai
nes années. 

Un des aspects les plus importants de ces Négo
ciations consiste dans les codes, ou règles de 
commerce, mis au point afin de résoudre des pro
blèmes non tarifaires, les subventions, les garan
ties, les normes, les licences d'importation et les 
évaluations en douane. La modification des régle
mentations internationales ayant trait aux subven
tions aux exportations dans le domaine des produits 
agricoles devrait contribuer à empêcher que ces 
subventions soient utilisées de façor:i telle qu'elles 
brisent les échanges internationaux. Une telle modi
fication va empêcher d'utiliser les subventions pour 
« concurrencer» les niveaux des prix mondiaux 
ou conquérir une part injuste du marché. Dans le. 
même temps, toujours dans le cadre des Négocia
tions, les Etats-Unis ont amendé leurs lois de façon 

. que les taxes de contrepartie ne soient applicables 
qu'une fois faite la preuve du non-respect de la 
réglementation. Cette modification devrait amé
liorer les perspectives d'exportation de certains 
produits agricoles de la Communauté européenne 
vers les Etats-Unis. 

Les Négociations ont égalemen·t permis la réali
sation d'accords internationaux sur les matières 
premières en ce qui concerne les produits laitiers 
et la viande. Ces accords prévoient l'échange 
d'information et des consultations dans le cas des 
produits laitiers, ils fixent également des prix de 
seuil mondiaux pour la production de fromage, de 
beurre et de poudre de lait. Malgré des efforts 
acharnés, il n'a pas été possible de s'entendre au 
niveau international dans le· domaine des céréales. 
Il est important de noter, cependant, que cet échec 
n'est pas dO à un désaccord entre les 'Etats-Unis 
et la Communauté européenne. 

Enfin, les Négociations ont donné lieu à un cer
tain nombre de diminutions du taux de la protec
tion sur les importations pour certains produits 
agricoles, et ce de part et d'autre. Ces concessions 
sont le résultat d'un dur marchandage des négo
ciateurs américains et européens et nous pensons 
qu'elles seront globalement bénéfiques pour les 
deux parties. Les Etats-Unis ont obtenu une amé
lioration des conditions d'iniportation dans la Com
munauté européènne pour le tabac, la viande de 
grande qualité, la viande de dinde, le riz et cer- . 
tains autres produits. Alors que nous escomptons 
que ces changements vont améliorer le potentiel 
d'exportation américain, ils ont en tous cas été 
conçus de manière à ne pas interférer avec les 
programmes de base de la Communauté euro
péenne. Pour sa part, la Communauté s'est vu faire 
d'importantes concessions par les Etats-Unis pour 
le . fromage, les spiritueux et la viande. On 
estime que la mise en place du nouveau système 
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de quota américain pour le fromage va permettre 
à la Communauté d'accroître ses exportations de 
fromage de plus de 70 % par rapport au niveau de 
1978 .. 

Les accords obtenus au cours de ces Négocia
tions ne supprimeront pas les problèmes futurs' 
(dans les années 80) entre les Etats-Unis et la Com
munauté dans le domaine des échanges agricoles. 
Cependant, trois domaines offrent une excellente 
occasion de progresser d~ns un avenir proche. 

1. - Libéralisation des échanges 

Les accords obtenus dans les Négociations Com
merciales Multilatérales sont extrêmement com
plexes. Nous devrons travailler en étroite collabo
ration avec la Communauté européenne et nos 
autres partenaires commerciaux afin de s'assurer 
que les accords obtenus donnent satisfaction et 
qu'on n'observe ni retour en arrière ni compromis. 

Les accord.s obtenus forment une nouvelle base 
pour la solution de nombreux problèmes commer
ciaux. On ne verra le fonctionnement des nouvelles 
réglementations que lorsque des cas spécifJques 
devront être résolus. Par exemple, les nouvelles 
réglementations relatives à l'utilisation des subven
tions à l'exportation essaient de définir la notion de 
part inéquitable du commerce mondial. Il sera 
nécessaire qu'il y ait coopération étroite entre les 
Etats-Unis et la Communauté européenne ainsi que 
d'autres pays pour s'assurer que les concepts de 
cette définition peuvent être appliqués dans un 
esprit de mesure. La mise en place d'un code des 
normes demandera un échange d'informations sans 
précédent. Des procédures efficaces devront être 
mises au point pour s'assurer que l'information est 
transmise à ceux qui en ont besoin et que les gou
vernements· intéressés reçoivent les réponses en 
temps utile. La capacité de la Communauté euro
péenne à tirer parti des nouveaux quotas sur le 
fromage mis au point par les Etats-Unis dépendra 
de la stricte observation des prix dudit produit. Des 
consultations étroites devron~ avoir lieu entre les 
Etats-Unis et la Communauté européenne afin de 
réduire au minimum tout problème dans ce domaine. 

Mise à part l'observation des accords spécifiques 
obtenus à la suite des Négociations, les Etats
Unis et la Communauté européenne devront égale
ment collaborer étroitement afin de s'assurer que 
le processus d'expansion et de libéralisation des .. 
échanges se poursuit. Il faut commencer à travail
ler d'après l'Accord général sur les tarifs et le com
merce (General Agreement on Tariff and Trade -
G.A.T.T.) et explorer un certain nombre de pro-
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blêmes qui n'ont pas été traités jusqu'au bout dans 
les Négociations. Peut-être le problème le plus 
important est-il l'amélioration des réglementations 
sur le recours aux mesures de sauvegarde ou à la 
limitation d'urgence des importations. Même çle 
façon plus générale, les difficultés particulières que 
posent les problèmes agricoles suggèrent le besoin 
de consultations permanentes quant à l'utilisation 
des politiques gouvernementales afin d'anticiper 
l'impact de ces dernières sur le commerce inter
national. 

2. - Stabilité du marché 

Le programme américain de soutien des prix et 
du revenu était essentiellement orienté vers le 
marché international et,. ce qui est plus important, 
vers un marché international dont les Etats-Unis 
cherchaient à accroître la stabilité. Nous visions 
également une plus grande stabilité dudit marché 
par le biais de négociations sur les matières pre
mières, négociations conçues pour améliorer la 
stabilité à la fois au niveau des prix et au niveau 
des volumes, la sécurité de l'approvisionnement en 
produits alimentaires et, du point de vue des PVD 
fournir une base pour le transfert international des 
ressources et, par là-même, encourager le dévelop
pement économique. Ces accords portent sur de 
simples mécanismes de consultation et jusque sur 
des clauses économiques portant sur de vastes 
domaines, y compris le stockage et le contingente
ment des exportations comme cela se passe pour 
le sucre. 

Au cours des discussions relatives à l'accord 
international sur le sucre, les 'Etats-Unis ont essayé 
de représenter à la fois les inquiétudes des pro
ducteurs indigènes et celles des consommateurs 
des principaux pays importateurs mondiaux. Notre 
objectif est d'apporter des éléments de stabilisation 
supplémentaires qui protègeront de prix trop bas 
les producteurs américains et ceux des autres 
pays. Nous avons également mis en place des 
dispositifs destinés à protéger les pays importa
teurs les plus importants, tels que nous-mêmes, 
de prix extraordinairement élevés qui pourraient 
résulter d'une réaction intempestive des produc
teurs à l'égard de prix trop faibles. 

Nous avons abordé les négociations relatives à 
l'accord 'international sur les céréales sensible
ment de la même façon. Nous reconnaissons que 
la stabilité doit être considérée comme un élément 
important mais nous insistons sur le fait que des 
adaptations au niveau des prix et de la production 
doivent également être incluses dans ces accords 
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pour compléter le mécanisme du stockage. Ces 
mesures sont nécessaires, à la fois pour protéger 
les pays importateurs et pour pallier réellement 
les effets négatifs d'une production ne pouvant 
être absorbée à des prix satisfaisants sur les mar-
chés intérieurs et mondiaux. · 

Les circonstances actuelles illustrent l'importance 
des stocks de réserve qui doivent être vastes et 
bien répartis. En dépit d'efforts de la part des 
grands exportateurs, pour répondre à la forte 
demande du commerce mondial, la limitation 
« logistique » est devenue une contrainte de plus 
en plus importante en ce qui concerne la disponibi-
lité des céréales sur le marché international. · 

La proposition des Etats-Unis comprenait l'accu
mulation de stocks de blé effectués par les pays 
membres à l'échelon national avec des prix de 
déclenchement minimaux et maximaux, résultant 
de l'accumulation et de la libération des stocks 
selon les règles du marché. Il ne serait pas fixé de . 
niveaux de prix minimum et maximum mais, si les 
prix devaient descendre en-dessous . de niveaux 
minimaux, en dépit de l'accumulation des stocks, 
d'autres mesures d'ajustement seraient utilisées. 

Il est difficile à présent de prédire quel sera le 
succès de cette sorte d'accord sur le blé. Les par
ties se sont heurtées à de nombreux problèmes aû 
moment de définir la nature des mesures d'ajuste
ment nécessaires, le volume des réserves, l'écart 
entre prix minimum et prix maximum ainsi que 
d'autres aspects de l'accord. Les Etats-Unis et la 
Communauté européenne ont résolu la plupart dé 
leurs désaccords sur ces questions. 

Cependant, il est encore peu probable qu'on 
atteigne un accord sur une base suffisamment large 
pour s'assurer qu'il pourra fonctionner. 

Les pressions allant dans le sens d'un accord 
international efficace sur le sucre ou le blé s'orien
tent également vers des actions qui pourraient 
avoir des effets graves, diminuant les perspectives 
de libéralisation des échanges et d'améliorations 
au niveau du commerce mondial. Dans la pratique, 
la très forte pression des revenus sur les produc
teurs américains ou ceux de tout autre pays donne 
généralement lieu à une demande de programmes 
intérieurs destinés à relever les prix. Ces pressions 
à çourt terme prennent le pas sur le contexte à long 
terme. Dans la plupart des cas, les niveaux de 
prix proposés, s'ils donnent lieu à un revenu rai
sonnablement satisfaisant aux producteurs, risquent 
presque à tous coups de battre en brèche les pers
pectives d'expansion des exportations et de libéra
lisation des échanges ainsi que, naturellement, ce 
qui est encore plus vraisemblable, les chances de ' 
tout accord raisonnable relatif à la stabilité des 
prix. 
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Ainsi, les forces politiques qui font pression en 
vue d'une action quelconque relative aux matières 
premières, lorsque les approvisionnements sont 
adéquats et que les prix tombent, sont souvent les 
mêmes que ceux qui rendent encore plus difficile 
certain problème, que l'on rencontrera dans l'ave
nir, de prix fortement en hausse pour des appro
visionnements en baisse. C'est pourquoi, il est des 
plus importants que les Etats-Unis et la Commu
nauté européenne œuvrent de concert pour trouver 
à l'avance des solutions à des problèmes risquant 
d'interrompre la croissance méthodique des échan
ges et la stabilité des marchés. 

3. - Dialogue Nord-Sud 

Il est dans l'intérêt de tous que nous passions 
maintenant à la seconde phase du Dialogue Nord
Sud où une analyse raisonnée doit remplacer les 
arguments "pleins de flamme du départ. Ce ne sera 
pas u'ne transition facile. Nous ne serons pas non 
plus toujours capables de séparer nettement pas
sion et raison. Mais si l'analyse raisonnée a des 
chances de contribuer à quelque chose, c'est bien, 
à mon avis, au niveau suivant : rendre consciente 
la Communauté internationale qu'il est possible 
d'allier les aspirations légitimes des pays en voie 
de développement avec les intérêts bien compris 
des pays développés en vue d'un ordre économi
que international qui, à long terme, bénéficierait 
à toutes les nations. 

Autant dire que la Communauté internationale 
devrait concentrer son attention première au niveau 
de l'exploration des intérêts communs entre pays 
en voie de développement et pays développés. Je 
suggère pour cela deux raisons. Premièrement, 
nous entrons maintenant dans cette phase du 
Dialogue Nord~Sud où des compromis « pratiques » 

ne peuvent être obtenus qu'après identificatiton 
d'un moyen terme entre les deux parties plutôt que 
par concentration des extrêmes qui les divisent. 
Deuxièmement, le degré d'interdépendance entre 
pays en ·voie de développement et pays dévelop
pés croît très rapidement. De plus, certains phéno
mènes indiquent que cette tendance s'accélèrera 
fortement au cours des prochaines décennies.· 

Certain·s éléments indiquent qu'un nombre crois
sant de pays en voie de développement considè
rent de plus en plus le GATT comme un forum où 
les progrès, quoique lents, sont possibles en 
matière commerciale, dans les domaines qui les 
intéressent. Les récents accords obtenus au cours 
des Négociations qui font partie du cadre du GATT 
contiennent un certain nombre de clauses recon-
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naissant aux pays en voie de développement le 
droit à un traitement spécial et facilitant ce dernier. 
Elles créent des procédures particulières de consul
tations sur les balànces des paiements, facilitent 
l'utilisation de mesures destinées à des « déve
loppements » spécifiques et prévoient des négocia
tions dans lesquelles les pays en voie de dévelop
pement peuvent s'octroyer entre eux un traitement 
spécial. Le budget 1980 du GATT contient des som
mes élevées en vue d'aider les PVD à réaliser ces 
objectifs. 

De plus, après accord des parties contractantes 
l'unité spéciale d'aide Înise sur pied en vue de 
fournir aux PVD un soutien statistique et d'évalua
tion sera maintenue dans la période post-Négocia
tions grâce à un financement adéquat. 

Pour la CNUCED, les négociations du Dialogue 
Nord-Sud reprendront début septembre, la première 
session de· 1a commission intérimaire sur un fonds 
commun devant être suivie d'un grand nombre de 
négociations (le calendrier est complet) sur de 
nombreux thèmes. De plus, l'Office du commerce et 
du développement étudiera, en octobre, certains 
problèmes non résolus par la session V de la 
CNUCED, qui pourraient avoir une influence impor
tante sur le programme futur des travaux de ladite 
conférence. 

Un point important manque toutefois au calendrier 
des problèmes essentiels devant être examinés au 
sein de la CNUCED : l'énergie. Etant donné l'impor
tance de l'énergie dans la croissance. économique 
globale future, nous croyons judicieux de demander 
que les problèmes énergétiques (y compris les prix 
du pétrole) soient inclus dans les programmes de 
travaux futurs de la CNUC'ED. 

* ** 
D'autres domaines spécifiques aux relations agri

coles entre les Etats-Unis et la Communauté euro
péenne semblent dèvoir poser à l'avenir de 
nombreux problèmes et nécessiteront donc une 
coopération étroite. 

Elargissement de la Communauté européenne 

On a déjà dit que l'élargissement de la Commu
nauté, qui prévoit d'inclure de nouveaux membres, 
est du ressort de la Communauté européenne et 
d'elle seule. Cependant, les Etats-Unis sont 
intéressés à une telle décision dans la mesure où 
leurs échanges et particulièrement dans le domaine 
des droits qu'ils ont obtenus au cours de négocia
tions antérieures avec la Communauté, risquent de 
subir certains préjudices par suite de cet élargisse
ment. Nous espérons œuvrer avec la Communauté 
afin de réduire au maximum tout conflit commercial 
pouvant s'ensuivre de ce processus d'élargissement. 
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Subventions à l'exportation 

Qu'un exportateur subventionné ait ou non l'inten
tion de respecter la concurrence, l'existence d'une 
subvention est déjà en soi un outil facilitant par 
trop le maintien d'un flot commercial au niveau d'un 
certain objectif. La question n'est pas de se 
demander si le produit est compétitif mais quel prix 
doit être envisagé pour faire se déplacer un volume 
donné de marchandises. Ceux qui œuvrent régulière
ment sur certains marchés de par des efforts à 
long terme ressentent cela comme une évidence. 

Composants dans les aliments pour animaux 

Les efforts en vue d'une attitude un peu plus 
restrictive à l'égard des exportateurs de produits 
alimentaires pour animaux - à base de céréales ou 
non - se sont heurtés à l'un des secteurs les plus 
sensibles des exportations agricoles américaines. 
Toutes restrictions dans ce domaine contre les 
Etats-Unis ou tout a.utre fournisseur seraient 
considérées . comme une menace à l'égard des 
marchés de croissance les plus importants dans les 
échanges agricoles. ·~ . 

li n'est pas nécessaire de préciser que la sensibi
lité à l'égard de ces problèmes restera toujours 
forte et exigera, de la part de ceux qui décident, 
de voir au:delà des pressions à court terme. Chaque 
décision politique doit être considérée comme un . 
précédent dans l'évolution de la politique écono
mique future. Nous espérons que le ferme de futur 
signifie plutôt l'expansion que la restriction des 
échanges internationaux. · · 

li reste que les échanges entre la Communauté 
et les Etats-Unis se poursuivent de façon substan
tielle. Les exportations agricoles américaines à 
destination de la Communauté européenne portaient 
sur 2,1 milliards de dollars en 1970 et sont passées 
à 7,2 milliards de dollars en 1979. Les importations 
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américaines de produits agricoles d'origine commu
nautaire ont presque triplé au cours de la même 
période pour passer à 1,9 milliard de dollars. De 
tels échanges ne doivent pas être considérés comme 
bénéfiques uniquement aux exportateurs. La remar-

. quable croissance de l'industrie du bétail de la 
Communauté européenne repose sur une augmen
tation considérable des importations de céréales et 
d'aliments à haute teneur en protéines effectuées 
à partir des Etats-Unis. Ces échanges ont également 
été très bénéfiques aux consommateurs dans les 
deux pays leur permettant de choisir entre un plus 
grand nombre de produits tout en freinant la 
tendance à la hausse des prix alimentaires. 

Actuellement, le maintien et l'expansion des 
échanges mondiaux ainsi que la santé du commerce 
international sont un défi auquel il faut répondre de 
façon plus active que passive. li n'existe pas de 
véritables « policiers » de l'économie internationale. 
Le système fonctionne dans la mesure où ceux qui y 
participent ont confiance en lui. C'est pourquoi, il est 
de la responsabilité de la Communauté européenne 
et des Etats-Unis de résister à ces pressions inté
rieures risquant de saper cette confiance par la mise 
en place de nouvelles barrières aux échanges. · 

li ne faudrait pas sous-estimer cette nécessité :. 
résoudre réellement les problèmes au niveau des 
échanges agricoles. La santé future de l'économie 
mondiale dépend dans une large mesure de l'orien
tation donnée par les Etats-Unis, la Communauté· 
européenne et le Japon. Une croissance continue 
du commerce international est la pierre angulaire 
de la poursuite du progrès économique et la condi
tion préalable à toute satisfaction des aspirations 
économiques de tous les peuples du monde. L'agr,i-' 
culture est un composant très important de ces 
échanges. Elle ne peut pas en être extraite, ni sa· · 
part diminuée sans que ne se trouve en danger la 
totalité du système des échanges internationaux. · . 
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Alors qu'il a été décidé de conclure . la 
deuxième convention de Lomé, comme la première, 
pour une période de cinq ans, il peut être intéressant 
de se pencher sur les règles relatives à la durée du 
lien dans les accords externes de la C.E.E. Le Traité 
de Rome ne fournit sur ce point aucune indication : 
ni l'article 113, côncernant les accords commer

·ciaux, ni l'article 238, régissant les accords dits 
d' « association », n'évoquent la question. La prati
que qui s'est alors · progressivement établie a 
consisté soit à limiter la durée d'application des 
accords à une période de cinq années, soit à les 
conclure pour une durée indéterminée. Très rares 
sont ceux qui ont échappé à cette alternative : 
parmi ceux-ci, citons les accords commerciaux non 
préférentiels passés avec l'Argentine en 1972, avec 
le Brésil et l'Uruguay en 1974 pour une durée de 
trois ans (mais avec une perspective de renouvelle
ment). 

La gamme des accords externes de la · C.E.E. 
étant très étendue, il paraît difficile de tirer des 
enseignements valables d'une comparaison d'ensem
ble des dispositions sur la durée. li est plus judi
cieux, semble-t-il, de confronter des textes contrac
tuels proches quant au contenu. Ainsi, l'examen des 
différents accords. s'insérant dans le cadre de la 
politique communautaire de coopération au déve
loppement et fondés, expressément ou implicite
ment, sur l'article 238, permet de constater que la 
pratique générale s'y retrouve, inchangée : à l'instar 
des deux conventions de Yaoundé, les deux conven
tions de Lomé ont été conclues pour cinq ans ; au 
contraire, les accords conclus avec les pays du 
Maghreb, du Machrek et Israël, en application de 
l' « Approche globale méditerranéenne », sont tous 
d'une durée indéterminée. 

li convient donc de s'interroger sur la portée 
· exacte de ces différences dans le régime de la 

durée. Ce qui apparaîtra alors, c'est qu'il est exclu 
de faire de la durée un critère de distinction entre 
accords de l'article 238 et qu'aucune liaison directe 
ou systématique ne peut être établie entre le régime 
de la durée et l'ampleur de la coopération instaurée. 
A partir de là, il devient possible d'apprécier le bien
fondé des raisons qui sont parfois avancées pour 
expliquer la durée d'application choisie pour tel 
ou tel accord ; et, poursuivant l'analyse, il faudra 
s'efforcer de déterminer ce qui, par-delà les appa
rences, rattache des accords que semblent diffé
rencier les règles relatives à la durée. 
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I. - La durée d.'application n'est pas 
un élément susceptible de dilléreneier 
les accords de coopération au 
développement de l'article 238 

La différence existant entre les accords de durée 
indéterminée et ceux qui sont limités à cinq ans est 
bien plus ténue qu'un examen superficiel pourr~it 
le donner à penser. D'une part, la durée d'applica
tion de l'accord ne correspond pas néce_ssairement 
à la durée des engagements contractés ni. à celle 
des liens instaurés ; d'autre part, la comparaison 
des mécanismes d'évolution juridique de la coopé
ration dans les deux types d'accords révèle de 
nombreuses analogies. 

:· Comme le fait. remarquer Daniel Vignes à propos 
des conventions de Yaoundé, « on doit distinguer 
par une subtilité juridique inscrite au préambule des 
conventions, l'association elle-même qui est de 
durée non définie et dont le texte réaffirme la volonté 
de la maintenir, et son régime qui est fixé pour une 
période de cinq années » (1). Bien que, pour des 
raisons d'ordre politique, le terme d' « association » 

n'ait pas été repris dans les conventions de Lomé, · 
la distinction n'en demeure pas moins : par-delà 
l'accord lui-même, conclu pour cinq ans, on doit 
admettre l'existence d'un lien de coopération 
unissant les parties p·our une durée non déterminée. 
Cette distinction permet de comprendre la présence 
de certaines dispositions finales : l'une prévoit que 
dix-huit mois avant l'expiration de la convention, 
des négociations seront entamées en vue de son 
éventuel renouvellement, l'autre que des mesures 
transitoires pourront être p~ises au cas où l'entrée 
en vigueur de la nouvelle convention serait retar?~~ 
(Lomé, article 91). C'est également cette « subt1ht~ 
juridique » qui explique la fixation d'.obj~ctifs a.uss1 
ambitieux. que ceux de la coopération industrielle 
qui, assurément, ne .peuvent être atteints à l'expi
ration de la période de maintien en vigueur de la 
convention. En réalité, ce lien de coopération est, 
dans ses effets, peu différent du lien éta~li par 
l'accord de durée indéterminée : ce qui l'en sépare, 
c'est essentiellement une plus faible « juridicisa
tion » de la volonté des parties de maintenir une 
coopération institutionnelle. 

(1) VIGNES. Daniel : Deux éléments <le la no,tion d'a~so
ciation à la CEE : 1la réciprocité et .la durée du lien, 
Revue du Marché Commun, n° 142, avril 1971, -pp. 33-38. 
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A l'inverse, l'analyse des accords .de durée indé.; 
terminée conclus dans le cadre de I' « Approche 
globale méditerranéenne » fait apparaître que, dans 
certains domaines, l'engagement des parties est 
limité dans le temps. Ainsi, dans le domaine finan
cier, la contribution de la Communauté est accordée· 
pour une période variant, selon les pays, entre 
quatre ans et demi et cinq ans et demi après la 
date de signature (2). La limitation dans le temps 
des engagements financiers s'explique àisément : 
en effet, « on voit mal un Etat s'engageant à verser 
à un autre une rente perpétuelle » (3). Et lorsqu'il 
s'agit de fixer la durée d'utilisation d~§l crédits de · 
coopération, on constate que la Communauté opte 
généralement pour la période quinquennale, jamais 
en tout cas pour une période sensiblement plus 
longue. Ce qui était de règle dans les accords de 
durée déterminée reste vrai dans ceux de durée 
indéterminée. Mais, dans ces derniers, la possibilité 
de reconduire la coopération financière est expres
sément prévue et il est indiqué qu' « avant la fin de 
la cinquième année suivant l'entrée en vigueur de 
l'accord », les parties examineront les dispositions 
à prendre « pour une éventuelle nouvelle période ». 

Des engagements limités se rencontrent aussi par
fois en matière agricole : dans l'accord conclu avec 
l'Algérie, par exemple, il est à remarquer que le 
régime d'importation des vins algériens ne s'applique 
que pour une période transitoire de cinq ans ; des 
facilités ont été temporairement consenties . à 
l'Algérie, afin de lui laisser le temps de mener à 
bien la reconversion de son vignoble et de réaliser 
une diversification effective de ses exportatiors de 
vins. Pour d'autres produits agricoles, des échanges 
de lettres interviennent périodiquement, permettant 
ainsi de procéder aux ajustements qui se révéle
raient nécessaires. 

Les accords de durée indéterminée passés avec 
les pays sud-méditerranéens contiennent une clause 
selon laquelle un. examen d'ensemble des résultats 
de l'accord et des améliorations à: y apporter est 
effectué périodiquement. Nombreuses sont les ana
logies, tant du point de vue de la procédure que du 
contenu, entre les modalités de ée réexamen . 
général et celles du renouvellement de la convention 
de Lomé. La périodicité est la même puisque c'est 
en principe tous les cinq ans qu'a lieu le réexamen. 
En outre, celui-ci se déroule « selon la procédure 
retenue pour la négociation de l'accord lui-même », 

(2) Tous les protocoles financiers des accords de 
I' « Approche 9,Jobale » expirent ,Je 31 octobre 1981 (quelle 
que soit la date de signature de l'accord). 

(3) VIGNES D., op. cit., p. 37. 



comme s'il s'agissait de mettre au point un texte 
entièrement nouveau : ce n'est donc pas le Conseil 
de coopération qui dresse le bilan du fonctionne
ment de l'accord, mais des délégués des pàrties, en 
l'occurrence, pour la Communauté, la Commission 
mandatée par le Conseil des Ministres. En ce qui 
concerne le contenu, observons que les modifica
tions décidées au cours du réexamen peuvent être 
tout aussi importantes que lors du renouvellement 
d'un accord quinquennal. Inversement, la pratique 
montre que la négociation du nouvel accord n'im
plique pas nécessairement des bouleversements 
considérables; Dans les. deux cas, les orientations 
et objectifs fondamentaux ne doivent normalement 
pas être remis en cause, de même que l'équilibre 
général des droits et des obligations. 

Il ne faut donc- pas opposer inconsidérément les 
accords de coopération au développement de 
l'article 238 en fonction de leur durée : Les conven
tions de Yaoundé et de Lomé ne sont que la concré
tisation juridique d'.un lien d'association ou de 
coopération qui, bien qu'à peine formulé, les trans
cende et explique, l'échéancei venue, leur renou
vellement quasi-automatique ; ce renouvellement 
n'est pas une simple prorogation, mais se traduit 
en principe par un approfondissement de la coo
pération. Les accords de durée indéterminée sont, 
sur certains points, limités dans le temps, et font 
l'objet d'un réexamen quinquennal se déroulant 
comme une véritable négociation. Etant donné les 
faibles différences entre les types d'accords, il faut 
chercher ce qui explique le recours à l'un plutôt · 
qu'à l'autre, en s'efforçant de bien distinguer les 
raisons véritables des raisons proclamées. 

II. - Le choix de la durée 
d'àpplication d'un accord ne dépend 
pas· ~e l'ampleur de la c_oopération 
instaurée 

Deux arguments sont généralement avancés pour 
justifier le recours à l'accord de durée indétermi
née : il assurerait aux engagements contractés une 
stabilité plus grande ; il permettrait la mise en œuvre 
d'une coopération « en profondeur ». Ces deux 
arguments sont liés, · mais l'un se rapporte plus 
spécialement aux dispositions commerciales de 
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l'accord et l'autre à ses objectifs dè coopération 
économique. 

- Une stabilité plus grande des engagements : 
la supériorité de l'accord de durée indéterminée 
serait en effet iAcontestable s'il assurait réellement 
une plus grande sécurité juridique. Mais, comme on 
l'a vu, la renégociation des accords quinquennaux 
n'aboutit pas, en règle générale, à une remise en 
cause radicale des engagements initiaux ; et, à 
l'opposé, la non-détermination de la durée n'em
pêche pas, suscite même la présence de clauses 
limitatives et modificatrices, destinées à ne pas figèr 
de manière inconséquente les relations entre les 
parties. Sans aller jusqu'à dire, comme certains 
commentateurs, que l'accord de durée indéterminée 
offre moins de sécurité, du moins peut-on affirmer 
que l'argument de stabilité n'est pas péremptoire. 

- La perspective d'une coopération « en profon
deur » : la réalisation des objectifs de coopération 
économique exige beaucoup de temps et seuls les 
accords conclus sans limitation de durée rendraient 
possible l'exécution de projets de développement à 
moyen et long terme ; ils constitueraient en outre 
une garantie pour les investisseurs et les autres 
opérateurs privés, qui n'acceptent de prendre de 
risques économiques qu'à condition d'être assurés 
d'une certaine continuité de la coopération. Mais il 
est aisé de constater que les liens tissés par lés 
systèmes de Yaoundé et de Lomé permettent tout 
aussi bien la mise en œuvre d'une coopération « en 
profondeur»; car, précisément, il existe la convic
tion chez tes partenaires que l'arrivée de la conven
tion à son term1:1 n'entraînera pas de rupture, mais' 
marquera tout au plus une étape. Le second argu
ment avancé manque donc également de pertinence. 

D'autres explications · doivent être recherchées. 
En 'ce qui concerne le Maroc et la Tunisie, des 
raisons particulières ont pu expliquer la préférence 
manifestée, avant la conclusion des accords de 
1969, pour une durée d'application indéterminée. 
Certains Etats membres avaient en effet pensé que 
ce serait un moyen d'inciter la France à supprimer 
définitivement le traitement spécial qu'elle accordait 
aux produits de ces pays, sur la base du Protocole 
« relatif aux marchandises originaires et en prove
nance de certains pays », annexé au Traité de Rome. 
« Si les accords de coopération sont d'une durée 
suffisante pour garantir l'orientation à long terme 
des, relations commerciales entre les parties, la 
France n'aura pas de raison valable pour réclamer 
le màintien du Protocole. Par contre, si les accords 
sont de courte durée, la France peut refuser d'aban
donner la possibilité que lui donne ce Protocole de 
maintenir des relations particulières avec le Maroc 
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et la Tunisie » (4). Les accords d'association de 
1969 ayant finalement été conclus pour cinq ans, 
une clause avait été insérée, qui prévoyait que le 
Protocole reprendrait effet à l'expiration de l'accord, 
à moins que celui-ci n'ait été renouvelé. Cela montre 
que les associations étaient d'une durée insuffisante 
pour entraîner l'effacement complet du régime du 
Protocole. 

Si, depuis quelques années, la Communauté 
conclut couramment des accords de durée indé
terminée, c'est d'abord en raison des progrès 
réalisés dans la construction européenne : il lui est 
désormais possible de garantir, non pas l'intangi
bilité d.es engagements, mais le maintien d'avan
tages comparables à ceux qui sont prévus à 
l'accord. C'est aussi en raison de l'expérience 
qu'glle a acquise en matière de relations exté
rieures, en particulier dans ses rapports d'associa
tion avec les pays africains : les implications réci
proques de la politique de coopération au dévelop
pement et des autres politiques de la Communauté 
sont maintenant calculées avec une plus grande 
précision. Etant donné la profondeur de la coopéra
tion eurafricaine, il pouvait sembler logique de 
conc!ure la convention de Lomé sans limitation de 
durée. Il en a été décidé autrement. Pour la première 
convention de Lomé, il est àssez compréhensible 
que les nouvelles dimensions, géographiques et 
politiques, de la coopération, aient incité les parte
naires à la prudence : période d'observation et de 
préparation, ppurr~it-on dire pour qualifier ce 
premier « quinquennat » de la coopération C.E.E./ 
A.C.P. La phase suivante, celle de la consolidation, 
aurait pu Impliquer un engagement plus long : aussi 
,avait-on pronostiqué que la deuxième convention 
de Lomé serait conclue soit pour une durée indé
terminée, soit pour une période supérieure à cinq 
ans, dix ans par exemple. Le renouvellement opéré 
pour cinq ans, confirme les réticences de certains 
pays A.C.P., déjà manifestées lors de la première 
négociation, à s'engager avec des pays d'Europe 
occidentale dans un système de coopération insti
tutionnelle dont on n'aurait pas fixé avec précision 
les contours. 

Quoi qu'H en soit, et même si certains anciens 
« t:.A.M.A. » auraient préféré voir s'établir une 
relation contractuelle- non limitée dans le temps, 
il ne semble pas que, jusqu'à présent, la coopé
ration eurafricaine ait souffert de la conclusion 
d'accords de courte durée. S'il en est ainsi, c'est 
grâce au pouvoir sécurisant du lien sous-jacent à 
la convention et qui repose lui-même sur certains 
éléments, objectifs et subjectifs, que l'on retrouve 
également dans les accords de durée indéterminée. 

(4) VALAY Georges : La Communauté Economique Euro
péenne et les pays du Maghreb, Revue de /'Occident 
musulman et de la Méditerranée, n° 3, 1967, p. 190. 
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III.· - Quelle que soit leur durée 
d'application, les accords de 
coopération an développement · 
de l'article 238 sont tons inspirés 
par une même· idée· directrice 

. . 

Pour expliquer ce qui rattache conventions eura
fricaines et accords méditerranéens, on ne peut se 
contenter de dire qu'ils sont tous fondés sur l'article 
238 du Traité de Rome et qu'ils' s'efforcent, les uns . 
et les autres, de trouver des solutions à des 
problèmes économiques comparables, en s'aidant · 
du même type d'instrumènts (instrument commer
cial, financier, technique ... ). Ce qu'il est important 
de noter, c'est que tous ces accords reposent sur -
une certaine idée de· la coopération, selon raque lie 
il existe une communauté de destin entre l'Europe 
et ses partenaires africains et sud-méditerranéens. 
Cette idée se nourrit tout à la fois de considérations 
réelles et mythiques, la constatation des liens 
historiques, géographiques et culturels faisant 
l'objet d'interprétations justifiant les desseins poli
tiques et les orientations économiques. Il en découle 
que la coopération doit être assurée d'une certaine 
continuité afin de pouvoir s'étendre et se renforcer 
progressivement. · 

Cette idée directrice, qui n'est pas clairement 
formulée, a des implications très précises sur le 
plan juridique. La conviction que la coopération 
est dans la « nature des choses » entraine la fixation 
d'objecitfs généraux et c'est justement cela qui 
rapproche des accords que semblent différencier 
les règles relatives à la durée. Ces objec
tifs généraux ne se rencontrent pas dans le 
volet commercial des accords, qui se présente 
comme un véritable code des échanges et où est 
défini un régime précis et immédiatement applicable, . 
mais dans le volet « coopération économique » dont 
la mise en œuvre nécessite l'adoption de mesures 
d'orientation, d'incitation et d'exécution. Ces deux 
niveaux dans l'applicabilité des dispositions 
rappelle la distinction entre accords-lois et accords
cadres, les premiers contenant un certain nombre 
de règles se suffisant à elles-mêmes et les seconds 
se bornant à fixer des objeètifs et à déterminer les 
mécanismes devant être utilisés pour les atteindre. 
L'originalité des accords de coopération de l'article 
238 vient de ce qu'ils apparaissent pour partie 
comme des accords-lois (dispositions commerciales) 
et pour partie comme des accords-cadres (disposi-
tions sur la coopération économique). · 



La présence de clauses générales de coopération 
économique, inapplicables en l'état, caractérise ces 
accords. De telles clauses justifient pleinement 
l'instauration d'un lien contractuel de durée illimi
tée ; mais, inversement, si un accord de courte 
durée comporte de semblables clauses, c'est pro
bablement qu'il n'est que la forme juridique tran
sitoire d'un lien beaucoup plus ample. L'insertioif de 
« dispositions-cadres » suscite aussi la mise en 
place d'un dispositif institutionnel particulier : 
puisque des mesures d'application sont nécessaires, 
il faut, au préalable, dé.terminer les organes habili
tés à les prendre et leur reconnaître, sous certaines 
limites, un pouvoir de décision. Alors que, dans les 
accords commerciaux, les organes n'ont qu'un rôle 
de gestion, dans les accords de coopération de 
l'article 238, ils se voient attribuer des fonctions de 
réglementation et d'impulsion. 

Elément secondaire, la durée d'application ne 
saurait donc opposer des accords que, par ailleurs, 
tout concourt à rapprocher : ils transposent sur le 

. plan juridique la volonté des partenaires d'établir 
. ou de renforcer des liens permanents et institution-
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nels de coopération, fondés sur des principes et des 
objectifs généraux préalablement définis. 

Dans le domaine particulier de la coopération au 
développement fondée sur l'article 238, et sans 
prétendre généraliser, 'la durée du lien contractuel 
ne constitue pas un critère de différenciation entre 
les accords. Ces accords sont tous la concrétisation 
juridique d'un lien de coopération de durée non 
définie, quels que soient par ailleurs les mécanismes 
d'évolution retenus (renégociation - ou réexamen}. 

Si la tendance actuelle de la Communauté est 
plutôt de conclure des accords de ·durée illimitée, 
cela ne. signifie pas que la fixation à cinq ans de la 
durée de la nouvelle convention de Lomé implique 
une coopération amoindrie. Des raisons d'ordre 
politique, tenant à la méfiance de certains parte
naires « A.C.P. », peuvent expliquer cette décision. 
On ne peut toutefois s'empêcher de penser qu'à 
l'avenir, ces problèmes de durée pourraient être à 
l'origine de divergences profondes entre pays 
« A.C.P. », la limitation ou la non-limitation du lien 
contractuel étant prise comme le signe de la volonté 
ou du refus des partenaires de maintenir des 
relations privilégiées avec l'Europe . 
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Section II. - La portée do principe 
de l'égalité de traitement. 

. Pour saisir la portée réelle du principe de l'éga
lJt~,., ~ne analyse détaillée des motifs articulés par 
f,a Ju1r.i'S1P'r:ulde1noe ·en 'V!Ue de Justi:fiier ou de •oonrdamnier 
~·eMe o,u tel'.H,e moourr,e ,ou 1oi1r1oonistanroe idis1011iminaitoi1r,e, 
,pa,r.a]t i•n1di1sip1en1S1aibl1e. C~e !étude montre que 'Clians 
1l•es maNèr,es éoonomiqu.es, 11a po1rtée de 11,'rég,a'lité 
de ~1rait,emen~ tSe 'llnowv,e 1f!imitée aussi b1ien · 1p1éllr l·es 
obje:ctims que pié!!r ,fies rmoldall:iMs die 1l'1a!otiion ,com
mru,niauif'ai1re. L!a ,f,imi:tattii,oin 1prair les •o'bJeotifs eS1I: la 
pl:us dé1'e11mï,n1ante, 1cé1Jr ellil·e ,entnaîne 1l1a isubor1dinatio,n 
de :i'·e:x,igenioe ,die 'l'tég;allli'l!é à 1f1a ,11éal!1i1S1aif'ion •des flins 
d'e l'intérrêt ·grén!énail communauta1i1r,e (ipa:nagrnphe 1 ). 
l.!a Nimi'l!af.i!on 1plair ll,!3's m01da1f,ilt'és, toui~e •au1S1si rtéef1f,e, 
semblle 1p1f1us niu,amroée .dans ,ses réisurf.1!a1s, puri•squ'ellle 
contrfüuie 'à il'a_,,rrégull.ation •cite l:'régrailité 1de tr.ai1ement 
et, ce faii·sain~. 11,a 1oi1nconsor1H ldraintS •ses ef!f,e11S 'de fa9on 
p·lus rpolSli;t:.jvie {rpa1ragrnphe 2). . 

- •Pla:11ag:11a1p1h•e 1 : La 'Sluibo1J1d1irnaJtion ide 'l'égiallité 
de t,ra,i:temen1 aux ·fins Ide 1f'1i,ntéirêt g•én1élr,aJI 1co1m1mu
nrau1a:i1re. 

- :Ra:rag,raip·h1e 2 : La 1négu!lati'01n cite ll'iégré!Jf.jté · de 
. traiitement pia,r Q,es mo1da1f,iitiés de :f'1a1oti,on commu
n1auta!iire. 

fl!A'RAGHAIPHE 1. - LA SUBORDINAlilONOE 1L'ÉGA
. LffÉ DE TRA!ll'BMENT AUX FINS DE L'ifNTÉRÊT 

GÉNÉRAL COMMUN~U;"J"iAIRE 

Le!S eff·ets d1e fra irègrfe ide •non d1isC1J1imi:n,aJ!lion son1 
con1sidéma'.bl:'ement .amoinrd:nilS 1pair ,f,es ·impé111ati:fs de 
f',iin'l!érêt grénrérail, 1en diroilt •communautai1re, ,comme 
en d1rroi·t in~eme (70). Dans ·1e ·doma·irn.e éroonomiqrue, 
cette notli'on d'1inté1rêt giénié'nall 1a ,nevêliu ,des fO'nmes 
et ,reçu des ,a1p1p1f1j.oaViorn1S dliveirses 1dians 1f1es •air.rêts de 
fa C.J.C.E Er:, matièr.e de « :pOll.i'Nqru,e oonjonctu
rel/l,e » (71), pia,r ,exemipllie, fia Cou,r a é'l!é roon!dui'te à 
tiirer fi.es ,oo,n1séqiu1enroes, .au ,regra!nd idu ipr,i1n1ci1pe d'ié·ga"' 
f,i,té, de 1f'a•rti1df,e 103 d,u, itra,i·té C:E:E. stiilpullïant q,u'rill 
s',ag1it~là pour f,eis Etats memibr,es 1d' « urn·e quresl!lio111 

·(70) La jurispruden·ce ,administrative française, par 
exemp1'e, considère qu'une rupture d'égalité n'est pas 
Illégale lorsqu'eUe paraît « justifiée ·par ,un motif tiré ·de 
l'intérêt général » (C.IE., 9 mars 1951, Société des 
concerts du conservatoire). Une appNcation partlcu'llère
ment hardie a été faite de ce'bte théorie dans 'le domaine 
économique : C.'E. · 21 juin 1951 et C.E. 12 novembre 
1958, Syndi·cat de 'la ra:ffine~ie du soufre friançais, notam
ment. 

(71) " M y a Meu de pa~l,er de politique ide conjoncture 
lorsque le cours de l'ensemble des activités économiques 
est dirigé en fonction d'objectifs réa:lisables à court 
terme... Relèvent de la polfüque de conjoncture toutes 
tes mesures prises par les Pouvoi'rs pul)Hos en vue d'em-

·~ 
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d'•iintélrêt ,commurn », dans !le caidl11e ide ,1,aiq,uehl·e 1le 
Oonise!i:I p1e1ut 1dléoi1der « d·es mesures arpipmp1ri1éleis 
à la situation » : si ses pouvoirs « comprennent la 
faJcuil té 1d '1altténiue,r •dlans 11 '.i•n.té:rêt ,commurn ,certains 
eflfeltis d'1u,n,e 1dlévlaJl1u,ati•orn ou ,d',LJ1nie •rééVlal!uiait:ion, i'I 
ne s'1ensuit1: 1pas que l·e Oonsei1I sOliit: iten:u ide oom1p1en
ser 'la, to,tiall1i1:té die ,ces e#,etis p,o,ur autant que oeux-c•i 
serai·en,t 1d1éfia,vo111abll1eis aux impo1rtaroeu1ns ou exip.o,r
tateuns d:e 1l'Etalt mem!bré ,con1ceirn1é » ; e:n eiftf,et, 
ceit:'1:e ,irns1'anooe a ,r,eçu icf,u, tra1i'té « un 11,a:rge 1poiuvoi,r 
d'a1pp,11étci1a~,ion, à eX1e11cer en ,f,onmion de 11',i·ntéirêit: 
co1m1m1uin ,et in,o,n, de '1'1intélrêt irn1dli'Vli1d:uel !d'un g1rouip,e 
diéltemmiinié ld'oip:é:rat,euins éooniomi:qiues ». t-;urtrement 
dit, ~:es ,en,treip,nilSes ,req,uléir.aintes qu1i s'1estiiment vioti·
mes d'une dli·SIClr.iiminiati•on 1doivent1: « 1pro,u.v1e-r qu'en 
l'eslpè'oe fli1n!bérêt commun ,aritt ex!ig'é 11,a ,ooim1pensa1iorn 
totaile » ld'e 11,•,au1g1rrienta1ti,on des 1pirix con!Siélciulbiiv,e à 
uine diéV1all1u1ati'on poUlr il·es 1prod1uiit:s 1co,noer,nréis (72). 
L' « ùrnitélrêt :oomm:un » 1qu'1ill s'a,g1it ainsi Ide ,pmtég•eir, 
~ut-c,e 1au détriimentt ldle icertain1s ·opéraiteuns, p•eutt 
avoir, soit une dimension générale et concerner 
l'enisembl·e ide !l'iéconomi1e de 11a ûommurl!a1uM, so,itt, 
simp1•ement, 1urn asipem S1eot01ri,ell et ,n'in'1Jé1ress·eir ·pair 
ex,emp'le, ··que 1l•eis 'Pr,ix aJg:r,i1ooles ou 1ceirftia1ins \cf',ent,re 
eux (73). 

Ma1i1s, ll-'1i,n,térêt génié11al ·se t,11aJduit a,u,sisi pair 11,es 
règiles ttoulcthant a1ux « S'bmctl:U'l'les » 'de 1l'1é'co:nomi,e 
eu1r01pélen1ne. On do1it vei11\le1r, ,par ,e~em:plle, p,ou1r 
a1p1pMquer 11'1exem1ptiioin ,prévue à i1'1a:rti,c'l1e 90 ldiu 'l!r.aiité 
d,e Home 1au bén1élfi;oe dSIS « en'1Jre1p1rii·se1S 1dh10.1rgées 
d:e la g,esti,o,n die s•eJ'iV'i,oes d',i,nlté'rêt 1éloo1nomi;qiu,e 
généra.il ·01u 1p1nélsentan;t 1l•e 100.111aictère d'un mo,n,oipolle 
firS1oa!l· », •à g1aJ11anitilr q1e pni,nioipe selon llequ1e11 « ile 
dév,ell•01pp,emeinlt des échanges ·ne d.oiit pals être 
affecté dainlS une me'su1re 1oon1t,rai1re à i1'1i1n1!érêt ide 
la Gommurn,a,uitié » pa1r les ldli!Sc<r,i1m1in,ation1S 1au~uellles 
oe ,rég,ime dlérogatoi1r.e p·ouin11a,i1t dion,n,eir naiooan,ce 
(7 4). P.a1r aii:l1l1euirs, ,~ ,en sens ,i,rnvel'ISe, oer,1!aJinis ·diésa-

pêcher ou de 'limiter les fluctuations conjonoturemes ... 
La considération essen'liieHe, c'est, dès 'lors, que, devant 
être considérée comme falsan1 pa11tie in1égrante de ~a 
poN1'ique économique générale, la politique de conjon
ture peut couvrir tous 'les secteurs de l'économie ». 
(M. ROEMER, conclusions dans l'Att. 5/73, Rec. 1973, 
p. 1122). . 

(72) A'rrêt du 13 Juin 1972, Aff. 9 et 11/71, Rec. 1971, 
p; 408. 

(73) Voir conclusions ROEMER, précitées, p. 1124. 
(74) Sur ta conciliation de eAM!idle 90 avec ·l'elclgence 

de l'A:lll'îcle 37 d'éliimination progressive des monopoles 
nationaux afin de parven'ir a'insi à « l'exclusion de toute 
discrimination entre l·es ressortissants des Etats mem
bres », vo:lr MEGRET et au1res, op. cit., p. 128. Ega!lemen~ 
I•es conclusions de 'i'Avoca~ général dans l'Aff. 82/71 
concernant le monopdie de ·vente des centrales l,a!il!!ières 
ita'i,j,ennes, selon lesqueliles (,a clé du compromlis est à 
rechercher dans la subordination du maintien de l'en
trepri'Se d'•Etat à l'e)(ligence de, ne pas freiner le déve
loppement des échanges dans « une mesure contraire 
à l'intérêt général de la Communauté," (Rec. 1972, p. 147). 

Vla!n.tiag,es ~i,nian1oiers !pou,r meis en1!rep'riJs•es se 'f:lrou
v:enit jiusfülfiités ,et ,oomlpen;sé1s pa!r « il':i ntéiret gién1éral 
surpé1r.i·eu1r ·que ,ooinsttitue 11,e mairn'1Ji1en 1en .prindpe dielS 
éll1émen,ts essentfiel!IS d'une org1aniisa1Jiorn .commu,n,e 
idu mamdhé ... , c',est-'à-,diir,e ,1':uin1ité de ,1:a ciamp,àgl!)ie 
et ll'uniire d:u syis~ème des :p11ix » 1(75). 

On ·renicon1!r,e donic 111a inoti1on id'lintllérêt général! à 
t·ous ·leis -staldes ide 1'1a1m,ion communia1uit.ai1re, q,u',iil 
s'•ag,i1Ss·e 1die stimuller !SIS étClhang,es, d 'IOlrg,airl!iser 'l•es 
e1!r:u1ctiu111es !du mairché ou ,d'·en· 1régüiler 111es ifllu1otu,a
tio,n1s. El!il,e ,aulto111i1Se, non seull'ement 1l'imlpo1s'ition de 
saor.ifi,oes 1a,ux ag,ents éloonomiqu,eis du secteur con
ioern:é •par itell ,ou tell ,asJpe:ot de 11ia 1p·oll,iitli~ue commu-
1nautaiiire, 1ma1i1s ,enic01re peut, tout ta;uissi bi•en, oréer 
des diSlp'airiités au détriment 1die su1,ets die dlrofü 
entièrement éN1ang1ers •à 1ce 1oe1ral,e, ·à 'l'oiooasio,n 
d '·Uln'S aorreotion d SIS mesures p11i1S9'S da!nS tel OU 

tell domai1ne 1pa111Uau11,i.er (76). Uaipp111édÏlation dans 
oe ooinil!exte des atteirn.tes 1aJU .pr:i,n1oi1pe 1d'ié"g.a.J!iité ·sera 
donc singulliièneiment d1éllii1oate : « il! conv,iemt, nous 
dit M. C.a!porortlli, die p,1101oéder à 'Une éV1arlual!!ion 
pondérée d,e l1'1in'l!élrêt g1én-ét11all Vii'sé ·et dé l':i,nitérrêt 
inldiiVJitduie!I ,qu:i ·s'y 01p1p,oise, à !la lumière 1de la situa-. 
tion dlans lie 1c:ard,r,e de laquiellll,e 1l1es P.o:ul\J'01i1ns ,pU1blii1cs 
se t110,u11Jenit Olplé'rer, ,a,i,nsi qiue des •irnistr:umenits d1is
ipo1nfü!l,es 1po•u1r f.a,i,r,e faoe ,a,ux •exligenic•as de la siituia-
1,ion en ,quesHorn » •(77). MaJilS, l,e ·ré'suillba,t de oette 
méthode sub'l!i111e va111i•e sell,on ,que l['tég1aJ!ité de bra!irbe
ment ;es,t oo,nlfinon'l!ée à 1 'iintélrêt gténéra!I du point d:e 
vue de fl'iéconomie Ide maircihié (1A), ,ou de •oelui de 
l'1i1nterventiornn1i1S1me 1(18). 

A. Egalité de traitement et économie de n:iarché 

Les il'r1ai~·éls oommuiniau1a~r,es ont 1p,oU1r ,commune 
i'n1S1pi1r.aM01n 11,e ltitbérailiilsme ,élconom1ique et pouir obj·ec
ti~ ,av:ou1é d' sin f.a,oi1I i,ter lie diévieil•op1p'ement paJr •l•a 
su1p1pre1S1S1i•on ,cl,oo en~ravSIS que ,conlSl!ituent !11es 1pa:rtli'
ou\lla1ri•smes ,nia,Noniaux ,de tous o,11dires : ifironl!ières 
doUtaniè'res, il,égisil0.Jllions p11101tec'l!i'Onn1i'S•tes, ,pirait,iques 
aidmi,n,istra1/iv91S 1iintervenition1rüstes ... D0.1n1s 1ciet ,en,vimn
nement, 'lta 1règ!l,e die i1'1ég1al!ii;jjé tde trai,tement s'entend 
oommre •inlS·trument eillf.itClaJoe de mise en œu'Vlre des 

(75) dondlusions de M. REISOHL dans ll'Aff. 54-60/76, 
Rec. n, p. 664. Selon ra· Cour, les règles de 'l'organ,isa
tion communautaire du marché du sucre « ont eu pour 
objeC'tif d'établir un équHibre entre l'1intérêt, général de 
bonne g•estion du marché ten'dant à éviter l·es fluotua
itions des prix sur l'enseml:lle de l'économie sucrière et 
le maintien des garan,ties nécessa:lres pour assurer aux 
producteurs de betteraves et de cannes à sucre leur 
emploi et un niveau de vie équitable » (Arrêt du 31 mars 
1977, Ibid., pp. 657-658). 

(76) Pour M. CAPOTOR111, les mesures ccmeofilves réa
Nsent aussi une fin d',intérêt génér,a!I « lequel consiste à 
évi,ter le pire et à rétablir une situation normale " (con
dluslons dans '!'Aff. 114/76, Rec. 19n, p. 1232). Nous 
verrons plus loin que la Cour ne l'a pas entièrement 
sulivi dans cette voie. 

,(77) ll:lid, p. 1236. 
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pni,noip:es fonld,amenltaux d:e l'1éc.cmomie d'e mairohé : 
l1e mai,n~i,en ide ,la ,co1ncun11ernoe ('a} et ,la gra,r,antie 
de la ,Nbre ,ai1r1oull!a;t,i1orn ides ,pnoid:uits (b}. 

a} Le maintien de la concurrence 

•Lia Co1u1r ide j'uistioe a1ifii111m1a ;très tôt ,1,e 11,ien so1Hide 
u,ri1isS1ant fa 1règil1e de non idifso11i,mli,nati'o'n ,et l'impé
r.atif d1e ma·int,ien· ,de 1l1a ,conicu1nre,n:oe enllire l•es entre
pr.is~s, ,qu1i1 'luri S'ert, ,en qu,elque sio,rt,e, die fiinalité 
p11at1q,u,e ; da,n1s 1l•e ,aa1d1ne 1d•e 111a C.IE.C.A., eilile décla
rait, en ,effet : « ,on, ip1eu1 ,cornisrd~neir .en ,prinlc'i1pe 
comime 1d!s1cl11imi•n,a,to1i:r,e •et ,pair ,conséquent ,i,n~erdite 
platr ll1e trai,~é ,no·ta!mlm:ent toute acUorn ou i>n,t,erven
No,n, même émain1arn~ ide Ilia Haute A:utor1i>té, quri serait 
de natuire à ,éllairgiir 1Substanüeilllement, autrement 
que ,pair ,des viariraNo,ns ide ,renidiem'ents, les diffé-
11e•nioes de ,coQit,s ide 1p:r,0Jd,urct,iion, •et à pirovoquer ainSii 
urn idiéséqu•i'lii'IYre isenlSJi'bile ,d,arnlS lla sïtu,atilon conou,r
!"entiel1l·e des •eni!Jr,epni1se15 Ü'nitéflEliSIS'ées. 6n d'a11Jtres 
t,enmes, tou:tie 1in:terve,ntion ay,ant ,pour but our pour 
effet de f,auisser ,airtifi1oi1e111,emenlt et :s:ubstanth~lle
ment :1,e jeu die 111a 1oon10U111r.ei11ce doilt ·èbre 1con1sli'cf:é1J1ée 
comrme •dli1Siorim'.i,nratoi1re ·et 1irn1comp1a~ibllle avec ,ie 
~r.alitlé » •(78). lil ,est v:r.aii que ,le i1111ai1tié ,C.EC.IA., « traité
lo1i », •S'ell·o,n i11a do·cltlr.in,e, ,et ,don1c d'1a1p1pN,catio,n imimé
d!i,ate ,et ,rion pas « 1p,r1o,gireS1Sive ,», comme le ~raité 
C.E.E. (79), •at~aJche une très g111an1de ,imlp01rtan1oe ,a;u 
mai1nlfi1en de lia ,conicÜir.renoe .einltre .11es entrerp•rises 
et pr.oh'ibe 1le!S ,dli'SICirimi,n:a~iOlns essentiell'leimen,t dans 
ce buit {80). 

DainlS ll1e t.118!ité C.EE, « t11ai•té-oa1dr,e » füxant ,les 
prin1dirp'es gén1é,r,a:ux dieslHn•éls à ,ins1pi1re1r !l,'•aicltio,n des 
Pouvoii1rs ptub:lritCls ,dan1s uin dO'mraine ,recouvrant ,de 
Vlastes se:ctieu11'1S ,die l'Ïéoonomie euir,opéenne, la ,règ::,e 
die non d,irsor.iminartion ,n'a ,p1a1S :essenibi'ellllement et 
u,n,ilqu,ement ,po1uir obj,erc1'if de sa:uveg·a11der l1e1s co,ndi
'!ii·ons die 1l1a Hbire corn1cui11rernoe ,entre les activités. 
DanlS ,le serc1'eu1r ,ag:r.ilooll1e, rpiaJr exermiplle, l',i1n1terd:i'C'tion 
de il'a,rtitdl,e 40, ,pa1r,ag111aiphe 3, allii'nêa 2, « outre 
qu',elil,e con:tribue à 1l'1i1n~au,ration de ·51a,in1es ·condi
tions die con1ou1nren;ce ... a suirtout 1pouir ,but de gairan
N1r aux aidimliniistlréls l ',ég1aJl'i·té de t11a!ilt1em:ernil: idevtaint 
d'1e)(erciiloe du 1pouvo;i1r de :1a Oommurn,auté d'inter
ven1i1r, dla'ns ,f'orgrarni$-ation ,de 1l'·awioulltu1r,e, )) (81 }. 

(78) Aff. ,32 et 33/68, Société nouvelrle des usines de 
Pontlieue, Aciéries du Temple, ·Rec. 1958-59;- p. 275 . 

. (79) Sur la dlstincti'on des tra:ités~iois et des tnai,tés
cadres, voir P. H. "J1El"J1GEN : Droit institutionnel com
munautaire, Les Cours de Droit, Ra:ris, 1977, p. 138 ; et 
BOULOU1S et OHEVA'UUER, : Grands arrêts, précités, 
p. 12. 

(80) Voir, ·notamment, ses artidl·es 4 b), 60 et 67. Sur 
l'in~erdiction des discrim1in1ations dans la CJEJC.,A. ,et l'éta
orissement des conditions de la concurrence : L. CA'R
TOU : Communautés européennes, Dalloz, 6' éd., 1979, 
pp. 291-307. 

(81) M. CAPOTORTl, condlusions dans iles Aff. 117/76 
et 16/77, Rec. 1977, ,p. 1778. 
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A:utirement dit, l'ôbligatiio,n ide non di·s1orimination 
ne vise rpa!s tant iles entr,eip1ri•s1eis ,ou 1:eis Etats 
mem'br-es, roo,m1me !d1a!ns Ilia C.iE.C:A., que l•es 
in1st,anceis ,communrautati:res q,ui dioiven,t l'obse1rv.er 
dans .1,eu111s ·diéic1i1S1ionis é:oonom'i1qtJ1es. L'obj1eictiif du 
maintioen ide Il.a: ·Mbme ,conicu111ren,ce es't do:nic dspa,ssé 
et, ,d,a:ns r!la C.IE.'E., ,l'é'gaiHt!é de traitement fonction
nera ,pll1us gérnéraileiment oomme U'n'e bia•rrière à 
l'1airlbi1M~,,i·ne de:s Pouvoi1rs .publHlos. Gela n.e ,oonldulit 
pais néoerssa;i:reme:nt à inlég'lri'ger la no,fi.on de IC'orn,cuir
r.ence Jdans ,le contentieux de l''égal!li:té de ,tr,aritement 
diain1s les maJfüères ,r.el·evanlt du tra:i;té ·CJE.IE. ·Bl'le 1reiste, 
en effet, 1un réllélmeni ,no:n 1nég1l,igeiabll·e rde ,lia situation 
éoonomli·que des entre1p111i1ses /dont 1re 1Jug·e doit ;apipré
clie1r 11,es 1r:aJpJp'orts de ,com,p1a111aJbi%té pou,r détermine1r 
rexi1ste1nioe d!'U'ne ld'i·slelr.imination 1p01t,ent,i·elllle. C'est le 
mus, 1notia!miment, fo1/1s'q:u,e 1deux 1p1rodu'its voisii•n'S 
pe1uvent êt,re utilis•éls i1nidifülé'remment da:ns le même 
usage (82). Alors, « si ·la possibilité de substituer 
un <prod:u,nt 1à •l'autr·e -eXJiis'te, et S1i', p,aJr consléque,nt, 
ûl y a corncu111nen1ce entre eux, le .pir,ob'lèlme de ,l'ég·a
l!il~é ide t11alitemênt se ipoise salfllS aUlcu,n do,ute » ,(83). 
L!a Cou:r, ide soin côté, n'1a, 1p!aiS exol,u la ,po·s·siibJilH'té 
de comipair-e:r ll!a slii!Jula!tion d>e pr1oldu,oteurs de pro
duits dlitf1~éirentis : dlans sa j1U1r:i1S1pmden.ce 5/73 81al
kain, ,en eff,et, eillle ,a simp!lement ,reflJlsé id,e meure 
en •raJpipo,r,t ,la, SJi:tiuati,on des pr,od1u1~elJIJ1s, ,d'une part, 
et oelile -des ,consoimm1a,teuirs, de 1l'1aurl!r:e ; pair ai'l-
1,eurrs, ·elhl·e ,a h1é·s'i·té à me'tllre S1uir lie ,m1ême pil•ain les 
p1ro'du1cteu111S et il'ers ,entrep:rlise,s de train1Sif,0111mait1ion et 
d:e di1st!rib1utio,n (84). Donic, en S'u1p1p01S1ant que deux 
prndui;ts ,se prêtent à ,un mêlme emlp'l'Oli, « 1,e prin
CJilp1e ide ll'iégailité ide Maitement ,a .pou,r coniséq,uerice 
que 'les 1p.rod,u1e1teuirs ,11espec!Nifs ,ne doivent pas être 
soumis à U'ne dli1fwélren1ce de rég1ime de nature à 
f.a1usser ,l1eu1r si:tuati·orn ,oonlcLJ1nrenllliell111e » (85). 

Gepen1dan~. s',i1l est aiin1si nécOOS'airr:e d'iéltaJbllri,r ·,,a 
ré!ailiil'é d'iu:ne si,tJuatio:n de corn~Ulrr,enioe entre deux 
p:roid1u1its .pour a!pjpiréh,ernrder, ,pair lla mèthold~ co,m
pa111afü•1e, l'ex·iist,en:ce ,d',une dti1sori•m1i1nati,on, l,'atiteinte 
po1rtée à Ja sïil!uiati10:n de coniou,r,rence ne sut.tirait 
pats à elllle s·eu'le à ,oon1stituier une ,diiS/cir-Îmin1ation 
iintiendHe ,p,air ,le trali,té C.!E.E, ,conifir1a;i1remeint à ce 
qruii se p,asse danis !j,e .aaic1111e de 1la ,C.EC.IA. •En e'ftfiet, 
une dilfrflélren:ce de t11a,i'tieimem entre des ,pl/1Qldiuits 

(82) Vo'ir les Aff. 117/76 et 16/77 à propos du quei,imehl 
et de l'amfdon ; -les Aff. ,124/76 et 20/77 à propos des 
gmaux de semou,l,e de mais et de l'amidon de mais ; 
Aff. 125/77 à propos ·du g'f.ucose et 'de ll'lisogllucose ; Aff. 
103 et 145/77 à propos du glucose et de l'a:mi'don · Aff. 
8/78 à propos du ·lait entiier et du lait écrémé •en poudre, 
etc. 

(83) M. OAPOTORTI, ibid., p. 1782. 

(84) Arrêt du 19 octobre 1977, Aff. 117/76 et 16/77, Rec. 
1977, p. 1770. · : • 

(85) M. OA,POTORT'l, füi'd., ,p. 1783. 
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comparnbll1eis n'iest. p1as autom1at-iquement réputée 
a1r1b'i1~r,alilre et 1peut -être justifiée pa1r des 11a1is,01111s tit11ées 
die nin!télrêt génléii1aJI ,élco'nomi•que. S',ag,i1SIS'ant, pair 
exempile, du 1réglime des -restiitutii,oins, dairrs l'Alfif1a1i1re 
125/77, :l'AvOlcat ,g·énié11a11 ·a soiuten,u 1qu'1ill faJlila!it teni'r 
compte de l'ob:jeotif gén1éma11 du ,règlllement su1p1p1ri
ma1nt les re·süi't>utions pO'u1r 1,es proidu1ctieu1rs d"i1so
g!l1uicooe. Sei:I01n ,c,e,t ohjecti:f, « ,les f,aJb111i1cian~1S d'ami
don d.o,irv.einlt ·être mis ,en éil!at ide faliire fJa,ce à la con
cu,rrenice des p1rold:u1its dh:imliiques de substiillutfo,n ». 

Or, .lia, •situiati01n eslt difif!érente poUir l161S .ta!blr'iicants 
d'isO'g1l1u1co.s·e p,ou,r ,lesqiuelllS 'lia coinicU1rren1ce <l'es pro
d!uiiits ohiim1iqu es n 'la qu '1uin e impo1rt1ain,ce seico n!da1i1re. 
De pil,u's, leuir mainrt:>emilr l'e blé'ntéfülce de lia 11estitubio,n 
r:i1squera1i1t ide ·d11éer ,une dï,slor,iminaUon au ,dtét,riment 
dteis ,p1mdiu1ctieu1J1S de su1are qiui ne j'ouii1sisJent ipas d'iu,n 
te'I avain'tage. Condl1usioin : « ,l'eX!dlus1i1on de '1'1ilso
gllucose ,du 11ég1ime des ,restiit>uti·ons 1p,a1raîlt ,justifiée 
eu ég1a111d 1a,u sen1s ,et à l'objee'Hf de ·ce régime, 
d',auillanit qu',i1I ,n',a piais ére proiuMé qu',ill .·aJu,rait ,é'té 
conçu ·a'VISIC ·unie étirio1itesse 1i1n1aic:i:m1is1S1i'bile » (86). 
D'•u,ne mainiière plliu:s giénéral·e, M. Oa1po1to111tJi a éin1u
m1éré .fes objelotiilfis qui p,euivenlt être ,p1J1élliélrés, « dalJ1's 
dais ,cii1ncoins1!an1C1es diéteirmi1nées », à '·ce!l1u1i· du main
ti-en de 111a co1ncuinren1oe. Ill s'1agit de « ,lia g1a1nain1ne 
ld'1un n,iiveiaiu de ,vie éqiu1itabl:1e à ,lia p01pu1l:a~i:on ag,r,i
colle, l·a sta'b1ilhilsai!Ji·on des ma111ohés ,ou rassuir.an:ce 
de 11:a sélcu,r,i·té Ides ,âJp1p1rovi1sronnements •». Pou1r l"un 
de oeis imoNms uin tJ1a·i:tismed q:iil'Us fiawnaJb!le de oer
taiine's ,oa~iégO'ries de p1r,01dtu1cteu1rs semait ,aidtmis'Slitble. 
« Mali1s en l',ab!S&nlce de nai·sons S1pé1cia!l1e1s de nature 
à j1usHfiter uin1e ,te!llle dii:ffliéren1ce, 1l'1inte11dli1otiioin de dis
oriminati10tn étab11ie à ·l'·a1rti,clle 40 .s'o,p1po,se à to1uite 
mesuir,e ayanit pOIU!r e:ffiet de 1pr:iiVM'égier une caté
gorie de producteurs par rapport à une autre caté
gorie d'entrepreneurs qui . exercent une activité 
cQ1nlouin11S!ntl1e aNtelc }es prem1ieJ1S « (87). 

On pe,ult donic se 1J1en1Clire c01m1pte à t11avei11S ces 
dton1nées J,u1r,i1S1pruidenti·e'lll161S que ·si :la situa.fü>n. de 
ooin1cu1nrenioe ,eni!Jre ,les p,ro!d1u1oteu1r1S ·conlS11itue ,u,n 
élliément non niégll!ig1eia1bll,e de l '•in'!Jélrêt g1énéra1l éco
nomique, ·iil· peut évenitueiHeiment être s·ulpiplhanté par 
d'aui!!rSIS con$'hcllératiions d''liin'llérêt g'énlé:~al p1r!ises en 
comp;t;e p:a1r ,leis 1p011iiltfiq'U'es communes ,que les ins
tan1ces comimu:n;auil!aiires on~ 1,a .c;t,ia,rge ,de ,piromouvoir 
dans ,oer'l!ai1nis s·eicteu,rs de H'iélconomie. L',dbjectif du 
m1a1iinti1en d:e la con1ou1rr,en1ce, p11imo1rldliail .dans le 
Claidlre ide la C.IE.IC.A, n'1a1p1paraît donic pa's abso,l,u 
o,u même ;pri,oni,ba'iire ;dlans ile cointexte pil·uls g1é'n1éraJI 
die ,lia ,C.IE.tE. . pouir l·a mils·e en, œuv,re dtu prinldi!pe de 
11a non d!isorilmin'a~ion. Qu'en ,est-li!I, d'e 11,a ,noi!Jion 
corrol,a:iire de ll!a ll'ibre 1di111ou1J1atiioin 1das 1ma1nohandiises ? 

·(86) ,M. REISCHL, 1Rec. 1978, p. 2016. 

(87) M. ·CAPOT0ffi11, 1Rec. 19n, ·pp. 1783-1784. 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

b) La garantie de la libre circulation des marchan
dises 

l.Ja « 111ilbre ·ci,r,outlaltio:n » constitue :le maître-mot 
du t11aité d'e Rome ·insfü:tiu1anit ,11a C.tE.1E. (88). La thi'bre 
c•i111cull1ai!Ji·on dè!s miair,cih.ain1d1iselS S1LJ1r .11e te:rri'tolilre com
mu1na1utai111e, t,out SJp1édilallement, sert à lia fo1is de 
fondement, d'objectif et de contenu au Marché 
comimu,n qui s':entenld ciomme uinie « uirni101n doua
nière », c'·elst-à-id1i:re ,comlme uine z.one de Hbre · 
élciha!nge protié'giéte ,pair ,un tairlif ,ct,01ua:nier commun 
(89). Geperndlarnt, la !lib111e cli!rtciull1ation dais m1a1ndh0.tn
dlises, s•i el!le « ·COn1$1Ntu:e urn p1t1i1n1oipe fon!damental 
de 1,a Gom1m1uniau1té », « ,ne ,co'nfère ,pas en soi à 
dtes ipa:rUcu'l,i,ens ,des ,droits que ·11es j1u111i1ct,fo'tli,ons sont 
aipipel!ées à saiuveg1a,rde1r ». Etn eMet, j,u1ri1dli1quement, 
ill ne 1resullte en :la mlabière dte 'l'airti,dle 5 du tiraJité 
qu'1une « obll1i,g,a'l!i1on g,énlémallle ,» i1m1po1sée aux Etats 
meim1bir:es, « d:o,nit ,i.e .coniten1u con!orelt dtépenid dans 
dh1aique cers pla1nt1i1cuili,er :des dti1sipos:iti·ons du droit 
communautaire effectivement applicables dans ce 
cas» {90). 

To1u1e une sélrie d'1irntertdicfüorn1s dêcou11e du 11ég,im'è 
de la Hbre oi1nC1u1latioo : :c:ftroits de douia:ne, ,restni1c
tii1ons quatnlbirtaitives, taxes ou mesu1res dt'elliftet équri
vall:enit et toutes di!Slor.imin,atirons 1ioinldlées sU1r ,1,a 
:niationallité. Ali:nsi: :leis ,airtlilcileis 37 et 90 sur ,l·es miono- · 
poll,es nationaux, :cfo1nt on a dléj'à p1a1rtlë, pirohlibe:nt 
toute r,u1pitu111e de 1'tég1a1Wté de traitement au d:é'l!riment 
des 11esso1rtiisfsan't's oommuina1utaiitres de même que 
toute en1J11arvie ,au d:éveiho1p1pement dies échanges 
contna,i,re à l'·inlbétrêt de l1a Oommurnlaluit'é (91). 

OanlS le domaîne ag111ncole éga:lement, 1les Etats . 
memlblres, 'I01rsqiu'1illis e~einc:ent des comipétenlèes Slp,é
cilfiiquies comjpia~.iblles avec ,le braJimé, ne dolivent pas 
uitill i•ser il eUtr 1poul\/'oilr. dis1011étion n a:i1re 1pour 1fümitteir ou 

,(88) Selon l'article 3, l•ettres a) et c), tous les obsta
cles à ,là' libre circutl,ation dohien~ être levés pour l,es 
pemonnes, les marchandises, les services, les cap'i,taux. 

(89) " U s'ag'it donc bien ici d'une union douanière, 
écrit M. T-eitgen à propos du marché commun des pro
duits, et pas simpl·ement d'une zone de libre échange ... 
Une zone de libre é'chang•e, en effet, abdMt les barrières 
douan·ières entre ses membres, mais n'instaure pa:s un 
tarif douanier ·commun, chaque Etat membre de l1a zone 
conservant un tarif douanier .autonome à l'égard de ceux 
qui n'en font pas partie " (op. cit., p. 59). Sur la miise 
en œuvre. de 1,a •libre circulation des march'an'dises, voir 
les al'ticl'es 9 à 37 dutraité C:E.iE., et L. OA'RTOU, op. cit., 
pp. 244-248. 

(90) 10onolusions de 'l'avocat général dans l'Aff. 31/74, 
Ga.Mi, Rec. 75, p. 73. Voir également M. REISOHL : .. Le 
prtncipe de la ·ltibre circul,ation des ma~chan'dises n'est 
pas consacré p·ar l·e traité au point de permettre à luli 
seul de fonder au profit des partîculiers des droits sub
Jectif.s pouvant déroger à oe·r.taines dtisposïtiions natl!io
na!les » (Conclusions dans l'Aff. 155/73, Rec. 74, p. 436). 

(91) Se reporter à l'Aff. 82/71, pr{mltée, à propos des 
centrales 11,altières ,itail1iennes. 
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su:p1pnimer la 11!ib-erté d:e c'iinourl,a;tii,on d'iurn .produit 
P,a:r eX1em1plle, s'1ag!i'S1S1ant d,e l1a ~abirkiaNorn diu vin 
les Etartis mem1btres ayia.int été ohargé1s de p'rend~ 
tl·es mesures nrélceissia,i1neis à :1'1a1prpll1i1cation de fa rég·le
m~nta,Mon tc;iomim'unautarirre œnollog,ique, 1l·eu1rs gou
v,ernemenrl's ,peuvent dhoiilSiir les moyienlS de contrôtJe 
tl1es mrieiux aip1pro1piniés à ceitte fiin, mrali!S « d'ans les 
Hmirties !iraioéeis .par d'1au!!Jres .règll·es du drroiit co:mimu
n1au1!aJi.re '"· 11.!a C.J.C.IE. 1a 1donc jugé, en ,c:on1Séquence, 
« q,u',une p,rélsomlptlion lég1a!l·e de sur:all,ooolli'satfoin ne 
semait p1as ,a1dmi1ss,i:bJe en tant que mesu1r,e n1aif:iona,l.e 
de ,contrôl1e si sorn aip1plli,cati,01n était de nialttuire à 
d:éflal\lio,ni1ser U·es vtin1s prov,enant d'1au\l:lres E~aif:s mei~
bres eit à constiitu1eir ,ai1nsi ,une masU1re d'etff~ équi
vailent à U!ne re~rirctiorn quainlllitative irnil'erd:ite p·ar 
1J',a1rti1C1l1e 30 d:u tra'ii1é C.:E.E », ,portan~ artteli1nrl!è à la 
liibr~e dnciull1a1Jioin ,des mrarndharn'di!SE:s (92). S'1a!p1puyant 
suir l1'1a1nrêt renrdiu d1arn1s l'A>ffiai1r,e 39/70 (93), J'laVO'C'at 
gién'élnaJI a esltimlé que « celtte j1u,ri1S1p1rU1d1enrce ra1pp1eiJlle 
l',e,dg:en1oe d'un . ursiag,e 1p1a,rti'culHère1ment pr,udent de 
lia ipairt des orrg,anes naltion!aiux de leurr pouvolirr dis
c,,é1Honn:ari1,,e :dans q!'exencvoe des ,co,mpétences, qui, 
to,ut en ne conroernrant pas Jionmeiltl·ement ma cli'r.ou
lliarN1on id'u pno!dui,t mali1s sa seull1e mi1Se à ,la ,confSiom
ma1Hon, ont en f,aJi,t une iinrcilcf,en1ce piro~ornrd:e siuir tra 

. flib1re ci1nculi1atio1n. deis prQldiuiits entre. ,l1es Erl!ats mem
bnes » (94). On relflmuwe ,i1cï1 1,a voilorn'l!é de 1!11a•quier 
les dii1S1cirirm1irna,tionrs rést,l:eis, oipérées en f.a1it et non 
en dlrioit, 1par le jeu de .praitfrqiu:ss itndiitectes ou 
d1~r'i1V1ées, d:est,inées, sous oouvsrt d~1u,ne léga:J.ité 
arp1p1aireinlte et d'1urne .nrécesisité tem1po1r,a1i1re, à rétabJ.ir 
en ,~a:nt que de bes'Oii1n ·un prortie1ctiionnii1sime secto,riel 
ou ·Con1on1ctuire.l. Or, ,l'_inil!élrêt g·érnélnail oomm;uiniau~aiire 
doit seuil inrslpi1rer les me>sutres nia:l!ionaJl1eis .en cause 
1orsqu'elif,es s'ravèrern~ inldii1S1pensia!bile1S. « Tout cela 
s'1emtenrd et s'la!p!pll,i'que idranrs un système de compré
h·en1si,on Hairge des eX1i1gen1ces oon1orèteis 1i,n'h'étrentes 
à la viita1l1i,fté .du m,a111ohé ·et ·à ~a nré'ces!Slité d'opérer 
uin oontrôlre efifii1C1a1oe » 1(95). 

Ma!i1S ,la Ji,blre ciinoullra:f!ion des m1a1roh1anld:i·sei pour
•rarit ég1arlement être a!l,tér,ée prair l'·effelt de certaines 
régllemenrtta·fü,onlS ,oommiu1nra!uif:81i'11es, noil!armment en 
ma~·iène rde 1iixatii1on des pirix agirtiico·t,es sellon un syis
tème de ,11ég1ionailisa1!i,on. On. a soutenu que ce}te 
m!él!holde dianrs 'le secteurr du maJrché des aé,rélaJles 
al\/la:it p·ertulr.bré l·eis « · cou111an'ts comrmercli1a1ux tradi
tiion1n·e1,s » dies prodruli;tis oéll1élal,iens dainlS .fe Nord de 
11:a Firainice. Mari!s, en 11éall1irbé, ces ,oournantls se sont 
001nsltiitué1s dlanrs ,l·e oard,re p1rotec1!i1onn'iisit>e de l'éco
,nomi'e n1ation1a11,e e'1: ne réalli1sent .pas les objectifs 

(92) Arrêt du 30 septembre 1975, Aff. 89/74, Rec. 1975, 
p. 1035. Arrêt du même jour dans les Affaires 10-14/75, 
Ibid., p. 1071. Voir aussi l'Aff. 64/75, ibid., p. 1611. 

1(93) Arrêt Fl.!EISCHKENTER, 'Rec: 71, ,p. 58. 

(94) ·conclusions de fyi. TR.AiBUOCHI, Rec. 1975, ,p. 1044. 
(95) !(bld., p. 1044. , 
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d'U MaJrohé oommun, notamment celrui de fra libre 
cii11cu1lration des mraindhainrdises. Dan1s cers condifions 
le système de régionalisation des prix ne peut être 
roonS'ildrétré -oomime dli1S1o11iminatoi111e, oar .ill est fondé 
sur un critère objectif (fixation du prix d'interven
Uo,n en f.on1ctilQln deis zorneis diélfi1oitai1re1s de lia C.E.E.) 
« parfaitement conforme, non · seulement à la logi
que de l'organisation commune du marché des 
oéinéaJles ~ de l'ié1con101mlie diu m1a111cihé, ma!i's einco,re 
aux eXli'gence:s de oi111outlrati,o:n des pmduri:ts. dans la 
Comm1uin1aiu:té « ,(96). Ain1sri, tourt comme la notion 
de coniouinl'enrce, l·e p1ri1n1ciilpe de Mbre di1J1Cul:1a1!i'On doit 
se corm'b,irneir dans l,e rég;ime ,commurn1a:utari1re avec 
l•es c<ointnaiin'!les pirovenra,nt des initierven~iOlns des Pou
voi:rs pulbl1îC1S ,e'flf64Cll:uées sur ,l'a 1barse ,des :tJ1alités. 

B. Egalité de traitement et Interventionnisme 

'Oonfirnnrtée .a:ux mesu1res rd',irnit:eirvenlfli1é1n p111i!S'eis 
dain1s 1l'1inll!élrêt génré!~all de ,f'iéicon01mie, l'ég:aJ:ité de 
:tirai'tememt a ,n1éoessiari1re1ment un iimiprarç'I: pllius lïmirté. 
« Cela s'explique aisément puisque l'interverition
n1Fsme a :p,our o'bj1et même de madii!fii1e1r f,e jeu rnorim'aJI 
des torr.ces écornomi1q·u:e1s à des .fürns drétei11min1ées : 
fc',est donrc seull,ement ,dians le Cla!dre des flillJS pou:r
surivfres .que_ lie pr.in:dipe doit être respecté ·» (97). 
La j,uiS111isiprrurd:ein1ce ,oom1mrurn1a:ultali:re ne s'~st. pa!S 
écairtée die oerte iiniftenp1réta1Ji,o:n glloiblaJle idon1n1ée piair 
t 'ravo·oat gré1nélna!I Lia!g1nang,e ein 1963. Ein eiflf,et, la 
portée diu p1rii1n1C!ilpe de il 'régiallii:té s'y t,r:oiu;ve r.éld,Ji,te 
par deux règles inspirées par l'interventionnisme· : 
Ilia ,!)'OUIJ1S'Uli:l!e deis ob1·elcltiifis de .fa pûil'ni'q'u;e commune 
(,a), d',u:ne pra,rt, le re!Slpect de ·ta coh:élnenrce de l'or
gla!nlilSla!tion comrm:une (b), :d'1aut11e p,aJrt. 

1) La poursuite des objectifs de la politique. com
mune 

Darns f,e seioteu1r agrniloolle, l'1i,ntérêt g1énérall éJco
n01mique ·commu:nra1uta1i1rie est 1pr,inioi1parle1m·ent S'ervi 
p8ir illa diéfirn:i~Jon e't la mli1Se en œu11J1re d'1urne 1polf1i1tiique 
commune à l'1ernrsemlbrl1e des Etats meim'blres, dont 
l',a:p1pllii!ca1fi,01n l'eilève piouir l'-eisrsenilfrel des ·i1nsta:n1ces 
comrmun1awtlaii111es. Les bruts de cette· porlri:t!i'q:ure ag1ri
coll1e coimrmtune sont iéniumérés à l'ia1rt,i1cU,e 39 du trari,té 
C.E.E. elt mrélritent d''êllre ,11a:ppelJ1éls : a) arctorori!SISe- . 
ment de la prndu1dl!irvli!bé ; b) promotiron d1u n'ive•a,u 
de vi·e de!s ag1rtiroul1eiu111s ; c) sta!blill!isiati'on des mair-, 
ohés ; d) sréourni;té ,dies a1p1pirovi1S1i1on:n1emen!tls ; e) m:aJin
tien de ·pir.ix raJi1sorn1na!bll,eis à 'lia c·onsomimraUon. L9S 
m1édainïrsimes de cette ,pOilitliq,ue sont d:élctniJtis à l'•ar-

(96) Condlusions de M. TRABUCCHI dans l'Aff. 11/74, 
Union des Minotiers de 1,a Champagne, Rec. 1974, p. 892. 
Dans son arrêt du 11 JuH1let 1974, lia Cour a a:dopté le 

. même po·int de vue (p. 886). 
(97) Concl-usions LAG'RANG,E dans ·l'Aff. 13/63, Rec. 

1963, p. 386. 



ti1ole 40 au .p1amag1raphe 1Jroii1slième d!uqiu1e,1 a été 
i1ns'é1ré'e la règll·e de non d+s,oniimiinatio,n qui nous 
intéresse ici. Le contexte interventionniste dans 
lequel! l'1égaliitié die tl1aï;t!ement dolit êl!re .aipipréloiée eSit 
révéllié p1a1r 'lia fo,r,mu111a1N'on même de cette diilSlposi1li•on 
qiuii p1révoii1: qu'1u,ne mesiu1r,e de .pioll1i<tli1q,u,e ·commune 
« do1ii1: s1e ,liimitelr à pou111Suli:v.re lies 01bjie1ctiiis énorn1oés 
à l',a!litii"cH·e 39 et dolit eX!dl1u1re tmte di1S1arimi1naltion 
enibre .p1mdiu1otieu1ns .ou ,C'01n:sommateu1ns de 11a Commu
niau:té ». 

Lia C.J.C.'E. s'•est em1pilo,y1ée proginessivemeniJ: à 
ti1reir ·les ·ooinsié'qu•en1ces d'1urne lectu1r,e 911.oblalle die· ce 

• te~e p1oiu1r S1ain1dfiionner l'iap1pll!i1ca.Uon d'e· 1l'égalliirl!é de 
tra1temen1t d'1urne mranliè11e so1uiplle qui tJj:enrne coimipte 
deis juSl!iilfiitoatio:nlS d 01ni1: certta:irn es d'iiffliérein1dilat'i oins 
peuiv:eniJ: se préVlallok. T•oute u1n1e sélri'e ,d,'1a,nrêts men
ti•onne l1a né:cesisité d'1éiclI,a1i,rer l'la!pip\lli·oa;tJiiorn de la 
règ1l•e de nion di1S1c1rli:mirn1ation pair l'obllligatiorn ta:iitie à 
la CornJmrurn1au'llé ide ,pounsui'vlre' les tirn,s de s:a polfü
que coimmuine. ,Poiu1r ,lia Com, « l'•élnorn1cé des objec
tilfis défli!nli·s piair l'a1rltlilcll:e 39, 1en1sem1bll·e avec '1·815 règ'les 
de l',airti1ol•e 40, 1pair1ag1raiphe 3, foiumit des critères 
à l1a to·i1s ;poSli,~ifls et n•é·g,aitits, quli: permettent d'.ap-
1p1J1é·cier :la lég·alhiltié dies meisiu,r:es pni•ses en ·11a m1aNè
re » (98). Oes af.flailreis poirtJaJi,ent suir ,lia légaVité 
d'une mesure oommurnaiulllaliire imposant uin·e oblig1a
rt:ion d'1a1eh1at de certairn1es qua1nlfü:tés d''Uln produit 
fourrager à différentes catégories de producteurs, 
qu',ii11s aipip1airtli•ernrnent oru non a:u 5,ecitieuir 111a1i,Her, dams 
1l·e but de ~aci11iilter · l'1élC!o•t!aemeniJ: des stocks ::le lali;t 
éaJ1élmé en 1pourd1re. «. Dans la meisu1re, estima=t 
1'1a'V'Qloai1: g1élné!J1al, où ellil1e eist né1cess,ai1re à la réa1M
sa..Hon 1d',un ides obj,eciJ:ifs ién•on1oéis à l1'1airl1ildle 39 du 
traiilté et nie ,v'i'olle pais 11es priln1oilp8!S gén1é111aiux que 
Q1es Pouvoiilrs 1p1u1b1lli1os so1nt tenu1s de re'Slpe1cte,r dans 
1l1eu111s a:C'te!s ... , l',imp,o.Sliifü,orn d'1uinie O!biMgaitli:on d'1a1ch:at 
id:oi,t êiJ:r,e oorns1i!dlérée comme uin i1nst11urment de po·li
ll!iqrue é1cono.mlique · dont le liégiisl•ateu1r communau
itai1r:e pieut 1disip1o!ser san1s être tenu aux NmlitaUons 
qu'•impllliquer,ai1en;t Iles ,règ1(,es ide con1ôu,r.ren,ce i> (99). 
l.Ja Oom, a1p1rès avo1i1r r,ell1evé le dai11aicitè111e « diiscri
miinato,ilre » d'1u1n1e 11élp1àrtir!Ji,orn des oh'airgelS « aussi 
dlilsip1r:01p101r1Jioininé'e » entr.e ll•eis dliifi~élrenœ secteu,rs agri
aolles, a to:u;t die même r~ulSé de I,a « valli:der » p1air 
·l'irntélrêiJ: g1énéiml, aux motifa qu' « urne ,tellil'e obliga
tion n'1étailt p1a1s .néicessa,i111e pour atteliin1dlr:e l'o'b'j'ect'if 
v.isé », et qu' « el111e ne .pou1n11ait .donc p1a!s se justifier 
d1ains l:e C1aJd111e des obj'eictiifis de 11a pol'.li:lfrque ag1ri1co1Ie 
commune » 1(100). · 

(98) Aff. 114/76, 116/76, 119 et 120/76, arrêts du 5 et 
du 7 Juillet 1977, Rec. 1977, pp; 1221, 1265 et 1287. 

(99) Concl·usions .de M. OAPOTORTI; Rec. 1977, p. 1237. 
~ . . . ~ . 

(100) Références précitées. . Un arrêt bien antérieur 
avait déjà recherché un argument complémentaire dans 
l·es "objèctlfs de l'artidle 39 pour · apprécier J.a validité 
d'une d,ifférence ·,de traitement résidant dans la façon 
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Darn!S d'1aiuibres SIS!pèces, iles ,obj'ectits .de ,(',airtiidl'e 39 
permeiJ:tent d ''81p1p111édi,er l·e b'i1en-fornidié d 'laliides fü,fi,an-
oi èr:es à oeirtaiirne1s aicti'vlités économiques. L'·octmi 
ire mai1n1Ji·en, ,lia 111éiduciJi,on ou ('1aiU1Qmentatioin. die ceiMSIS~ 
di . dié1~·ein1d:e1nl1: de leuir nélceS1sirflé aiu reg1a1r1d die ces 
ob1ect1fs, davantage que des exigences de la non 
dis1e1rimin:ai!i,o,n entre iles entirepriselS. Ai,nisi· dains 
l'Aftai1re 2/77 éi!a1i:t m:is·e en cause lia dlimi'niu:l!i~,n pair 
Çe Oonis:eiil, en vue de sia su1p1p11eSlS1i,on g1r.adue1llle, 
d' « ·Un'e nelstiitu,ti·on à l',Olctiroli· d:e l1aq,ure1Me les ifiaib•ri
cainl!s d'1amifd1on die miaÏ's ,p,01sséld1alent u,n diro.it » ( en 
ver11!u dlu règ1lemen;t de baJs,e 120/67). Mlai•s 11a oo,u1r 
a oonsildiéiré que S'8l1on :na1rl!i1dle 40 'ill· ne po1uV'aJi,t y 
a.vioîir d',aflil101e1aitiion d',alildre1s à la p1~01dru1otfron « que 
drainis l1a m1e1su1ne où p1a1reillllelS subventioin1s s1ont nécies
sa!i1res po1u1r att,eirndre 'leis objeotiifis déf.i1n:i1S à I'ia'l"ti
dl1e ~9 », et q'U'e, e.n coinséquenoe, « l',afflec'l!ati'on 
des ·r.e1ssou111ce1s fü1n1an1C1ièlnes communaiuiflél!i111es à des 
subveniti•on1s allo1t1S q,u•e oe1111,eis-1cii au1raii1en1t ,oesS!é d'êlirie 
néc81S'Saii111es... oonstiitiue11a!i1t une vi,olliati1orn d,e l''B!r
ti1cl:e 40 ». Or, en l'1aiffla,i1re, (,e h1aul1: n'i:ve1au. die1s p,nix 
mon1d1i1a:ux « ein111eviai:t toul!e j1usti,ti1oart1i,on à (,a restilu
fü10,n dan!S (:a mesure où celile-ici éitaii;t destiné'e à 
cornip·enise1r l·e hanidlilcaip 11és'Ullita1n;t pour l:elS amildon
n1eri1es d:e ma'ils de l'1impo1S1SibHi1lé de se proouireir 
I·euir maltiièlre piremlièlie à des pnix p1raioh•es de ceux 
du mainohé mon1di1all ». P.ourtaiM, p1air ·âillllieuirs, l·e 
ma!intien die ·ha rels'l!i'l!uti·orn au111aiit ,pu se j,ustifü:er 
« po•uir ais!suner l'.équiili'bre conicu,11renti.el enitlre les 
ami!don1s de m1aïrs, les ami1d1ons syin1thiélii·ques et lia 
féouil1e d:e pommes de tenre ». Suir ce poli.nt prélClis, 
l1a Oouir s'•est 1Cllé1e1la:J1ée sa'1lisfaiiJ:.e .de 111a mofüvia.tion 
« suffisante bien que succincte », présentée par 1~ 
ConiseM (101) et s'·esit bomé à r,elhe'Jie,r « qu'à aiu1ourn 
moment i1l n'ia élté aillliéguié, ni à pl1us fo1rte raii1son 
d'émon,tré, que lia diimirniu:l!ioin de l•a res1Jili'uti,oin met
ta•i~ en oauis'e, darn1s un seins diéfavo1r:albl11e aux p1ro~ 
dlu1c~,eu1rs de m1aï1S, l1a si:tiu1a11:i'on oon1ou1nnernitliellile enitre 
eux et l·es p11101d1u1c1teu,ns d'1aim:i1doin syinthéfique o:u les 
~éic11l1eri1e1s de p1ommS1S de terre ». Ill eSlt Virai que 'la -·· 
viioi11ation de 11a règ1l,e de no1n di1sor.imïrn1a1tiorn ai\llarit i;,té 

dont le Conseil avait compensé respectivement les effets 
d~ l•a dévaJuation du franc français, d'une ,part, et 11'élar-. 
g.1ssement des marges de fluctuation des monnaies a:Me
mande et néerl'andaise. La Cour y indiquait « in fine » • 

« !,a politique agricole commune ayant notamment pour 
but ... d'assurer un niveau de vie équitable à J,a popU!l,a
tion agricol,e, notamment par le rel.èvement du revenu 
•indMduel de c~~x qui travai'Jllent dran·s l'ag~iclJlltur,e, 111 peut 
être plus Just1M de soutenir l'exportation de produ•its 
agricoles vers des pays tiers que l'•lmporta,tion de ces 
produi,ts » (Aff. 9 et 11/71, arrêt du 13 Juin 1972, Rec. 
1972, p. 409). 

(101) Cette mot.ivation était ainsi forml.Jllée : « J,e main
tien des montants visés... à leur niveau actuel conduit 
à ·l'octroi d'une restitution plus à la production dont l'impor
tance n'est économiquement justif.iée et dont 1,a charge 
financière devient excessive ... 
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i•nivoqt.Jrée à un autr.e nri;veiaiu, les restirl!uihionrs aioco•r
dléies ,rers1pe1ctivement à l•a reoUILe de pommes de 
teinr:e et à l',amirdlon de maïs éltlaint ctaJ:loul:1ées s·elon 
d:es modaJliiiVé.s anrail1091ues (102). De\llai'l:-on ré;pierou
ter a:utomatirqu,ement dlams 'l•es mêmes praportio,ns 
Ira dlirmli,nrurtiron de Ira nestitiu'1:i'On à Ira proldu101Ji,o,n d'amri
don de m1aï,s s'Uir le mon:!Jarn~ de la restiituti·on alllouée 
arux produrctteuns die téou!lre de pomme de tenre ? 
La Oourr a ne1vu1s•é de fiaii,ne j,ouer un tell a;utoma,tilsme 
cair Ira res~.iitu.Uoin aux :p!11odrurcteu,ns de M1crne est 
callculllé'e s'Ur la b1aiS'e d'une moy,ennie arnin:uelle des 
restitf:,urtions a1:1101uéles arux amirdornnerires; et donc 
drélte1rmil1niée à 'l"iaVJanrce. Oo,n1cl1u1S1i1on: « Ira ditfirer:en•ce 
entre Ire tJ1airteme1nt réservié a;u,x p1J101drurcteu111S de 
iéourl,e de pomme de tenre et celrui· riéserrvé aux 
p:rord.u:cteurrs d'1amli1don de maï:s est dorn,c otbjectii'Vle
ment justiiifiiée » (103). C'est dionrc averc une g11ande 
souipleS1Se que fonrcti1orn,n1e .1re pmirnoi1p1e d'fégraJl,ité et 
en •r,apipo,nt rét~orit ,aveic 11',dbll'i'gation inrc'Olmlbrarnt à ,la 
C:E.E de .pou,rsu1iV1ne 1915 obj•e.c!llitfis de lia pofüique 
co:mmtuine tei:1s qu'-i!JIS so,nt ,p111éviuls dia1n15 Ire ti1alité. 

Ma,i·s, l,es evfiets oomlbiinés des artitdl1915 39 et 40 
s'imp•os•en'1: de 111a même flaçon aux 8ta1Js membres 
de 1,a Com1m1u,nraru1tié, lo1nsqu'1iilis parntircirprent pair le jeu 
des lois nafüonia,lets ,à ,l•a mi1se en œu\llre de tl'interven
tionnisme. S'agissant, par exemple, des contingents 
douan'iers '1:ar.i,vai:r-es, 11:a rrégll•ementatio,n communau
ta1i,re p111évoH que loins•qiu,e l,es i,n1stitiurtiiron1S de Biruxe.1-
les ne dléraildtent p1a1S exip,r,elSS'ém1enrt dre les atfifeoter 
o,u dre .pienmeftlre aux Etarts memrbr,es de procrélder 
à oetite atfüieo"a,tiion, aets cOln~i,ng,ents p·euVient béné
f.i,ci,eir à·. to,u:t u1~i!lti1S1a1teu1r qui en fai,t la demanrde. 
Mlai1s l,e,s Etiabs mem'bre1s qru'i, d1a:n1s ces co1nldli1Ji1ons, 
pirofHJent d',u,nre dréllég1ation du pouvio1irr de g,e~ion 
nre d'01i,\Jlent plaJS néglliger l,ss objeictiifis de p,Olliltique 
économ1iq:ue de 11a Oomimurnraurté. Ern ev~e,t, sellon la 
Couir, « toulte dti:stpolsiitlion d',um Etat meimlbire à 1'€1ff·et 
d,'ralllfielcter urn cornrl!irng·ent cormmu,nrauta.lir,e sellio,n sres 

- piroipines arlitèlr-es r.i1squ,e1r1ailt d'e po1rter attein:te aux 
objrecrifis de po1litiqrue érconom·ique poU'rsuivis par 
la Communaiurtié, ai:ns!i• qu'à l'1égiamité dre tr1aitement 
de tours 'les restsorillissamts dre cellll,e-idi ». Dorne, le 
ren'VOri• 1ia!i'1: aux mes·urnes aidmi1ni1sMaN11Jes n1a1iona:les 
« ne siau1na·it ê1me comprri1S com1me d!é!pas\Slant le 
cadre des règles teéhniques et procédurales des
tirnrées à atsS1u1t1er le riestpedt des .lim:irt,eis glloJbtatleis 
dlu • contingrent et de Végiall!ité de tmaii,terment des 
bénéftdairres ». Le ,caldrre .de !,a 'dlé1égraJtion se tirou,ve, 
au co1nrtmari1re, d'épaJS'Slé « dès. Ions qu'Uln 6'1!at mem'btre 

(102) « ••. ,ia restiMlon à la produe'tion de ,féculle de 
pommes de terre est, pour cent kilos de fécull·e, éga!le à 
la moyenne des montants de la restitut,ion accordée ,au 
cours d',une même campagne ,pour 161 kg ide maïs 'des
tinés à 'l'amidonnerie ». 

intr.od:urit des • con1dilti·o1n.:s d',utiili1sa,tion v.i1san,t à des 
obJecrtifJS dre poll,itiirque éoonom1ique noin prévus :Jans 
les dli1S1po•sirt1io1n1S p1rJi1SiS'S p1air la Oommurn'auté » (104). 
Bn revianrcihe, Ires d!iif.'fiér,enoS'S d'e tnaiteme,nt intro
drU'il~es p,a1r lia l'égisl!artion nratiro:nia:le sont aidmiss.ibles 
d!anlS Ira mesU!re où eJJIJ,ss sonrt compraJUilbl'.ieis ave~ les 
anti1e1!1es 39 et 40. c·,est ce qUre Ira Courr a rappelé 
dans 0l.'Aifif1a,i1re 139/77 : ·11a,rtii1ole 39, aiffli111ma1it-e1Jllie, en 
édictiarnt « qru·e lia po1!lirtiqüre agir,i1co1le oormmun,e a pourr 
b:ut, eni!lre autn915, d'lalSJSumer u:n nriveau dre vi•e équi
tabl•e à ~a popu1:1atio,n agi.nitoolle ... , n',eX!d:ruJt pa1s la 
rpœsilbiii'llté de d1;iff,éiremrc·~s dre traiitement entre les 
d!iveli1S se,cteru,rs de l'1a1otiviil!é ag1r:i1co:l·e, étanit entendu 
toujouns q:ure OS'S di,ffé11enroes dre tiraiirtemernt ne soien,t· 
plas a1rbirtinai1res et S'01i1ernt fi()lnldlé·es surr des onitèlres 
ohjrecti1fis » (105). Ill en résullte qrue « Ira d1i's~i,n1ct'ion 
,entre éll,evieu1ns et d:éteinteiu111S ag,r~co;!,es et él·eveurs 
et dréten;teurns iin1du1sltr:i:e11rs èt coimlmercira)ux q:u,e le 
d111oit fliscaJI aJJiJ1em1anid r,etoonnaît en éta:b'Ji1S1S1a1nt lJ!n 
rr@plporrt en:tire ohepiteil et su1p1e1nfüroie aig1nilco1i,e uti!.i•sé:e, 
·et que 1,e giou~e111n:e:m!ent dre l'a RiépulblJii,que ·~édémle 
d'ArHemag:ne a 11eten1u comme critère obj1ecbif, quoi
que to,r,tia:i,ttiirne, en m!altiène dre l'•o:otmi des aides 
qu' ill est hiaiblirl iité à ae1co1nd er en vertiu deis di1s1p·o
si1Ji10,nrs du règrl,emen,t C.EE .. nre sa1u1t1a!it ê:tr,e qiura'lli
~irée Cl()lmJme diitS1ori:mli1n1ato,iJre » (106). 

Ailnsi, 11a prrilSle en comlpte . des orbj1eicttii,fs de la· 
p:olliitiqrue agrrticorle room!mlune cornistiitu1e4-eiJ1le un ta1c
teu1r d',irn~é1g1nati:on evfii1ca.1ce p•uii1squ',i1J pemmet 9.USS'i 
b!i,ein dre « oontner » !•es .in:tiérêtis pniv.é's •reip1ré'S1entés 
ip1air 1,915 en:tr:e1p111i1Ses a,nc.Jboutées surr l'e prirn:ci,pe 
d'rég1aJJ.irtié, que de brider les ,j,n1i,ti1art1i•V1es étaltiques, 
quli, ·aiu nom des im1pé1nati,fis dre l',irnrtéJrêt nratio:n,ail, 
~entd1na1i•ent à 11e1oonrs1'i:tJu1er 1,eis banr:ières p1rote1ctioin
,n1irstes. Sii', dia1n.:s l,e p,neimrileir oa's, ,les ob1j,e!dti'f1s ciom
murnJS s,emlbllent s'oipip1œerr à l':aJppil:ioa,tJi,orn .de lia règ:Je 
de non dirs1e1t,iimri1nraiti,01n, dlans l•e s·eco:nld, aù con1'raire, 
ilJls dev!i•ennient, en qrU'.elque sorte, lies grairarn,t,s de 
l'1obse,11Viati,on de cell,l1e-icj, oa1r ·illls crorntrii'buiernt à l'éli
m1i1n,a'tio1n dies .p,orS1SilblilHMs de di·stiorsiorn f,on:dées sur 
la n1a.1N1on1all,i11!é. Orn via voirr que ce r:a!irson1nrement vaut 
tout a1u,sisti bi1en 11onsqu'Jitl s'1arg1it de oonrciiHeir l1'éga1,ité 
dre tnaitemre1nt et l,e nelSlpect de l1a coh·~reinic·e de 
l'.org1arn,iS1afü on roomJmu,n1auta:i111e. 

(104) Arrêt du 12 décembre 1973, Rec. 1973, pp. 1566-
1567, Aff. 131/73. 

(105) 11.ia Cour ajouta'it : « la nécessité, dans Ùn cas 
approprié, d'•une différenciation de traitement entre diver
ses, catégories de la population agricole est reconnue 
dans le deuX'ième paragraphe de !',article 39 »; lequel 
prévoit la prise ·en compte « du caractère parti'cuJ.ier de 
l'activité agricole décoU'l•ant de J,a struoture sodiale de 
l'agriculture et des disparités structurelJ,es et nàtur.el1les 
entre les diverses •régions agr.icoles "· 

(103) Arrêt du 12 jurvmet 1977, Aff. 2/77, pp. 1393 à 1397, (106) Arrêt du 13 Juin 1978, Rec. 1978, pp. 1333-1334, 
passim. Aff. 139/77. 
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b) Le respect de la cohérence de l'organisation 
communautaire 

·1.Ja mi1se en pllia100 deis p·o1!,il!Ji,qiues commu,ne15 sus
oitte des 01rg1arni1S1aitio,n1s rég\liemrentaJilr:es d1915 ma111ohés, 
qu'iN s'1agi1s1se de Ira lii·X!ation des pmix, de l'étab:11i1s
s•emenit des droits de d!oU1ane ou de toute autre 
mesu1re V1i1s1ant à maî,~r.i,serr l1es fürux éC!onom1iques qu•i, 
dian•s l·e se1olieuir agrrri1co1!e, s1e ca,~aJc.térisent ess·en
lfli,eil!l'ement plaJr l·eu1r i1nts,t,a,bilWté. Ce sylS'tème d',inte1r
ventiorn a sa p1r.o,p1ne cohémemce, 1,aquielM1e ne doit 
être cio:mrpno1m1i1S·e ni· ,piaJr !;es intérêts ders ,paJr:tiouli·errs, 
nii pair ceux des Etats. Ai:n,sli·, de no,mlbrreurs:es dif-iié
-rernici•aliiornrs orn,t été \llarfüdiées parr Ira seume j'urstifioa
No,n du système comrmunia;u,ta:i're d'1irn1t,errven'l!io,n. Dan~ 
l'A!ffia:iire 5/71, ·11a dli!SC1rimirn1atï:on allilégrU'ée n'est pas 
·reloo,n,nu,e, « p:ainoe qiu',elll·e ersrt l:a conis'é:qiuenic.e du 
nouveau système d'!org1ain1i,s1a1!i•on ooim1mru1ne d1u mar
ché du s•urore quii... i,nrstitue dainrs uin ClaJdire dre prix 
à l'ILntélnireurr duquel! l,e ,nri:veau ders p111ix eMeotifs 
s'~a'b1!1i~ s•eil1on l,e drévêl,oipip'ement diu m1a1rch:é » (107). 
Dan's 'l'A'lifiairr.e 11/74, ·1,es d1iiftfié1ren1oes de pirix des 
cé11éaJl·ers Siellon les ,réglio,nis ne so,n,t p1a1s nom p1l,us 
di,sarimirniarto,irrers aa1r el1les ,« sornit diéteinminrées en 
fonrction de crri,tèr,es objre!otilis pr:01prreis à 'lia réglle
men:taNon aommune du m1a111ohé » (108). Qure reioou
virernt ces motiV\arHornrs automra1.liq,ue's qui, semibrlent 
sugg:élr,er que, firn1a!J.emenit, l•e drr.o1ilt oomm:un1aultiai11e 
ne S'e j1uis~i!fi1e qu,e piarr 1,u,i-1même ? Les conrdlusli·ons 
deis av,01oa~s giérn'éir,aru,x dheindheinit surtout à ap1p,ré
oi,eir sj 1,e sy,stèlme en Cfaiuts•e est « élc'O,normriqu,eiment 
j•LJlstifié », ·au ,reg•a111d ,des iloi•s ,de 11'érconoimi,e de 
marché, peu ou prou corrigées par les objectifs 
de 'l!a poll!iitiqiu,e commune. Pla,r exemipll,e, à p1ropos 
d'•urn règll,eme:nt ·surr 1,a oomlp•emrsa'lliion d,els ditffiéinernrceis 
outtr.e l·eis p111ix ,naitionraiux dru su1are et les p1rix déteir
mlinréis pair 'Ira C01mmuna1uté, M. Ro·emer in1diquait: 
« .•• compte tenu de ·la s'lmuctu.re die l'orrg1a1n1i1S1ation 
du mraircJhlé dont l·es ca,11a1ctér,irsti·ques (1!,i1!)1re to,11ma
fü1on dréts 1p1rix dlan's dais ,l1imiters d:étenm:i1née!S) s·ont en · 
hrairmoni,e ave1c l•es obj,eldti:Jis de l'a· pdl'iltique ag111i1co11.e 
commune, l'e système ... ne saru.11a1i,t être consiidéré 
~om!me di1sd11i1m,i1niatoii1r,e, et aJpipraJraî~ au cion;tiraire, en 
~in de oomlpte comme écon01mi'q'Uiement j1urstrifié, en 
idréip'i!t dru faiL (q:u') ill enrtiJ'1aîine ceirt!aiilnes dli1spa1rires 
d!anrs 1:eis · •l'éipe111cu1ssliorns élCio:nQlmiiquieis » (109). Le 
syisltème de ·rtégrio·n1a!lii'S1atirorn des pmix des céré1aleG 
eist a:ussti jug1é pra1r M. lina1b.u\C1dhi, « con!fionme à lia 
1,og1iq•ue de 11·01rg1ani1Sfa~i,on comlmurne du ma1rch1é ::les 
oélrtéallels et dre l 'lé:~onoimi1e 'de ma1rohé » (110). Ernroo,re, 
la sub1si1sita!n1oe de cer!l!a!inlS désavaJntag,es rés•u111'ant 

(107) Arrêt ~u 2 décembre 1971, Rec. 71, ip. 985. 

(108) Arrêt prédilf:é, 1Rec. 74, ,p. 887. 

(109) ~ndlusions dans l'Aff. 5/71, Rec. 1971, p. 1001. 

·(110) Conclusions dans l'Aff. 11/74, Rec. 74, p. 892. 
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pouir qurel:queis pro1du1oteu1ns du .pasrs:ag·e d'1u1ne régl,e
meinlùati:orn surarière à une aJut,re, est j·uiSlllif,iée, selorn 
M. Rei,srchll, « prarr l'1in;tiérê11: p1ubil!i1c su1péri,eu1r que 
oonrsmuie 11:e m:airnti·en en p,riirn1cirpe de•s éll1élm'ents 
es1s1entiiieil'S d'1u1n1e 01rg1a,ni1Sfatiorn aommurne d:u ma,rch•é 
du su1ore » (111). ce1me-1oi, d'·aipirès 1,a Gour ei:le
même, é:tla!blliit « un èquiiJiblre entire 11',iinitérêt g1éln1é111ail 
de bmne g•eistion d!u mamc!hé tenrdlan~ à év,iitier l·es 
~:·uicturaiviornrs dies plrtix su,r l'~nrs,emblle de 'l'iélco,riomi1e 
su,artière et Ire mai1ntien des g•arrainHe,s nréloe,sS'aJi•reis 
pour arsrsu,rer. aux p1ro1dru1cteurs... 11eiur em1prlo·i et urn 
niive,aiu de \lli1e équ,iitalbhe » (112). 1 

Les rmêmeis ex!igen,ce'S die 1cohiélren1ce du ·système 
se r:etlirouvent d'anis !,ers ,rel•a:füons oommeirclall·eis exité
•r'i'eu,r:eis die l,a C:01m1m1unraurl!é. Le ,p1r1irnicilpe d1e la pré-
11érenrc,e comimLI'niaiuitalire (113) p,ermet die tr,a,iter 11,es 
imp1or,trati·oin1s d·e p1r01dui:trs en prro;venian1c1e des Etats 
memrb11es de façon pll1urs fia;vo111a1blle que ,oeMeis de 
piror~1u:i11S selmiblllaJbrles or11ig·iimri111es de pays tiers (114). 
Ern!J!re cers d,enni1ers, d'1aiil!ilie,urrs, i1l n'y a paJS non ,p111u:s 
n1éloesSla!i,remein:t ég1a!lil!Jé die tnaJiltement, nie se111a,it-oe 
qu',e,n ra!i:so1n des dli.fiiéreinioes des systèmes écono
miques, dre 1!',aiffiiliiatil()1n ou non dre ces piayrs a:u 
G.A.T.T. •e,t 1de1S 1con1111a11S .ou ,oonven1!i·01ns 1passés ,ou 
no:n entir,e eru.x elt la C.EE Da,nrs •l'Alflfiai,r:e 55/75, la 
posli~,ion de 1,a ComlmilS'S'i.on éltta1it aiim~i résumée : 
ipo1u1r :l,e firom:age sui!SIS1e, sli « ·le rtisque de p·ertur
barbii0n1s ne peu~ p1as ê!Jne eX!dl:u, 1100 hJé1S;i:t/ati•o,n1s su,r 
c~ poirn,t orn,t !Jouteifioi1s p,u être vairnrC'ues p•om des 
mo,tiifis de p,or!,i,ti1que com1m1enoi1aile, afin d'éviteir des 
diiifüii1cu1Hlié1S die aeit orrtdre - la. Suii1sse ·aylaJnt invoqué ... 
uin drélpiaisrseiment i111l:i1ci:tie des taux mraX'irmrau,x c.onso
li dés dans le cadre du G.A.T.T .... De telles consi
d:élra~i10,n1s ne saiurr.ai,ernt être qu1a!M,fiiièers comimre é'l!arn,t 
i,n:aid1éq:ua:tes dlanis UJn d om1a1iin1e q1u·i teinrd à protég•er 
!·ers 01rgianii1S1aJ!li1ornrs de ma1r1dhlé, d~auliarn~ que (,ceHe•s
di) permel!Jten~ clrai,r,emenit dre teniiir compte des 
a,srp,ects die pio11ii•Nqiue C'om1me1roi1all1e ». Mairs · oe nai;.. 
sonnement ne peult être tnain151po1sié au pr:o:bllème 
po1sé pra,r le firomrag,e builg1a1re, ClaJr ill' s'·a:gH-!l1à deis 
é'ch•ang1es avieic « drers ,p1ays à commei11ce d'iE'1fat avec 

(111) Conclusions dans les Aff. 54-60/76, R•ec. 1977, p. 
664. 

(112) Arrêt du 31 mars 1977, ibid., pp. 657-658. 
(113) L:e principe de l1a préférence communautai1re se 

déduit, en matière agni'cdle, de J'1artidie 44, Par. 2 du traité 
de Rome (« Les prix rnin1ima ne doivent pas être applii-

. qués d·e manièr.e à faire obstadle au développement d'une 
préférence natureJile entre les Etats membres »). l'i fait 
pal1l!ie des principes généraux du droit commun·autaire 
(Cf. BOULOUIS et OHEVALLIER, op. C'it., pp. 104-106, et 
Ohron'ique de G. DRUESNE, Revue du Marché Commun, 
n° 226, avrH-mai 1979, pp. 219-221). 
. (114) \fioir condlusions ROEMER dans J,a première affai

re Balikan (5/73), Rec. 1973, p. 1134, et arrêt précité du 
22 janvier 1976 dans ta sèconde affaire •Balkan (55/75), 
Rec. 1976, 'P· 32. 
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• l·esqu'Ellhs 'lia Commuiniau1~é n',entreiti·ent pas de rela
ti.oniS con1hna;CJtu,ei!ll·es « (115). 

09m1m1e on le voit, 1,a log1iq:ue du système c:oim
mu1n1aiutai1re, iinvtoq,uéie po,u1r j,ustJi:fü,er delS dlispa:riœs 
de 1!rai:t>eiment, eis,t trib'u<l!ai1ne de · 11a 1og1i,qua plus 
g1éné111aile ct:e l'iéioonomie m:ontdi,al!le, s1u1r 1,aquelihe .l'éico
noim1i1e eumipréien,ne s,e veut ouV1erlte· (ia1J1tii1C1le 110 du 
itinai:té C.EE), et em:pmu,n1!e, diaJns l'o,rd1re dleis reil,a
ti·onlS e~1!élrieur.es, delS éll1émenil!s die cohérentc·e au 
drnO'it iintieinnia.ibionin1al éoonomliq:u,e liuli-même. lntéres
Slan1!e à cet ég1ai11d eist l''émia!lyse de M. Wair,ner, dans 
I 'Atffiai·r·e 79/77 : aip1rès avo1i1r ·reioon1nu q,uie le syisitèm e 
commu,nautiai1re de diéteinmi:na1!ioin des pinix de la 
V1iain1de bov.irne « n'1imp1li'qu1ai:t p,a1s de coniséquenc·e 
log1iquie p1a:r1!Ji1cu11Jièire qu<:11nt au qUiantuim du montant 
001m1p•ensail:·01i1r,e monétiaiir,e quli rSS'l!a1itt e~i:g•i1b1!'e », iil 
l"e!pllaçiait le ,probllème pooé dra1n1S son Clonil:èxite réel, 
en aijio!Utant : « Bn v:élri'1!é, lia q:ues'tiorn de s,avoiir s•i 
dleis imp·oirtJalt,ionis p1air,fü1oulilièreis effifieotiu'éeis di:ins le 
oa!dlre du co1nlliingientteimient ne devia,i:ent êtlre exempres 
d'au1oune p1amtiie du monil.1ain:t comipein'Sfato,i;re n,oirma
lement exiigii1bile ... dép•enida'it entièrement de cie qui 

, av,ait été convenu p1a;r l,a Gommuiniauitié dans 'le 
caJdrre du G.A.T.T., (1eil:) ne diéipen1dait d'ia:urc<urn prin
ci1p·e logliqu1e •irnhèrent a:u règ,!,ement n° 974/71 ou 
à un quielliclOn:qwe au:tire tex:te » (116). 

Dorne, l·es ct,i,flléiren1cii1a:füon1S de traii,tement viaJl,jldé•es 
a:u n:om de lia 10,giq,ue ou d:e ,11a cohéreniae du sys
tème cio:mmu1naurtai1re se 11amènenil: aux disp1arités 
quii· sont n10,nm1a11,emeilt toll·énée1S diainis l•e ciaidr·e d'une 
éoonomli•e de ma!nohé, 01u11J1er1te suir l'1ext!!élnieu1r, rrrais 
coinrigtée plél!r '!,es i1n:tenvenfü•oms pu1biJii•que1S nécess,a,i-
11e1s à ha sitialbiilli!Slall!i·on ou aiux airibi,tnag•elS en1'r.e a1cti
vitélS rerndulS en foin1oti,orn des objeotirfis dies po•l1i1:i
que1S icommurnes. 

,Efnrliin, l'ia,rg,uiment de lia cohiérenrcie du sy.stème 
communiauitaJirr·e p1ne1n1d d1avian'l!ag1e de poildls lo•nsqu.,,i!I 
est u11Hlisé po.uir ennao/er 11,es tenrdan1oeis n1ation18Jles 
a;u rêil!o,uir au protecti·o1n,n,i1sme. On sa•iil: qu'à cet 
égia,nd 11a Q.J;C.IE. se montre pa1ntilou11iièlreim•ent vig'i
l•ante et q,u''ellile c,onisiictère que les ma,nquemen~s 
des Bbatis à 'lieurs oblliigiaJN101n1s contduli,sent à la ruine 
du syistème comrmuniautai1re !,uii-imême qui es,t fondé 
su,r l'·ég1a11iité et ·lia solli1ct:aini!té dleis pay,s memlbre's (117). 
Ill y a u,n:e vié1r,itaibll,e eX:ig.en1cie de oonrfio1rmlire à la 
logique oomm:urn1a1u1!aJi1ne et à ses méioaniirsmes tech
niques et a!dimiinristnall:ifls, quri liaisisen,t peiu die plJrace 
à uirne mo1duillaljlio:n en fo1n1citfon :ct,es iinrtélrèt's n1art1io
n'aux. Rair eX:em1p/l·e, l-0,nsqu',un E,tat mem!b111e se ~it 
d:éllégu1er :1e p.ou11J1oiiir de né!pa1rtiir un ooinitiingent ta111i:
fia1ine d'im1po1r:VaJti,01n, ill est tenu d'y prnc<éd·er sel•on 

(115) Conclusions 1REISOHL, 1Rec .. 1976, :pp. 39-41. 

(116) 'Rec. 1978, p. 626. 
(117) Vè>'ir !',arrêt p·récité dans l'Aff. 39/72, Rec. 73, p. 

116, ,avec les conclusions MA'f:RAS, p. :123. · , 
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delS oritèlnes oomimuns rorg!és pair l•a C.E.E. ; en 
effet, « l'•ensemiblle d,e,s règlles ca1mmu1n1aiu,ta1ires qui 
régiss1enil: le maircihré de ~a V!i1arn1de tol"menit un tout 
dont lia cohéneinrce est indlisp,enisaJble à u,n fo,n•oVion
nemenil: co,nreict diu s~tème. Oin ne s:a1u1nalit en con
séq u•enioe admeittire que lies E11a1's soienit autoniis'és 
à pr,enrdlre des me'su1re1S dont TobJecttif seraiiil: m1arni
~ers1bement 01pJpo·sé à oell,ui quie po'Ulrsuivent l·es auto
ritélS coimmunia1uta!ir.es » (118). Oel"tes, ill es,t tou1ours 
qiu•esvi101n i'Ci d'iaJSsu,r.er « 'l'iégraJl!ire die tnafüem'ent des 
bénié1ii'Cliair:es » (119). Mlai•s on se nen1d com!pte q'U'e 
l',enj,e,u réell de ces diéioi!sli•ms dléipaisse oe s·imip:le 
but d'équirtlé. L',oooasi-0,n offer,te aux i1nistian,ces com
m'unoauita'i1reis d'1atFfii111meir fo1r1tement 'la s'U1pném1aiti'e de 
l'o!rdine oommurn1a•uta1i1re a été ohiarq,u,e fois sa!i•sie et 
sa'Vla1mmentt eXJplloirl!ée. Dian1s :i.'1a:ffiaii1re des pècher:ies 
i111l1anidla!i1se!s, oette con•oe1plbi1oin fu,t poussée à son 
ma·X'imum. AIIIQlns que l'1u,rgen1oe dies mes•uires de 
conserv:a,tiorn à pre1n1dlne n'létait oonitie:stée pa,r per
sonne, que 111a 'ciéip·en1d1ance p1a1rt!i1oultière ·de il'·l1rll·a'llrde 
à l'ég·airrd d,eis pêoheriieis côtièlres aVlaJit été reiconrnie 
piaJr l•e 001nlS1elN, que 'lia mise en plraoe de lta p·Oli'i·tique 
1commun1e en martière die pêlcihe, 'dian1s s•eis aspects 
·i!nteimeis ett ext!!einnie:s, nre SJOir,!Jaiit pll,urs d'une phas•e 
d'•éllaibronaiti,oin, 11abo,ni•euis,e et comipl1iquré'e, et q,u'·einHn, 
lia com,pérentoe prnviiisoi,11e des Bta11s mem1b1r.eis p•o,urr 
fai1l"e flaice à lia sittura!jlio'n étari~ adlmlise, l,eis me'suires 
unii:liatéina1J,es i1rll1anrdiai1s!es f,u1nenil: coinictam:néels. I.Ja Oouir 
aviai1t, nomm1meint,; e1Sbi1mlé que ces déC1i1sio1ns n,at,io
n1all,eis ni1squ1ali,e1nt ct:e mettre en cauise il•e aysltème 
co,mimun,aiutiafüre die nég1~eme1n'1la!l!i1oin de i,a pêche en 
co,uns d',éll,albo,r,a!jlioin « et de p111QJVloqueir, en rai'son 
de l·eurr a1p1p1a1renice dli'sC1r.imiin1atofü;e, delS me·suires 
compiairia'bil·eis d,e l1a piairt d\aiu1tmes Ert'ahs miembires » 

(120). Oet' airgumen~ él~a.!i,t p10:U1ri!la1nt des pl:us 'fi11ag,i~·e1s. 
L'1avo1oait génréir,all lui-même .a 11eooninu qu'. « i!I, n',exii!Stf:e 
p1a1s non pl·u:s une p,l"é1Sompti,01n s:urftfi'S1aim1ment forte 
à l 'iaJp1piuii du f.aiit que l '·aidop1!i on d '1U1n e pol!irt'iquie stil"U c
tu111ellll1e commune die Ira pêche sera.rit en11!11aviée d'U 
fait p1r:écii1srémenlt des mesu1re1S i,nhan1d1alirses ». Ua rai
son en estt qu' « il!· re·sso,rt d•e l'·écoinomii,e d'1en1S·emlblle 
die ces me1S•ulre1S qu'ellll1e1s sont s·eu1!1ement inil!élni:miai,res 
et n•e do,irvent s'apiplH:quer que jiu1squ1à cé q:u'intar
v:ienne unie riégllem:enifatiorn a1Ss1J1rant une p1roil!ectiioin 
elffü,ciarce » (121 ). Ma,i'S, oe q:uli 1iut refusé d'1u1n bou,t 
à l'•aJu,tre de l!a p1r.ooédu1r,e et qui est l•e moitiif p1ri1n
oi1p1all d:es dlé'Cli1Sioinrs de 1•,1,rll1anide, c'est l1euir Ju!Stti'fii
ciati.on par 111a d1élpein1dlan1ce éicon1omique S1plé:c1i1ale de 

(118) Aff. 131/73, Conclusions MAYRAS, Rec. 1973, 
p. 1574. 

(119) Arrêt, ilbld., ,p. 1567. 

(120) Ord. du 22 mal 1977, Rec. 19n, Aff. 61/77 R. 
(121) Conclusions de M. REISCHL, Ibid., p. 955. Opinion 

maintenue pour l.'essenfiel dans ses conclusions sur le 
fond, le 19 janvier 1978, Rec. 1978, pp. 470-471. 
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1. 

oe pays à l'1ég•a111d de Ira pèoh1e côtière, fonldement 
conrfo,rme a'Ux 01J1i1entatti10ln1S dtu nowvearu dlrolit irnteir
n1arllio1niall de 1,a m!eir. Su1r ce poirn1t, la sipélCliifii,cité du 
dmit comimru1naruitiaiine a p1néviaJl:u., s·ell,01n llaq:uellll,e : « ce 
qui· est p·oo'siblle d1anrs Ire oaidire d',u,n aJote c01m1mu
nraurta1i,re, s10iu1S 'l'a:nglle die l,a polM:ique sodi1alle et 
de l·a ,prolM1li1qiue 11ég1ion1a11,e ou de l':oct1101i· deis ai:d:es, 
ne saruinait assu1réme1nt piaJS l''être à l'1i,n,itii1ative des 
seurlis Btait's memibfres · darn1s Ire Claidrre de mesures 
nialtionraJlers urn:i1l,artfé111a!l,efS » (122). 

Arilnisi, po:uviorn1S-1n,o,u1S con1sbater la spé!aifiroiil!é de 
!l'intérêt giénrélnall de l'iélconiOlmli'e en tant que f,a1c
teur justificatif des atteintes au principe de l'éga
ll'llbé de tr.aitteme1nrt dlanrs l,e ciaidrre du dlro:it com1m1u
nautai re. Il procède des lois de· l'~conomie de 
ma11ché (1ao1nie1un11emcé ·~ lfüre diinoull•ati'Oln) a1pipll1iquée1S 
aru nh,iea:u de l',emsembll·e du tennirto1i1re Clommiu,nau-
1laiire et mod1u1l,ée1S ou -ooinnigées piatr Ies irnrtervernlÎlion·s 
puiblli.ques nrélOelSJslairnes aJU bo:n fonrct'i-ornrnement du 
1Systè!me ~ im1p1Mqulée1S pair les pol!,ill!i·que\S co·mm'Unes 
mqfses en œurvire et orrgrarnlilSées dan1s le ciad1re du 
1tra1i,té., Malis l'1a,naqyise dlelS ai11rêts névèlle que les 
di1Se1rirm1i1nra1liio1n•s prov.oquéelS ,pair 1'1a1otion des E1:a1s 
mem1b1re!s, 11oin de Mouver l,eu1r . JursNll\i1C1a~i:on, dans 
oes ptJ1ilnloilp!e1S, y ren1oo,n,trent lia, baJS e l1a ,pll'U!S et1fii1ciace 
de 111eu1r sianrcltiorn. Bn rev,anlohe, l•els ·11U1pil!Lirres d':ég•a
fiité ·p~o!duiitelS piar les iin1!ervention1s commurn'a'Ultlai
"es s·ontt, Ire pllus sourventt né1p1uit:ée1s co:nfo111mes à ces 
n101rm1es ffi ·sarn:s uin g1118Jnid l1ux,e de m1ofüva1li.01n·. Cepen
drarnt, 1,a po1rtée de l'ég1alll~é die Maiitemenlt, d1a,n1s ces 
dern'ièlres hytpo.thè'sers, peiut ê'bre aménrag,éle en f0in'c
ti1orn• des mrodla!l'irtés sp:élci!füques de 1'1a.1dtiion commu
niaultari1re. 

PARAGRAPHE 2. - LA RÉGULATION DE L'ÉGA
UTÉ DE THIArP.EMENT PAR UES MODAJIJTÉS DE 
L'A!CTolON COMMÙNA!UTAIHE 

LJes· mo,drallii~és de il'raollion com1m1u1n•a;uitiai!r-e !Cla;ns le 
do1rniali1ne éco.nom:iqu,e ob'éli1ssent à ~!e1S iprrinaipes 
contemJl.s rdans U•es 1lr1a:ités 01u rdléduitl!s, 1C1oimme oin 
l 'la déjra ldlit, Ide 11,a nraltu,re Ides Comm1u1n1autéls eurrio
pié'enrn·es. ()lains ll'enrsieim!bll1è, 1elM,es di~èlren,t 1peu delS 
méthodes habituelles de l'interventionnisme étatique 
qui lfaiit ,11a,rg,emen1t .aJWell rau 1pouMoÏ!r giouvtemermentall .• 
~ radimlirnliiSltlriaJllif. 1LJa j1u111i1S1p!J1uldein1oe 10CYTT1imu,nrauta,i1re 
a 1r,ecou1J1S à 1oes 1pr.i:n1ci1pes ·d',aciN,01n i110,risq:u'•ellll1e doilt 
aiplpirécier rl•e ibi•en-!ftcmdré :de .c.enta1in,es dliSlpiarités de 
traJit•emen~ qu1i, ra ipri,or1i, ,nie 1sont ,pais réputées ,oonltr.ai
r-es à il'li:ntérêt g'énér,all, 1rr..ais ,donrt ,les .1can1dli1li·on1s <le 
mi1Se en œuMr,e aJpipiainai!Ssen1: ioon~e1SilaJbll•es. Ce sont 
,essentielil1eim:en~ iles rl!roi1s nofü·onrs sutiviantes: la pro
gres·si,V:i,té, ma pr,oipQlrti,onna!lité, et il'·olplpo,r,l!üniM. 

(122)° Oonclusl:ons au fond, précitées, Rec. 1!)78, p. 469. 

REVUE OU_ 
MARCHE 
COMMUN 

A. Egalité de traitement et progressivité 

,l..Ja p1rog:re15sivilté rde ll'1irntég1na1li'Oin é!conomii·que 
rieipfrésente .le moyen !plri:v,illégli'é de mtilSie 191n ia1p1plfü1œ
~i1orn du Miainohré 1ooim1m1urn et füg,Ulre ·à •oe 1!i1!re dans 
dli:vie1J1S idhla1plil!lres d'u rbraiil:é C.iE.E ·(123). On 1peut 
certai1nieme1n:t ia!S'Slulre/r qu,e 11'1ensem1blf·e rders 1dii1Sipo1Si
it'ionrs 1d:u !l!rali:t!é 18.· été ,m;ilS 1So:UJs Jl:e ISligine rde lia p,ro
gressivi,té. Ce 1oara1atèJ1e, ·e:sisentiell 1de\llaJit ra,v,oiirr dies 
rtéipe1roussi:01n1s 1qo1n1enlt1i·èiu1sers. 001nroe1nniantt lie p1rin1clipe 
de 1non ldli1S1C1rlimiin1ation, n,a 1nortrorn 1dre iprog1nessivité 
i:nrteir:vient rdra!nrs li '·aip!préai ation de 11,a rnarturre d1es dis
,p1air-i:téls iévenltue111l1eim en,t p1novo1q,urées lpiair ll·es lin'S1!ain,ceis 
oommuin1autia1ires. Selon M. 1.Jag111a:ng'e, 1i11 fa'U!t voir d1ans 
« ll'éitiaibllrissemenlt 1p1rog111es1Siif ldu Mairiché tooimmuin », 

,u1n1e \llémitiabll•e « 1ph'i1lolso1p1hiie idu 11111a1iité » à •l·a 11umière 
de 111aqruellil1e ll·e ·g1ri•elf ide 1di1sori:mii:nati!On rd!o1irt être 
examirné. Oe qu,i •eXipllriquie ,qiu'1iil rn',est ipaJS 1irm1po•sié à 
qia, Comimrun1au:t!é « die flatiir,e ,coï1niC1ilde1r d'une mianrière 
rigide et automatique les mesures de tout ordre 
drevtarn1 ,001nicio,u1riir au ibut f,in1aJI, ; 1d'où 11,elS 1r:eta111d1s ou 
11es 1avan,oe1s 1dla1nis itell 101u !tell idiotrr1la!i1n,e, 11,es idérrogaNormc, 
permises dans telles ou telles conditions, etc. ; en 
S'omme, 1d,e15 rmléoa:niilSlm'elS ICl',u,n,e assez gi11anlde s•ou
p11,eiss·e » (124). 

· La ûoU1r ia :fla1irt reXIJ)lreslSiémen,t usa:ge ide ,ceifte th1éo-
1r,i e :diarn1s 11'Alfiflai1re 6/71, 1à 1p1r<>1pos de 111a ,com1p1aina1blilllité, 
à lia 11rumière Ides :obj1e1c1ti:Jis ldu 111ég'ime 1001mlm1u,niauitai·re 
ag1r,irco1:1e, ,des ireis~itult1i·onis 1irnt11aroom1mu1nrautalirres et 
des « restitutions pays tiers ». L'arrêt rappelle 

, d'1aJb!o111d ,que 1rnns.ta1Urarl!i1on 1d,'ruine rpol1itiq1u,e icommu,ne 
dans nie !sec!teurr ,ag1Mi1oole ·,dloit être « 1dével'orppée 
g•r,a1dru1e/hle!m1ein1 ,au 100,u1rs tde 11,a 1pélri·ode 11nanrsi,toire .", 
suli~ant ,l'a~irdle 40 !du :1!11ailté, ,et ,que, !Cllarns ceUe 
pe!1Slp•erctlive, Ile :règtl,91m1ein:t rn:° 19 rpo.r,tai:t « iétalblNS!S'e
men:t g111a1duell· 1d'1U1n1e 01119iani1S1a1tion 1commu1ne ides mrar
ah,és 1drans Qle ;5eoteu1r !Clrels 1C1élréall,es ». I..Ja oonrs'é
quen,ce llog1iqrue Ide lces lplnélmlisses, c'est qiue : « la 
,11é'du1ction :prog1nesS1iV1e des 1reS1titurtionts •i1ntrarcom
munra1utta:ire1S s'•irnSJC!r1i,v,a!i~ ,pairifaiterment ldaJns Hie 
oa!dre de 1l'létaJblHssement g1r1a!diuiell ·» d'iune tei11l·e 
organisation, motif qui ne s'applique pas à l'ex
portation vers les pays tiers. Donc, « les de~x 
tylpelS :de ,r,e1Si!litulbi1on 1n'iéllla.1n~ 1p1as 1com'P'a!J1a!b1les entre 
eux, la réduction du plafond de la restitution intra
oommu,nrau11a1i1r,e ... n'e1St 1pas 1di·sanimin,a1fo'i1re » (125). 

.(123) A l'artidle 2, il est question du « rapprochement 
progressif · des politiques économiques des Etats mem
bres ,. · f·es principaux objectifs de l'action communau
taire én~mérés à l'article 3 seronlt atteints « selon les 
rythmes prévus par le présent traité ,. ; à l'article 8, le 
marché commun « est progressivement état;i1l au cours 
d'une période de transition <le dou~e ans » ; la progres
sivité est fia règll·e pour f•a suppression des dro>its de 
douane et des taxes d'effet équivalant fantidle 13). H en 
est de même pour l'état;Nssement du ta~i,f douanier com
mun (article 23), des politiques communes, etc. 

(124) Conclusions ldans 1l'Aff. 13/63, Rec. 1963, p. 387. 
(125) Arrêt déjà oité dans '1'Aff. 6/71, Rec. 1971, p. 839. 
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Mai1s 11,e ip1r.iin1ci1pe ide 1p1rog1ressJvi'l!é ip·eut aus·si Jus
:l!ifü er des mes'U1r,es 1p1roviis•okes 1déirog1aitoli,res dans urn 
but ·d'1aid'aiptiait,ioin. ·I.Ja Oouir 1a la:insi ,aJdlffili•s, s'ag·i•ss:él!nt 
d'uin,e ,aJi'de 1spé1oia,le ,aJ!llo,uée ,aux 1hu1Me1rJeis itaJl1i•ennes, 
« qu'1à JS!on 1diéb1ut une 10111gan1i1S1aitii•on ,comlmune ,cl'e 
mairchré 1p,eut 1ne iplél!S se 1révéller ,compllètiement aJdié
q:uate aJUX 1buitis énumérés à .P·aJrtide 39 ;du, tiJ1aité et 
iprése1n,t,e1r Ides ·1,aoune:s ,s,u1soe1p~ibll1es ide metit,re ,en 
P'étr.H 11,a istabilililf:ié /du mél!r.dh'é 1diaJn1s 1u1n,e pié!!r·t'ie de 1la 
Oommuniaurté •». iE:n 1atl!e!nld1ant ll'aJdiaJpltatti•on souhaita
bile 1de !la 1nég1lementation 1commun1a:uta:i1re, ,les ins
tiarn,oeis 1res!p'oin!S'a:bllies soinit ,a,iinsi 1h1albii lii•tées à pirendire 
des mesuires 1p1ro,V1ï:soi1r,e1s ,et ,Mmlitlées. iCeJp:en1dant, la 
Cowr deVla1it ,aj:outer ,cett,e 111élserve : « !Sli' ll•e Con1siei1I 
n'1a do1n1c pas vii,olé, l'artild!,e 40, lplél!f'la:g,naphe 3 du 
triaité, ,ill tflaJut 1néanmoins 1aJdime~tre 1q:ue lie 1oaina1otètr,e 
pnoV1ilSioii1re linlh1é1reint à 1u,n1e tellle me:su1re ,rii•sq:ue die 
dlis1pé1111aHre dès qu',elllle aboulf:iit ,à ,exdlu1re iduiraibll,e
ment iles 1enlflreip11i:ses !d',Uln E:tat meim1b1re rde .l'.orga
oi•sati:orn 1c:ommurn1e 1du méllriohé » 1(126). On, ,a là un 
bon exeimlpll,e ,de 'la sou1p1l,e·sse ,du 1rai'soinniement ide 
la Cour qui ne cherche pas à entraver faction com
mlU1na1ufllai1r,e 11o!l1sque :su,rg•i!SIS'ent des diffiiroulltés p:ou,r 
son tdiével!.opipemeint, mraJ!s tti,ent ·à maJrqueir 11,es ,lrimli'l!es, 
aiu mo•ins rhyp•oth•étfique:s, ·qu',u,ne 1elJll,e ia1Clf:li1oin me· 
devir.ait ,p,as :dlé!p,aooe,r. I.Ja !liin ide il lélpoq:ue 11r.ansi,toiire 
ayiant ,rendu imo1iins flné,qu,e,nlt ile 1reco1u1ris ,à 11a notion 
de ,prog,riess'iv:ire, 111a même iaip1p1H1e1aiti·on rrégiulliaitirii'Ce 
eist maJinll:enant ifaii,te ide i1'1id'ée Ide 1pir01p1011"1:ii•onin,allfité. 

B. Egalité de traitement et ;proportionnalité 

•Le ,p·riinloip,e rde lpr,01p10,r,ttioinn1aJ11iité 1oonn:aît ,un ,ce/ila:i,n 
dével,OJl)!p,emenll: !tant -en idimi~ ,inte1J1ne (127) qu',en 
d1ro1it 1cormmuna1ultla!irn (128). S'iagli•sisant Ide ,Ira s·a;n-ction 
des ldi1soriim1i1nations, Ilia j,ur,i1S!p111U1den,oe ld·e Ilia C.J.C.'E. 
esNme que .l'laJctio.n ,commuiniauta!irre 1es1 su,sceip'l!ibl!.e 
d'engenidirer !des idti:stpiari,téls :i1njusNifi,a!Jif,eis llo,rsq:u'ell!le 
s·e .révèle 1in1aldialplfJée 101u m'ai! ·a1da1ptée à 11,a 1poulrs·urite 
des .fü,n:s qui· !Sont lies 'Si:ermes O'U qUla;nd :eillle dlépa,s,ge 
l·e ,seui1I idu « 1nié1oessa1ire » p:01LJ1r :1eis atteindre 11-égi
tiimement 1dian1s ,f,è. :caJdlre des tnaiitérs. OaJns fAffaire 
13/63, :1,a Coiu,r ,r,a1piper11a;i1 !Cl1é'j'à « ,que 11,a Oom/mii1s1si1on 
éta:nt .t,einue Ide lliimiitEi1r !Ses linitelf'ill1enlt'i·on'S à ·ce qui 
est « JS1tr,i1ct·emein1 .n1é:ceissa!i1re », liil 1dio•it 1l1uii être 1f'oi1silbi1,e 
de ,ne Mi'Setr 1q:u,e ,1,eis 1ph'énomènes ,constiitua'nt 11a 
Clause Ides idi,ffii1ciullre:s ,en •qrue!Sltion ». Les termes de 
cette « ,niéioeissité » rsont !fli·X!é1s !p1éllr ll·e•s ip1re1sc:riip1tionrs 
du traité qui obligent la Commission « à choisir 
pair ip,rionilfJé ... iles me'su1r-es qui 1a1p1p,01rte1n1t 'l'e m:o'ins 
de 1pertu1r1b:artiilon1s ,a,u fo'nictionnemenll: du Mé!!J1C'hé 

(126) Arrêt du 2 juillet 1974, Aff. 153/73, Rec. 1974, pp. 
697-698. 

(127) V•oir Guy BRAIBANT : Le principe de proportion
nalité », in Mélanges WALINE, pp. 297-306, Pari•s, 1974 ; 
Michel GUIB·AL, « De la proportionna!Hé », A.J.D.A., 1978, 
pp. 477-487. . 
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·commun ». Oon1ceinn1ant 11,es « imesuires de sauive
g,a·rde » 1donJ1: li!I ié!llalit ,qruiestiï:on en 1l'1e1S1pè'ce, •e'l'le 
« droi,t •con1sti1dé1re1r que, 1d1aims ile rdo:ute, il·e ,car:actèlre 
commun du marché souffre moins s'il n'est dérogé 
aux ,règ1l,es 1d1u l!maiité ique danis 11,e rcaldrre ldeis rapports 
ein1tre !dieux E!liat'S 1me1m1br-es » '(129). Geipendant 1!,a 
Oour •aJP!PiM'q:ue rc·et.te m1éth.ode :av,eic iso:u1plfesse, no,tam
menit 11,o!nsqu'1iil s',agH d'la!cti!On 1co1njo,n1c,tu1rel:Jle et que 
s',imp:oseinJt Id es mesuires ld'1uirg,e:nrce. DanlS .I' Affaire 
43/72, ·el:lle a 1c,on!S!i:délJ1é ,qu'en 1r1a:i,son .deis 1c:i1rco:nstan
oes 1!1a û0im1m1i1SISli'on « iéltaiit 101blliig!ée d'1ainrêter dians 
un •déliai ,eXJ~rè'memen~ 1blref 11,e1s mod1aJl1i'f:lé's '(Ide lira 
com1pen1S1a~ion rmonétiaiiine), et rceil;a •en aJp1préoiant 
sélp1anément, 1po'Ulr 1oh:a1au1n des ,nomtbr,eux prrolduits 
entrél!nlt •en !ligne icf.e •COlmJpt,e, :Sli 1Sa n•o.n 'indus,i.on 
dians •le 1régiilme oom1pern1satoi,re idev.ait enr!Jrarneir dies 
per1tu1rfba1Jions 1d'anrs 11:es ,éohra,nges dtuldii~ 1prod:ulit » 

(130). Dians ices ,e~em1p/lies, 11,a p,no:pof'IÏ'ioin1n1a!N1'é ne 
se ldi•sti:n•g1u1e ipalS nettement de il'eXligenice de l'adé
qruial[lio:n •des moyen1s aiux finis ·et ,n'est 1pé11S ,expir-eis
rsément ,iln;voqu1ée en itiant que itelHe p•ar l·e j•uge 
commu,na:ultaJi,re. 

Dians ll•es Aiifa1i:res ,jointes 63-69/72, ll•es 1reqru<é111a:nit's 
se ,p1réV!all·ai1en~ du ,pr,i,n1oi:pe de p11opo1rti·onn1aJHitié pour 
d:ém!on1Jr-er ll',exii1sten1ce 1d'1uine dirsc:11imlin1aNon interdite, 
en 1rep•r:ochiant, ,n,oiVamiment, .aux 1inistitulti·ons ·commu
nauitaireis id'1aivo1i1r 1pro1cu1rié, ipi@r ll',ap,p1l1i1oaitii1on ·dtu sys
tème d'railCf,es à !,a 1pmdiU1ot,ion ide 1bif:é du1r, un avan
tiag•e ·di1S1p1ro1po11itio,nné aux ise1rnou1ter:ies f11ançaiises, 
du ,'flaJit ide 11eu1r t01calf1i·saN.on 1pllru15 !fiavoma!blle à prox:i
rri1itié Ides oentir,eis rde 1p1r.o!diu:c1ti·o·n. {131). Selon ires 

(128) L:a proportionnaHté est un prfocipe général du 
droit communautaire affirmé dès 1956 dans I\Affa!t<re 8/55 
(Rec. 1955-56, p. 304) : voir BOULOUIS et CHEVALLIER, 
op. oit., pp. 105-106 ; les an·a!Jyses de jurisprudence fai1es 
par M. CAPOTORTI (Conclusions, Aff. 114/76, Rec. 1977, 
pp. 1233-1234), ,et de M. REISCHL (Condlus'ions,, Aff. 61/ 
77, Rec. 1978, p. 470). Dans cette Jurispruden·ce, J1a pro
porl!ionn'al,ité est invoquée en dehors du contentieux des 
discriminations qui seu'I nous intéresse ioi. 

(129) Arrêt précité, Rec. 1963, p. 361. M. LAGMNGE 
exprimait ainsi l'e~igence de propor:tionniaJJ,ifé dans cette 
aUaire : « Lorsque pour éviter certaines perturbations 
graves dans un Etat membre, il appa:raît nécessaire de 
suspendre temporairement (',appllioation de tel<le ou teltle 
règle du tra:i,té, non seu,J.ement les mesures à prendre doil
vent être strictement conformes à l'objet recherché, qui 
·est de permettre le pllus tôt possib'l'e l'a reprise régu'lière 
de l1a marche en avant, mais, en outre, eRles doivent éviter 
soigneusement de créer de nouvelJ,es entrav:es dta:ns les 
reilations communautairns là où f,a néoessité ne s'en 
f,ait pas sentir ; autrement dit, le remède doit correspon
dre exactement au d·iagnostic » (Condlusions, ibid., pp. 
387-388). ' 

(130) Arrêt du 24 octobre 1973, Merkur, Rec. 1973, p. 
1075. 

(131) La local'isation ne serait pas en soi discrimina
toire, selon la requête, mais, « la conséquen"Oe non 
contraire aux règles du traité d'une implantation plus 
avan'i'ageuse des entreprises françaises ». Toutefois, f,a 
dispa:~ité des prix sur chacun des deux marchés ~ excède 
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en:t1reip111iise·s ,a1m,S1mianidS1s, « i1'1attelinite à la proiporti'on
naJliité 1rés:ulllterailt 1d:u ,niiveau ·trop él(.evé du :prix idu 
seui!I ,eX1oédanlt 1s:on ,rôle ip1rot€ic,~eu1r du mia:nohé com
miu1n:a,utai1r,e ,en V'i1ofa1tion de 1l'1air1Ji1d!e 40, p,airagrnphe 
3 du tr:ai,té, sellon 11:equiel i1'0111gan1iisation co1inmune 
peut ,compo,r,ter ,touteis 11,eis mesme's « ,néJoeisisiaires » 

p·oiu1r atltèli1111dlre 1les ·objelotiiJls tdéffiinii·s 1à il',air,N1cll•e 39, 
mla·i·s doi1 « ise IIiilm'ilbeir » ·à 1p:o,u1rs·uliv.r,e ,ces 10:bjectifs ». 

L'av,o,calt g1énié1rall Ro·eimer ne •s',est ,p,a:s ,aipip:uyé su,r 
oes ,argumenllls ide textes. S'·iil :condut à 1l'existe·nce 
d'une atteiinte ·à 11,a 1p1r0jpo,rt!i1oninat1'imé, ,et ip1ar voi·e de 
co,nséq,uenice, 1au 1prin1e1iip•e •d'ég:a1m1!é, ,c'eislt uniqu·e
ment ià 1l'ii1S1Sue ,d',une démonsbraition purement éco
nom!ique. 1En ,etftf.et, •i/1 in'y a lp!él!S 1p.ou1r 1lu1i ·die lf!01n1deiment 
j'LI'rid1ique 1pertinen1t d1a1ns 11:a 1nol:i'on de « nié1cesS1ité » 

d€'s mes:uires 1p1r.ises 1aiu r,eg1amd des 1objec1:ti-ts de la 
pollii,ti'que 1ag111iiooil·e 1oomimune. ,wes •obil:igati'on1s des 
,i1n;stiitiuti:ons s:u,r oe Jp10,i1nt sera:i·enit :si1ng1uii'ièrement mali 
d1éf.inies : ,m 1S1urfiftit « 1aux termes de il'artiidle 39 ,qu'une 
mesuire se 1S1ilbue ldl,ms 11e ,oaid:re de ,cetre fd!iiSpoSliti'on. ; 
qu'elltl,e 1p1uii·sse être cons•i1diéré.e ,comme ,se ,prêtant 
à lia 111éiaJl,i1sa1Jio.n rdets :ohj1e1dti1ls •qui y ,sont in1diqués. 
P.air ,con!\lre, iil ,n',e1S1t lprév:u. 1nul:1Jie ,pair,t 1d1ans cette 
di'spo1siti1on ou ·aiilllleurs 1dan'S ll·e <l!ra!itlé, que 1l'1aJr,t,i1cile 39 
ne do,ilt ·seirvi1r die blase à 1l'1a·do1pfü,o,n id'un'e imesuire 
de p:olMNque ag,r~C'Qlle ,qiue si ,cette mesuire e!slt iin1dils
pen!salbll•e à ll1a 11éali'iS1a1'i·on des 1ob'j·ecH>ts qu'iB iiixe, 
iimlpéfr.ativ,ement inélce'sS1ai1re à ·oe!Jle-1oi » '(132). La 
siitiu1art!ion 1res1peot,ive ides !S'emoulie11s ifJ1an9ai1S et aHe
ma1nrdls 1au ,reg,amd ides « lo'i1s dru: m1ar1oh!é », en revan
che, r!iai,t olai1reiment ,a1pp1amâl,tre, ,sell1on M. Ro'emar, 
,1e <d!ésa'V'aJnl~aig,e de's en1trep1J1i'se's 1allilem1an1des ,et •con
duit à considérer cc comme acquis le fait que ce 
désavantage a 1prfrs Ides dime1n1S:ions ,extrèlmeiment 
diang•e!reuises "', d':où il',im1p·o1ss,j!bifli,ité ide 1oonmeister 
« 1l'ex•ist·ein1C'e id'iu1ne di•sor1iiminaitii1on •0.1U1S1Sii' girave que 
fl1ag,ra,n.te ... , d'u1ne ,vi,c,:11a,t,i•on ,e1a111alotél11isée ldiu 1p1r1in1cipe 
de l',ég1a!J:ité rde lbraiiitement ,,, ·(1'33). iLa Couir n'a p1as 
sui:vii ,ce ,ra:is1on1ne:ment ·et ,a 1retpiri·s Ilia füèlse de 'l·a 
nécesS1H.1é. Co1mlpiarant « ·dans 11,eis mêmes termes:', 
1,es ,gystènies de ,protection dets proiduti.t,s 1oé!réali'iers, 
eilll•e 1a j1Ugé «. qu!1ill ,n'1a1p1p1airaît 1pa1s ,que, 1dlain1s s•on 
a1p1préciatlion rd:u ,n1ivea:u ide ipr1ix die iseuii\l, ·le Cotns·e1il 
soit -all1lé :au-ldellà ide ,ce •qui lp1o•uMa1i~ êltire ,:considéré 
comme niécessa,iir·e iprom :!1é!allii'se1r 'les 10,bj,e!ctliiis visés 
1psair !lie systèlrne 1d'1aii:de laJU lbllié :dur >>. ,[)io1nic 1la nièces-

la mesure de cet avantage, e~primé par la différence des 
prix de transport.. entre J,e bas'sin de Par.is et les cen
tres de commeroia'llsa~ion al'lemands ». 111 est fait gnief 
au Consei'l de n'iavoir· pas rétal:il•i l'égalité de traitement 
par des mesures appropriées (arrêt du 13 novembre '1973, 
Rec. 1973, p. 1249). 
· (132) lbi'd., pp. 1260-1261. Dans les Affaiires 13/63 et 
43/72, précitées, l'argument de l•a néces·sité des mesures 
se fondait sur l',article 226 conceman~ l'app1l1ication déro
gatoire et ·exceptionnelle de mesures de sauve!;Jarde. Ici, 
avec les articles 39 et 40, li! s'ag,it de l'1appli'ca1ion nor
male du traaé, hypothèse toUlte différente. 

(133) Conclusions, passim, lbi'd.; pp. 1261-1267. 
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sirt!é, ·o,u 11;a ;p1r:op•o1rt·ionn,aJlli:tté d·e !la mesurre 1inioniminée 
doit s'entendre, comme l'égalité elle-même, « dans 
l:a 1logtique idu système » {134). Ill ,en 1résu1lte que, « si 
le Co,n1seiil 1a omi·s de 1corrige!r ,1,es ,in,con'V'éniients que 
subiiraiein~ 1iin1dlk•e'ct.emen1t les ,sèmouile1ries 1allll·'ema.ndes 
'Cl'u rf.aiit quie ,leurs ,ooniou1nr,e,n.t,s ifiriançia,is Hrertaie111t 
a'Vlantage idiu •système ·alin1s·i aip1p1fü,qué, ,uine i!e'lil,e omi'S
S1i1on n',eist 1oe1pen!d1a,nt ,p;as 1su1s1ce'Ptiiblle ide rnnldrre les 
di'sp·ositionis ,en 1ciaiurse 1Mlllég,all,es » ·(135). Get11e j,u1r!is
pmdenice 1se imlornrt.re, 1ii,ntaJleimenlt, •réseirvèe à ,l'en
d,ro,i~ ·du p:r:inioiipe ide 1p11101p:011Nonnia!l1itlé. A'lo,ris que 
u,a ·reqiuêt-e 11i',inivoqu1alit 1exip,res,séme1n:t, ,n:i ;l'avOIClat •géné
·ral, 1nli lia Co.u;r, ,n,'y fiirent ,dli1r,eotement et ex:p111i1ciite
ment· 1rélfiére1nioe. Le juge 1se bor.ne à 11',eX!aJmetn de 
,la seulle « 1n1élcess1ité ,, Ides me'su,res, en ·reip;l:açanit 
cet.te 1n0Uo,n ld:ans ,1,e iconteXlte d'eJS 1d\i!Slposli1!i1on1S 1initer
ventionnistes du traité qui en réduisent notablement 
lia po•rtbée. 

Bien que !l'ion 1pwisse .notetr 1une légè!re 1p,r·og;r.e·ss1ion 
dians 'l'1adimli1Ss'i101n ide 11:a nofüon de :propo:rtionnaHté 
comme :orii,tère d',uine 1dii•s1orilmi:n1air.i,on i:nterdit:e, ·cette 
oirientation rn'1a P,afS été îdémenllie 1dla,n•s lia sér1ie des 
Aitaii:res 114, 116, 117 et 119/76. On ra ldléj'à vu que 
dams :oes ·e·Slpèce:s, 1i11. ,élt.:alit queis·ti'on, •en 1c·onitre-1partire 
d'•une ,a,ilde oommunléliutiai:re, de ·1~im1p:01sirHon à un 
girou1pe ide ip:rorduciteu11s ,ag,nùooles, ·qu'iill•s 1aJpipairtien
nenit ou ,non iau 'Selcteuir ·11aJiti1eir, rd'1une obtUgiation 
d',a1ohta,t ,d',un ip111oduiit lliou1rraiger, à ·un 1p1rii·x trois fois 
suipél11ieu1r rà 1oe\11ui rd:u 1pmdiuit ,auquel ,on vQlu:1,ait ile 
substituer, •en vue ide :r:ésorber ,1,e Sito:ck •001mJffi'unau
ta,i1re 1dè ·latit 1éloré:nlté en :po,uidre, très 1largement 
eX!C'éden,reii:r•e, 1e,n 1l'uN1l,i1S1a:nit 1p10,u1r 11':all,imeniflation an!i
m1al:1iër,e. Ou,t,re ,1eis a;rti1dles 39 à 40, 1l•e « 1priiinlC'ipe 

• de ,plroport:io:nn1aJlité ,enlùre ~e 'but ·r.eciheriché et 1les 
moy,en$ ,uitill'isé's » ,a ié~é aV1ancé 1pouir rcointester ,1a 
llég1a1Jiiité ide 10e piro·cédé 1ressernN ,oomme 1dii•sa11imina
toke. La Oouir, n'1ayant ,eu · ,aJu1ou111e ip,ei:ne à oons
~a,teir 11':a,tteiln~e .aiinsi 1poirtée ·à 11,'ég1a:11i·té ide it111aiteiment, 
fü't 'U'ne .ré1iélrenice, a:u imoi:ns 1i:n1dli1reatie rà 111a pr01p·01r
ti,onnia!Hilié, ,l0ins'qu'.ellle aft!i,r,ma que « ll:'ro:b!li'g1ation 
d'léllchlat à ,un 1p1nix si ldi~pirolp•o1rti.oinn:é :cons~iit,u1ait u:ne 
réipa:rt+tion idiscir:imiln1a1to!i1re ides •C'hlaJrg.es ·efnilire 1100 
dli1lf!élrein,ts sect-eu1rs 1ag1r,ibolles ». Ceipen1da1nit, à notre 
senis, "il1a ,po1rtée ide ,ciette a!lfu,si,on ,est notablement 
atténuée 1p1ar :J'la:rg,u,ment IC'Omlpilélm•entaiire 1Seil:01n 1le·quell 

(134) L'objectif du système d'aide était de favoriser l•a 
produol!ion de bi'é dur oommunaui,aire. La Cour a donc 
consild'éré qu',i;I n'étaliit pas pos'siible, sans remettre en 
cause cette po'li:t:ique, de fixer un prix d',intervention plus 
élevé, de façon à respecter « l'égalité des conditions de 
concurrence » : « une teille façon de procéder pouvait 
être considérée comme de nature à mettre en danger, 
l'objectif d'aide à 1,a production de b'lé dur communau
taire ,,, le t;lé ten'dre, communau,ta'ire ou importé ris
quant d'être substitué à ce dern:ier dans les zones de 
consommation ~loignées des centres de production tarrêt 
précité, passim, pp. 1249-1251). 

(135) Ibid. 
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« ·une tell!le 10'biligaHon n'iéltiaiilt 1pas 1nélceS1S!aiire pou1r 
attei,nld111e l',objeict<if 'Vli'S'é » ·eit « ine ,pourv.aiit 'Cioinrc ;pas 
se j1U'stiillier dams 11e ,caJdrre •de llra réalHsa,N.on des 
obj~C'tiif,s ide Ira porHtique ,ag111i,ooile comrmu:n1e » (136). 

On idioit donrc 1com1pr,enld1r:e, « a oontr.airi'o », que 
l'1aMelin1t1e à aia 1pr-01p•ort>iionrnra!Hité, maténie'Nemènt 1con1s
tatée, au,rait ip,u être roourveime :p,air na 1p11i1S'e en com1pte 
de la néceisisité éventuellile ,d'1une telllle -meisurre. Une 
él!nrally,se 1pul"ement ·q,u:antittative de i11a di•S1propo1rtion 
ne surlifi~ 1do.nrc iplél!S à 1éta!bll!irr ,11a 1pertirnenrœ dru g1f1ief 
de ,d,i1sar1iimlinéllllion. Oe qui· ,ct,emeU111e d:étermin'aint, 
c',es,t l'1a1déq:uiat,ion quraMtative du moyen iuti,liisé, f.utt-1rl 
« drS1p,r01po1rtfron1né » du 1po,i1nt de vue dSIS 1lols du 
marché habituelles, à ,la fin interventionniste pour
suivie. L1a ,lrog!ique ide (lia j,urr1i~pruldenroe Ide •l'Aififaire 
13/63, loin d:on1c d'êitire ·oantornnée ,aiu \Clas 1par,ti.ou:1,ier 
dies « mesu1re1s de ,sauveg1a1r1die », a 'Vialle'urr de -prin
oi!pe, 'u,ne 1ioris ,en'cOlr:e s'1ag!i1s,sa.int id:u. 1criiltère ide p1ro
po1rtio,n,n1a1H,té 1p:0U1r il'·aip1p1réldiati-on d'iu1ne disor!iminia
tion. 

Une autre ,co;nrceipttion ét-aiit-ell'l1e 1p01ssi!blle ? M. 
C:a!poto.nt.i 1avait 1pro1prœé à ,J,a Cour de idli1s,Nnguer 
netlemenlt iles 1pf1inrciipe's ld:e :n:on di·sor.imi:nlafü,on, id'•uine 
plairt, ,et de ,p,ro1p.ortlio:nin1all1ité, d'autre plaJrt, 111ameÎn1ant, 
d',a1fllileu1rs, à \lia vi,olati!on de ,ce demier ,u,n ,cer,tain 
nom101re die Clas de di,s1o~imination1s 1inte11dites. « rLa · 
non d:iS'ol"imilnJa~i:on, ·à son 1avis, 1reg1amde des rap
ports e'nltre ,dlive11S ·g1rou1pes 1d,~a1d1mi1nri1st11és ' et se 
t11ard1u1it lp1air 11Piég1aJl'ité de 1111ai:1:eiment de l:a part ides 
organeis 1inve,s,fü,s d'un Pouvok ;pulblltilc, tand:is que 

· 11,e 1p111inlciiipe ide 1p1ro1p01111iionn1allité ,vise à év!i,ter que ·les 
oh1a1r.ge<s iimipOsées aux iaid'mi1nli1s1més ,dépiaooent ,la 
mesu,re .reqiuirse pourr ,s1a1:<isfa!i.re 'l'linll!él'êt 1p1ulb!Wc qui 
se tro,uive 1en 1Jeu. P.air 1oonséq,uent, dès llo111S qu',u1n 
aJcte toomipor:te 1p,01U1r 1ceJ'1tai,n<es ,cal'égioirie's d'e 'S'uijets 
de d1roii1 u;n,e a:u,gmentalfli'on eX!oeissive ,des ,oh<arrg:e,s 
par ,11aipp01rt raux exigenrces, 1lesq,uell111eis dorivent être 
consild:érées 1conrorèt'eme1nt idans ile 1oontex1'e de la 
t;itu1a,tli'on, télooin'01m1i1qiue ,et 1sodia1le .~ comlpttie tenu des 
moyens 1d!iislponilbles, 'C'elt él!cte 1\/!iOll,e f,e ip111i1nloi1pe de 1fa 
pir.OjpOl1tÎ'Onn1alli1lé ,» <(137). 

Mais, IPeis ,r:aipip:01rtls ides prinrcilpes d'iégla!liité et de 
pr:o,p·or,UonnaJlité ,ne son11pas, ,èln 1p1ratiq,ue, ,ausisi tfta!Cli
leis à idrélmêlleir q,u'·en 1'héor1i,e • .Oan1s les eslpèces qu·i 
nous ooc:uipent, ll'av.o,oat grénér1all 1reic'onna1issaJi.t qu,e 
l'•i,ntélrêt g1én:é1r1a11 1p101uMé11i~ j1U'stif,i'er 111a imesu,re d'.inter-

- venif!Î'01n ,oriitiqurée p'ou,r :lais 1prodticteLJ1ns du secteur 
dti>r,ec1~ent oo,n1ceinné, ,quelllle q,u,e ,sorit 1l1a o!isprropor
Uon ,du ,p.rix :imipos<é !dans 11,e ,oatd<re rde ,f'ob:Hgabion 
d'1a1chat. Ein 1re'\Jlain1oh,e, iPO.Ulr 11reis aiulllreis ,pir:Old:uoteuirs, 
f'1iin1érêt grén<éraJI .ne ip·ou111na:i,t jouer ,qru,',en fonction de 
la ,pr,01por:ti101nrnralltial'é 1d1e nra mesuir,e. 1Ua Oou,r, on :t'a 

- t' 

(136) Arrêt du 5 Juillet 1976, Aff. 114/76, Rec. 1977, p. 
1221. 

(137) Conclusi011s dans la même affa'iré et les affaires 
Jolintes, ibid., rp. ~233. 
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vu, n'ia .pia,s 01péné rcette ld:isisooia1Jion. Ce ~a,i•saint, elle 
es1 ,res,tée if.i1dèll,e _,à 11:a méftih'Olde qu'e11ile su1it h1abiituel
lement ll·o1rsq,u',e11/11e 1in1anri·e 1(,a ·notion ide p1roporNon
nali1~é et ,qui •consiste à .pmocéder à une arn11lyse · 
gl'obaile tdeis · ,eiflfetis 'Cl',urne ,meswre, siarn1s ·enrviS'agier 
l·es réipe110LJ1srsioin1s 1P'arrl!i1cu'lièr:es ·quri peuvent s-s pro
dUli re suir !!,a situati,on .de :tiell!l'e o·u teHe 1C1artlégo1i1ie de 
su~ets ide 1d11101i1 1(138). S'!iil ·se ,brouv,e rque ,ces effets, 
en eux-imêmeis di'SlprOlpoirtionnés (ou rprétend'u,s tels 
d!eV1an1t llie j:uge) .pro.d,ulis·ent, aiu su1nplus, des d,i1spia
rités de tr:ai,t-eiment, •en ,aifife10Va,nt di#ériemimen,t d!iiVelrs 
gmupes ·d'1a,g1ents écorni01mi·ques, 111a d1i-s1prr.opo1rN011 se 
droliblera ;a)l,01115 d',u,ne di'S1oriim!in1a1N:on et devien'd1ra, 
comme ion rl'ia. diit, un éll!ément i1mlp01nf.ant d'aip,pré
aiatio;n 1d:e ,cette de:nn'ière piair Ilia :Co.urr. Cette super
po.Sfi,tion dies :p1ni1n1cipe<s génélna:ux est 1dl1aïillleuirs .fiavo-
11a:blle 1a,ux 1pllia/iid·eurs, ip1u1irsqrue 11'.eXlame,n idiu grrief de 
disor:imlirna1:iorn su1pip'o1Se il'a!plplréhensio,n des sit,u,a- · 
Uoms irnd~V'ilduel:rles 'Cl,ans 1leU1r :singulfia.nitfé €1t leur oom
par,abil!<ité ,ptair 1naip1p,01nt à 1d'1autres, ,oe que •l'e moyen 
de v;iorl.alt<ion de 1la 1pi1101portli1onrna1l,i,té n',enitraîne :p,as. 
Mai1s a1lo1rs, 1ai,nisli q.ue lle's ,e~emp\!es c:itiéls il'o,nt montré, 
/1a rprn1p,01r,tion1nall'ité ,envi,S1ag'ée 1dfans ce 1cointex;te ne 
diéipassier:a 1p1as 11a 1p'01rtfée du coniceipt, 1p/l!uis étroi,t, 
de « ·né'ce,ss!ire ·», 1el .q,u'i'I :ressort de .pU1u1si,eu111s d1is
positionrs du lt<ralité ldiémiin:i.SIS!aint 111a•rg,ement ile's ip'Ou
vo:i·rs des 1in'Sltituti101n1S en m1a,tière écon:omi·que. Cette 
~o,n,ctioin .restneint,e de 111a 1proporl!ionn.ciH1!é, romme 
d'1aiillleu1rs de ·l'iég!àillité €1llle-imême, •s'eX!pl!Tque 1p:a1r la 
prise ·en 1C'Of1Tllplte 'Ci·e Ilia, notiion d'101pipor1tuin1ité; qui 
d!omi;ne, 1!iinalleimen1, tout ile 1contientieux ,élooinomique, 
elt 'inrf!lédhlit :1e 100intrôlle ,et 11,a s,an:cti,on des dii.sorimi
nraticms 1dta1nrs ce domlaline. 

C. Egalité de traitement et opportunité 

·Lia sa:nrotio,n :du 1p·11in1oiipe ide nro,n di1S(C1r.imin<a1ti,on 
ne pe1u1t 1niég1lig,er de p,renld!r-e ·en compte l·es imp:li
ca,tions de llra notion 1d',op,poirtunité. · La sépa<ration 
des pouvoirs commande aux juridictions, · lorsque 
elles sont compétentes pour apprécier la· validité 

(138) -Cette méthode a été exposée par !•a Cour er:re
même dans son arrêt Balkan : « Si les ln'Stitutions doivent 

· veif.ler, dans l'exerci'ce de leur pouvoir, à oe que les 
charges imposées aux opérateurs économ1ques ne dépas
sent pas ce qui est nécessa'i1re pour atteindre les dbjec
tifs que !'-autorité est tenue de réa!liser, il ne s'en suit 
pas cependant que oette obligation doive être /mesuré·e 
par rapport à l1a situation partli'cullière d'un groupe déter
miné d'opéria.teurs ; .. ,une pareille éva!luaTion, étan~ donné 
la multiplicité eit la compl·exlté des situa'lllons économi
ques serait, non seulement irréa'lisal:ile mais consfüurerait, 
en outre, une source perpé'tueMe d'insécurité Juridique ; 
... 'les exigences spéoleJlement impérieuses de ta pratl'ca
llïU<té de mesures de nature économ<ique, destinées à 
avoir un effet immédiiat, exigen·ces quii doivent être prises
en compte dans la ba'i·ance des Intérêts en présence, jus
tifieraient en l'occurrence une appréolation globa!ire des 
avantages et lnconvén1ents des mesu•res envi'sagées (Ar
rêt du 24 octobre 1973, Aff. 5/73, Rec. 73, pp. 1111-111;2). 
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des iarctes ,normiati;fls, de 1lri'rnli<ter lleu1r 100,n,tirô:l'e à la 
llég1aH1fé 1drets dré1cii·sion:s •qru;i 1leu1r !SOM s:o•urm!i-ses et de 
s'linterd:irn tout Jugemeinot ide 1l',01p1portunilté rdes meisu-
1reis 1prr.i1ses ,(139). Or, dams :le ldormai,ne rélcornomi·que, 
leis Pouivoirrs publH•os 1d,i!S1p!os·ent, •le ,p11us sou,vent, 
d',urn ipou,v.o;i,r 'Clri1src:11é'Honna!i.re ,pour ,attei1nld1re les 
obj1eictirfls ttrès génénaux q,u,i, deurr ,sont fiX'és :p:a1r ,la 
lo•i 0 1u ,toute ·aulf.ire ,no,rime 1équ1iv.alente ; en d'iaut,res 

· ter.mers, lills ,01nt rl,e liblr,e ,choix ,des moyens (140). te 
oonlbrô'le ·ju1ri1di1c:tionnell .se tnouve dornic, drains ces 
maJtières iétnoiteiment Illimité ·(141) .. E1n 1dlr-01it 1co1m1mu
naiuta1irre, leis trailtés ,comrportiarnlt ideis . hypothèses 
n.om'breu1Ses ,de .pouvo1i1r disoré1fonnra1i1r,e, surrtout 
dlams l,e cia1dire de lia C.'E.1E., ll1e 1cont11rôlle de Ilia Cour 
•suir 11,è,s ra,oties ,des ,in1Stanrces •cominirurnra,utai;r,es en 
matière économique 100,nrnaît .une .reS1tiri1cti1on identi
que, 'aiins:i ,foinmulllée 1pra!r ll1e j,uge llui,même : « .. :les 
j:uirildlio1!ion,s ne S1aurJ1ali·enJt sub•sfüuer .leurns 'aipJp11éioia
t,i1ons (idrarn!S iles ·q'U'esti·oins économi,queis) .à icell!l•e de 
l'1auto1rli1bé compétente, mrai1s !doivent ·se ,limliilier ,à 
e:,çaminer .si ·ces ider,n!ièreis serai,en,t ·enlbaohtées d'er
reurr marniœes:te .ou ide drétou1mement 'Cie ipouvo1ir » 

(142). 
Comm,e.nt rpretssenti,r 1l'1inf.luen1ce de cette théorie 

surr ·l:a réprres:si,orn des di1s!crimlinail:ion1s interdite·s ? 
On s'·aiperço'it, a!U vu 1dre 'la j,u1ni1S1p111uldern~e. ,que lia 
mlarge de ima,nœuevire de 1l1a ûolJlr est, tdta,n1s bliern des 
aas ais:sez étro,i/t'e. Oertes, comme inassu,r:ait lJln avo
cat général, le pouvoir discrétionnaire « n'est nulle
ment synonyme 1d',a1~biilir,aiire « 1(143). Orr, ill ne s'iagit 
de ISia,niofüonlner, comrme on l''a dit 1pll,u,s haut, que 
Ie!s « disctr1iminra:ti,ons ainbi1!111a;i:11eis ». Mai:s ,oomme1nt 
y prio1oéld1e,r ,g,an1s ,entr.alV'er ·cet~e « !!liberté d'1acti'on » 

et « d',a1p1p111éioi1ati10,n » à ,!1aquelllle 1se 1r.a!mène ,la com
pléltenoe disarétionnai1r:e ? M. Oa1p1ot011i'i, r.aipipelait 
à l:a Cour que, rsli -elle .n'a 1pas « 11,e 1pouvoiir de 100,nbrô-
1,er l'·01ppo•J'1turnité de!s ·oho1ix ide ,pal'ittique économique 
effe1c;1tu1és par 11,e Conseil! et fa Oommi1sslion »; 'ell1le 
esit, tout Ide même, « 1ap1pe!lée à e~amliner ,si ries 

(139) Sur l,a tr.ansposltlon de oe prinCli:pe en droit 
co!Tlmunoau'taJire s'agissant de l'•appréoi•ation par la Cour 
des recours en annulation fondés sur le moyen de « v:io
ration du traité », voir r.es commentaires de BOULOUIS 
et OHEV.,A;LUER sous l'arrêt du 21 mars 1955 (Aff. 6/54), 
op. cit., pp. 388-398. 

(140) 1L:a définitlion de MICHOUD à cet égard est tou• 
jours vefable : « i'I y a pouvo'ir driscrétionnaire toutes les 
fois qu'une autoroité agit libremen~ sans que r,a conduite 
à tenir lui soit doiotée à 'l'avance par une règ'le de drori4 » 
(« Etude sur l,e pouvo'ir disoré'Nonn•aire », Rev. gén. adm., 
1914, ·Hl, 5). ' . . 

(141) Voir notamment A. DE LAUBADERE, op. oit., 
pp. 161-169, pour le drOlit admintistr,atif français de l'éco
nomie à ·oet égaro. 

(142) Anrêt du 14 mars 1973, Aff. 57/72, Rec. 1973, p. 
321. · Conclusfo·ns MAYRAS. Principe r,appêlé doans les 
Aff. 78/74 et 5/75, ·notamment. 

(143) Conclusions de M. MAY:RAS dans les Aff. 9-11/71, 
Rec. 1972, p. 421. . ; · · · 
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1,imi1-e1s :que les règll•es du ,tJ1ai11é ;0u ,1es priin,ci,pes 
gén1élna,uoc ·a1p1porte1nt à ,l'exeJ1ci:oe Ides ,p1owvori1rs dis
onétii1onn,alirns conM1r.é,s à •ces rjn,s,tiotultlions rcommu
,rnautiai,res on1t été rdlélp1assées ». Oe :qui veut dire 
qu'rirl rn',est rpars d'ema'Tlldlé à ,1:a Ooiuir :de 'dire, •en fonc
tiorn· ides cir11conrsiba,n,c·es, s'i les 1auto1J1i,tés, fP'OiUrr :res
pe!cteir ,le pr,inidirpe d'ég,ailiM, :a:ui11a1ie.nt Jpü ,p1ren1drre 
une :d'élci1S'i:on melilli11eu1re ,qu,e 1celllle .q'u1j. llui e:st 1d1~érrée. 
Cepen1dant, oe11,a rn'eX!cll,uJt pas « r.aidi,aaJl:ernent » 'lia 
pQISISlibli/llité d'1atplpréoieir •l•e'S ta:oteur,s oéconomi.ques, 
« tdrains ,lia ime1s,u,re où .oeitte ,arp1p111élci•a1!iorn es·t néoes
sali1re au 1contrôlle tde Ira 0lég1aliroé de ll''a:cte ». C'est 
·le oas llo•nsiqu'ln y 1a !Heu ide .v.ei1l\l,er au 1re-spe1ct de 
l',égia>Hté 1o·u tde 111a rp1roporllfi,o.nnaiMrt!é. Dans •ces occ,a
sions, 1fe 1oon1brôlle :peut .a:liler jusqu'1à « l'aip1préciiation 
de il1a néceS1Sitié 0d'1urne rmesurre ·O'U de Ha g.ravité de 
1,a 1si,tiuatio,n qui ,a lmené à son ·aidoipltioon ». Néan
moins ,cerlra 1ne 'Clorit p,as se tr.adui1re 1pair !'·examen 
« ·de 11',orpporrttiun.ité rd'iuine o,r1ientation .de porlitique 
éloonomiq,u,e », o,u !même piaJs de « 1l'eXla!c:titurde Ide 
1prévi1slio:ns éoo:normiq,ue,s sm l·esquelliles leis ·!nstitu
•tions on:t !flonrdré ,centa:inis oh:oix ,» (144). 

Le ip,roblèlme n'eist dlon1c 1pas slim!p,1e et, :au oourris 
de notre an1allyise, noulS ,av.ans imesuiré ,co,m,fjien est 
dé1Hoaibe Jlta ,tâcthe du j,uge i11o~squ',H doi!t d:étlle11m1ineir 
si, 'Clarnis deis is•irt!ura:tions éoono.mliqu,es oomrp:lexes, 
ll'tégallité ide itra;i,temenlt ,a. té'Ué surf:flj,samment Q'airantie. 
L:a: pollitiq,ue m:onétake ides Etats, 1p1air ·exemrple, et 
leis .inteir.ventti1ms , qu'elll·e peut sus-dilteir telle la ipart 
de lia Oomrnu1n1a,u,té, foinment ,u,n d,omlaiine .pa•rt1cu
lrièr-emen,t dlé/li,aait pou1r :f'1él!p1pl1i1oa1!ion du principe. 
Danrs 1l'A'ff.ai:re 43/72, ,na Cour ayant à diilrie 1Sli !Une 
mesurre 1d'1u1rgen1oe rpri1se par 11a Gommi•ssion éta:it 
de .natu:re à 1pertu1rlbeir 11,eis .éohia1ngeis de certains 
p,~Qlduiitis agrrlilooll,es, devaJit ioonidlwr:e à 'lia non aorbi
it11a1r.ité de roeitte rd1élois•ion, aux ,termes 1deis motirf's suii
v.aints : « ... 1l1a Commi'S'Sio,n ayrant 1a1ims1i dü pro1oé1der 
à une aip!plnéci,ati1on 1nécessai1rement gll·oballe, I'éven
tu1aJI,i.1Jé q,ue 1cértaineis de ses o:ptions ,a!ient rpu a1p1p1a
raû!Jre pa;t 11a surite ditSlcut!a:bles 1sm lie rpl:a,n é1oorno
m1i1q,u,e, ou ISiurje'IJtes à rév.i1sio.n, ne 1Suff.i1J1a!it p1a1s ·à e:füe 
seuile à dtérTi•ornJt,rer '1'1eX!istence d'1LJ1nè v,i,ollrati•on d,u 
prinici,pe 1de non rdiS1c~imlin,ati1on, dès l·or.s qu'il serait 
éta!b/lli qu'·elllle rs',eist .'l:ali•ssré guird!ée pia!r rd~s con1s1i1dê-
11ati:oins q,uii :n'étaient .pa!s m1a,nifesteiment enron:ées » 

(145). m tault bliein oon:veni1r que lia 1irlorntière est 
su'btill,e ,enl!!re de,s « OiPtÏ'ons tdli1S1culllabiles ou sujettes 
à ,oaiution » et ideis « ·conisidlé11ati'ons .non ma1n1lfes
tement erronées ». ~e même « ,dl1aiir 1ob1scu1r » règne 
oonoeinnan,t 11i'1a1p1p111éaiafüo,n de 1la poilfüq,ue odeis pr,ix. 
Là en:cO're, .on ne peut se dé!pa!11tiir ide ll'im!p1re1ss•ion 
que ,l·e dfo,ute :prof.ite à 'la Comrmunaulté. Ali;nisi, dans 
l',a:nrêt irenrd!u d1ain1s 111es Aififuii:r,es 56-60/74, peut-on 

(144) Oonciluslons dans !'Affaire 114/76, .Rec. 1977, 
p. 1226. 

(145) Arrêt du 24 ·octobre 19!3, Rec. 1973, p. 1075. 
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lire l'atterndu, très bienrv,eHl,ant ,po,u,r Je ,p,ouvoi,r 1r,égile
meintaiire d-iaiprès : « ... si n'est pais dl1alirre ,lia 1naJi•son 
pour laquelle ,le ,prix minimum garanti, dont la 
1iiX!aJt!ion corireSlpornd à dels o!bjecti~s très di1fiférents, 
:a été a,ugmenœe aulbant que ·les 1pr,ix d'·intervention 
i1ndii,oatiif et 1de seu;ill·, !iil est co,nceviabil·e que d'ans 
les corn1di,füoin1s mon!éta•i1res du mamdhé mondliaJI, le 
Ooniseirl •ait p1u estimer 0pilu1s ,p1rU1denit .dre mainteni:r 
provis·oirreimenlf: tout ·l·e système ,ein v,igueur ,> (146). 
On sent ,l'iin1centittu1de qu1i pèse suir de 1p1aJreli!ls dos
si,ens. Lia c•onidui:te d',u.ne poli'itique économique n'est 
pais ,exe!f'n/pte d'·er,reu,r 101u de fausse mameu!Vlre. Le1s 
plaJr,t!i•ouJl!iers 1p,a1rtageintt, dla.Jns ces questions, avec 
1,es ,a,uto1r.ités, moinlS +eis •11eS1ponsabi1li1!és que les 
charges, lég'i11imes ou ,inldues que de tellil•es déci
sio,n's imlpll!i1quent. 1L.ia disor,imirn1atio1n, dans ce con
texte très mo,u,vian~. est •aussi dliffi1ci:1e à saisir 
intellil·eiclbue111l1ement qu'à sranlotiionrner j'lJlriidiquement. 

- A+nsi, Iles mod:alli,M1s de l"a;ction de 'lia Com
mun,auroé dan1S lie doma:ine ,de l'économie cointri
buenlf:-eil,l·es à 'lia ré'guillati,on die l'ég1a!M,tié de it11a,ite
ment enitr,e 11es agents éoonomiques. Mia!i•s ,il faut 
bien ,reconiniaître que celtte régu11,atiion 1ionctiionne 
aisrsez nainement en faveurr des e111treipirise's quii s'es
timen~ •l•éSéSIS. iles POUiVOilns ·pU'b!l•i1cs de lia C.E.E. 
tmuvent, en e!ffiet, da:vaintag·e d'1a1ppui dlains !l·es 
niotions de prrogrreS'Sliv,i:tié ,o'U, surtout, d'o1pip•o,rtuiniré, 
que lies par1ti1cu11!ieJ1s. Seull·e lia pr,oportionn1alliroé, mial
g1ré :l·es 11,imlites que nou1S av,ons s·igrniallées, semble 
de naituire à p111éserver ces ,demi·eJ1S de diS1p1arités 
de t-raitement a:booll:ument abe111r,a1nteis. 

- Ein oon•dlu1s:ion ,de 'lia seiconrde •section, on .p·eu,t 
arfllii,11mer que l'églailii1!é de tir:aJitement n'ia, en dmit 
économique •cOlmmunaiulta!i,r:e qu'1une po,rt!ée res
treiinrte. LJa j·urrisrpir,u1de1n1ce contient, •oe1pen1dlant, des 
n,u,anrces qu'liil faut .11a,pipeler. D~a:bor1d, ile p1rincipe 
ap1paraî.t d'ia!piplHrcia,Non pllus ,ai,sée d:an'S l·e conten.: 
tieux ides délcision1s de 11:a C.EC.A. que d:a.ns ce,lu1 
des aiates id'e lia C.'E.E., le traiité de RaJnirs étant ,plus 
fe11me cornicemrantt ~,a g1ai11antie de .l:a ,ocmicurrence, 
q,ue 111.e ,ùJ1aité de Rome, 1pll,us interventi•onn!iste. Ensui
te lia ·saniobi·on des ,dliS1oriminration1s semole p'lus 
,eff,edive s·urr 11a .base de 1l'1artitC1le 7 diu tr.aiôl'é C.E.E. 
que sUlr •cell!le de 11'1arti1dl1e 40 -ou de toute au!·r~ 
disposition insérée ' dans un contexte de « poht1-
que commune », 11,es obj1ei0Hfs in:te~~nt,i~nn•i1st~rs 
jouent ,aJl-or.s .un ,rô~,e de ifaclteurs J:Urst11fü,oa'111fs t!res 
di,fficli!le •à oontreôairrer. Enfin, itl eislt mainriiferst:e q,ue 
Ilia Oouir a dla:viantiage ide +ibe111té pour répr1imer les 
atteinte•s tà 1l'iég:a1M,t,é ,01pérées pair ,le1s d1é1C'i1s,ions n:aNo-

. naJl,es · dte,s Etalbs membrr·es que lleis d:i·s1!01nslio1n:s piro
v.oquées -par ,les 1règ!lementis communa;utali1r~1s,, &_n 
11aison de l:a subo.r1dli,n,attiron, dlan:s le 1C'h1a:m1p d ,apph
oa'lli'On lde1s ,1ma1ii!és, deis imesiu1res inrternes aux no,r
mes et pmoé>du111es co/ffi'mun:auita!i,r,es. 

(146) Arrêt du 2 jUin.1976, Rec. 1976, p. 745. 
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Conclusion 

A il'·i'S1sue Ide cette étuide, comment situer l'1irn
po1r1tanice diu rég•ime de lllégaiU.té de triatitemen~ dans 
11,e dirait 1communau.tali111e ? En diéipi~ de•s ;l,imlit:es, des 
lllatounes et des nu!anrces 1dont ,font 1l'1obj,et son appH-
1C1ati,orn ,et sa sanction, :1e p11in1dipe g1éniéi11all de droi~ 
n'én exerce 1p1as mo'ims urne influenroe _ non négli
gaab!l,e srurr lie dévellqpipement et le peirfieotiionnemen~ 
de l'o,J1dlre j1urr,irdique die lia Commun1auté. Nous ne 
·rev.i,entd1mns 1p:as surr son ·rôl·e dan1s ile conrt:enti eux 
de lia liéglélllirté ·deis aictes dru Co,n1s·eliil ,et de ,la Com
mi•sisi,on, qu',ifl s',aglisse de ·l!a -vio1l1aNon •des traités 
ou de 1,a 1m1élO'on1na·issanrce du prindpe général de 
non idii'sorimin1aUon idé1du,it piar l:a Cour de •l1a nature 
dies Gommuna,ull!és, dont on a déjà évoqué +es 
dairactér1i•sUqueis eiss·entieillles. Mais, 1ce n'est peu~
être pia:s 'là que le prin1oipe d'ég1a!M·té se montre le 
ipl1u1S •init>éresSlan~ au .Poi1nt de v,u,e j'u1rird:iq,ue. 1i1 a 
bien •dtarvianrl!a:ge d'lim/pact, en effet, •en ,tan~ que 
f.ameu1r de T'!éllp!pllirôation uini~·o·11me dlu d1rolit commu
naut:aiire, et iporu1rraiit, au moinrs en th'éo.r1i·e, s1ervi1r 
de 1iondement 1S'Oil!i'de à l:a responsi::füiliit!é comimu
nia:ultaiiire. 

1) L'ÉG!ALtlTÉ DE TRAl"fBMENT, 'FACTEUR D~ 
L'~P,P.IJIOATWN UNIIFORME DU DROIT .COIMMU
NIAIUT A!I RE 

L'·e,ci·gen1ce de non disoriimin1ai!lion imp1osée aux 
Bttars meimibrres pio,uir leu1ns mesurres d',inteirventio>n 
oon'st,itue 'U1n puli·ssan:t ~aJc~eu1r ·d',unifü,oa11ion, de 'Clmi~ 
cO'mmu,n1aütta!i1re ,dla,nlS . son aipiplH,oation sur le terri
tori,re n1a,ti:onail. l.!a Co1u1r, en e'ffet, s'e1n est 11ég'Uil'iè
remen1 ·s·ervi•e P'o:u1r dis1ci1plHner l·es p111aNques de 
toutes les instances nationales concourant à l'ad
min1i•sti11at,iio,n de l'éco,nromie. D'rune 1iaçon g:énéf-ale, 
d'a!bord, [es gouve.r,nemenïf:is, lro1ns1qu'1Hs exiécutent un 
règ,l·ement comm1u1n1auita1i:re, su!hrenlf: o·~dli1n1ai1rement 1les 
fiormes ·et p1rO'céldm·es d:u dro:it na-Uon1all. Ce1pendan~. 
aiin'Si qu'·ill ein ~ut j·ug:é à p1101pos des m101d1all·iit'é1s d'ap
pil,i,oaJtion des 1re1st:itiut,ion1S à l'·expo1r~aiJ!ion .. du suC're, 
« l:a règ1le ain•s•i énon1oée doit se co1n1ciiiliier avec la 
nélcessiiité d',u,n:e a1pp1!1i,oait1ion uini~orme du rdiroit com
munault'aire, n:écess,a,i1re .pour év!ite,r 'Uin triaHeme,n,t 
·irn1égarl deis exlportiaiteu1rs selon 1l1a TJ'io·rytiètre p·ar 
11àquei!lle leurns p.roidu!its •s•ont eX1po1r,t,és 1» • (147). La 
même ooinrtmainte s'1a1dires,se, ensuite, 1aux org:ani,smes 
publl'i1cs ,n1aif:ion1a,ux d',i1n1tervenition. quii dolivent hiairmo
n1iser suir Ilia b'alSe deis no:rimès 1comm·unra1:1ta,ires les 
méthodes et prooéldwres sellon lesqueillles 1l1e1S p1ro
ducteurr,s peuvenlt reoourriirr aux mécianismes d'i_nter-

(147) ~rrêt du 6 juin 1972, Aff. 94/71, Rec. 1~72, p. 320. 
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venlj)iorn : « •c';est ,notamment :à l'ég1amd des 001nd:itions 
d'10,ffire •a:ux o,rg:anismes d'1in~erventiioin, ia -décidé 11.a 
Oour à 1pirQ!p'oo de ,l'O.N.I.C., qrue le pr1irnroirp·e d'uni
fo,r,miitié esit conrS'idéné ,comme in1dtiS1penrS1able pour 
les ·regimes d',deJ1Ventio1n, af,i,n ·d~é\Jlirter toute d1s
criimiin1a,Non ·entre 'l·es iintlé1ressé1s d:anrs le C:aJdrre du 
Miai11ch'é oommun » 1(148). 

Bn~in, 11!'1urnirfiornmlité attetint égra!lement dies ,person
nes p1r,i,V1ées assodées à lia gesltiorn a1dmrinrisltlraitiive 
de l.'1é!oono1mlie, p•ar exem!plle lle's :pro~eisis,ioinJS e1: i1nter
pro,fesisi1ons nia1N•onaJles •qu'i ,serven1 de piar1enairns 
aux instfitu,tio,n1s •commurnauta:ir,e,s d:a:ns lia mis1e en 
ckul\Jlre de feuir po1ltii1i1que, sel:1on Isis rdisipos'it·ions 
riég'lemen1!aitr.es peirHnen,te,s. A de ,tels org,aniS1rn:es 
lia Ooiurr idreVlaft, en effet, rapipeller que, « -si l '1a!d01p-

, :!!ion •de meS'ureis de na~,u1re commu1n1a:u:tiaire n',im
plliqiue ,p:as .né'ces•sairr·emenrt des mdd:al:li,bé's d'1a1p1pllti
C1a1Horn à to,us ég1andJS ·i,dentiques surr l'ensembll;e du 
tierni:to,ilre ide Ilia Oomimuinra,uilié, elile eX!cil:uit, cepen:dant, 
des mesurr.eis ,a1dqp'Vées de lleurr proipre .in,ititative p,a:r 
de's o,rg:ain1is1ati.01n1s pro~eiss·ionnellles et •iin,terprnfosa. 
sliornn•elilres, cih1a1ciune idra1ns un oald!r·e spélcli.fi'queime,n.t 
national, une action dispersée étant de nature à 
provoquer des disorimtintaitiion1S enillre p1mducteu,rs 
et oon,som1miartew11s et des di1sto1risi.on1s dans les 
éch1a1n1g,es entre Etiatis meimlbres » (149). 

lmipll!ilcli:l!etment, 'l1a même p111é0:oou1paJtion unrit!lo1rmi
sait,ri1ce et ég•ai!iiS1a1!nitoe se 1d1élcèle ·à l!naivens lia moti
v:ation de imlairntelS déci1sion1s 1renid,ues à pinotpo1s de 
mes:wres n1ation1aile·s d:e tc:i,uis o•rdlres mettant !P'eu oru 
prou en ·ciaiU!se 1l'ié·g1aliâtié ·die tnaJitieimenitl : p1ar exem
pllre, pta;nm:i l•es espèces d1êj1à ici'l!ées : otbliig1a1tioin pour 
,1,eis Etatls de. ,prayerr lies res,jjituti,ons diants un dtélai 
.na!i,soninrablle d:ains toute ,11a C.EE. (31/69) ; ma:intien 
des metsurres gou.verneimenitalles d'1attmibution d',un 
coniting•ent d',imlporrltaHon dlans 11e cia'd1r.e de règles 
tedhnliques eit pirorcédiuralles desifünéeis à aS'surrer 
le resipect ides ,fümites gllobla!le1s du ,co,ntingent et 
l'1ég1a111ité 1dre tr.aiitemenit des béniéfi1cliairoo (131/73) ; 
in1oom1p1atiibilN,l!é avec · 1'01rg1anisaUon commune du 
mlamcihé du mréoan,isme d'fi1nite11ê\fen1tJi.on ntarti•onaJI qui 
admet à l'linrte,rve,n,tïron des ip1mdrulits ,ne réipond'arnt 
p1as a:ux no1nm'e1S commuiniauta~res de ,q,uraJHil!é (51/ 
74), etc. 

Mi•eux encore, 1,a règll•e oommun:autlJa,i,re d1e non 
di1se1rimin1ati1on sert à u1n!i,~ormi1S·er ,les 1p111aJtiqu,es na~io
n'a!ilelS subsid,i:aJires ou ,provisoiiines, d1ans ·1es . hypo
thèses où :l·e drno,iit comim:u1nra,ultlai1re ne détermi,ne 
pia,s :l1ui-:même Ire contenu des 1mesu1res à aipp,i'iq,uer 
qu'i1I s'1ag,isse, n10,l!arm1menrt, de ·lta répressli·on des. 
traudes en mrart!ière d'.impo,11l!atio,nrs de vins S'Ulr le 

· (148) Arrêt du 17 déc~mbre 1970, Aff. 34/70, Rec. 1970, 

p. 1242. 
(149) Arrêt du 18 mal 1977, Aff. 111/76, Rec. 1977, p. 
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te11niitoirn natiom3il en 1pirov,enaince •d'Eltats memtbires 
(150), du corntrôll•e sanitaJi1re de 11:a vi1a,n:dre b·ovi,ne 
011iglin1a,irn de pray:s ti·er,s à la C.rE.E (1'51), o,u des 
systèmes rdre •coinrs:erviaitiion des pêchetries côtières 
(Aiflfla:i,re 61/77) ... 

Ces qUieilques ·ex,ernipl!,es penmet,tent d'1a1pp1r.élcier 
lia fo•nce ins!Jrumenttall·e d1u priincirp·e d'égrai:lité dans 
le 1p1ro,cess:uis d1uniiiicialliion ·et 1d',i1nttég,nation j'Ulridi
q,ues représenté pair lia rJ1o1rm1.1lati10,n •elt ilra san1ction 
d1u d1roirt commu1nau,t,aii;re, notamimem,t patr l',i.nte1rmé
dila1i1re des tr.ib'U1n1aux natJion1aux (1~a p11u1pa111t des a1rrê1Js 
die la C.J.C.E ,p,t1éaiités 1i1ci ~wrent rend.us sur recours 
p111éjutd!i1oiel1S). Ceintes, cette terndarnce p.eut ·revêfir 
des as1pelo!Js exlces1s•irf!s que i,,ous avons signa:lélS 
,pil:us htaut. Mairs Sla co,nMibiuif:,i.on ,a,u ip1rog1rèts du sys
tèime Jurni'diqué 1commtu,nraruitaiL11e n'•en do'irt pas êtr.e 
mése1stîimiée p1our auillaint. L'égrall.ité de traMement 
des ;parrllli,culliieins y g1agnera ·S1i 1ce su111aroî,t d',iini~ég111a
ti10,n ernge:nldrr,e un diév.elH01prpem;ent sy:métri•que de la 
reS1pions1aJbi1l,i,tié 'COtm:mun1a1u,t1ai:re. 

2) 'L'ÉGALITÉ DE THAIT1EMENT, FONDEMENT DE 
LA RESPONSAIBHJITÉ DE LA COMMUNAUTÉ 

,Le 1contentieux de1s .discinimirn1aJl:iio1ns fo1um:it à la 
Oou;r 1l'·01ociasion de dév.ello1pjpetr sa· ju11irsipruidence 
en matière die •responsab1i1l1iil!é •des 1inrsfüutions com
munau,tiaiiir,eis p,ou1r leU111s diêoisi·onrs à C!atnaJcitèlre éco
nomique. En ·effet, 1·usqu'ià l'1anrêt du 2 dlé1ceimlb1re 
1971, la C.J.C.E. e)QCll,uai,t génélr:ailemtein,t route res-
1po,n1sabillli!té extra-!c'Ontt1a1crtuellll•e, mêlm:e rliautiv,e, d1a,ns 
ll·e d1omai•nie; p()lu1rftlaint eS'sen~iell, de 11!'/a!cltion écono
mique de 11,a C.Olmlm'unauflé (1'52). Oet ·aJnrêt a doin,c 
via11,eu1r de ,µri n.cliip,e. S '.a1p1puy.a:nt su:r l ':artide 215 du 
tr:a·ité C.'E.tE. (153), ii,I énon1oe que, « s'ag1i1ssa1nt d',un 
a!clte no1nm1a1M quri •imp!Hqrue idets C'ho1ix de p,otlitique 
éoo:nomrique, Oeltibe ,resrp1onsaJbi11!ité de Ira Oommu,na1uté 
pour le 1p111éj1ud!i1ce que d:elS plalJ'1t!i1culMer1S aut1aiernt surbi 
tplatr !'•effet de cet atcte ,ne ·sau1riaiit être eng!a:gée ... 
qiu',en 1p11ésen1oe id,'1u:ne Vlioll:a1lÏ'on surlifi.sa:mment oa:nac
télriirsée d'1u,ne règll:e su1périeuire de diroit proif:égerant 
Qes parti1ou!M1eins » (154). ,111 illa,ult entenldtne plar « irègll•e 

(150) Arrêt du 9 septembre 1975, Aff. 89/74, 18~19/75, 
Rec. 1975, p. 1035. 

(151) Arrêt du 28 juin 1978, Aff. 70/77, Re,c. 1978, p. 
1477. 

(152) Voir BOULOUIS et CHEVALI.JIER, C?'P· cit., p. 455. 
(1'53) Alinéa 2 : « En matière de responsabil'ité extra

contractuelle, la Commun·auté doit réparer, conformément 
aux p~incipes généraux communs aux droits des Etarts 
membres, les dommages causés par ses institutions ou 
par ses agents dans l'exercice de leurs fonOtiions "· 

·(154) Affaire 5/71, Rec. 71, p. 985. Voir l'analyse des 
droits comparés des Etats membres en matière de res
ponsabnité du tait des aotes normafüs dans les conclu
sions de M. ROE:MER, ,ibhd., pp. 990-995. 
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suipénieuire de dlroit ,proltfégeant f,es piar:l!i,culJ,i.er,s », 

auS'S:i bi'en fies priinrcipes gém~ra:ux du dl11oit (mon · 
réllr.oocti,v:iit!é, dr,oiits a1cqru1i1s, 1pr,01p'o1rtionn:a11iirté) que 
J,es ,règ!f,es qui, dans 11101s tira:ités communrautai,res on,t 
v.alfeuir die p1J1irn1cirpe Clalr if1s ganaJntirssent 1,es droits 
subjectfü,~s dre!s agents éico,niomtques. A ce Htre, 1le 
1pri1no'iipe d'1ég1aillil1Jé de ,tinai1!emen,t est de ,1oirn 11,e plus 
souv.en~ im!pif.iquê dla1n1s le conitentieux die l:a respo,n
sa1birl:f1!é extr1a1oonil!lia1ctueil!le 1(155). 

Oépen1d:a:n,t, orn ne doit 'pias exagérer 'l'limp101rtarnoe 
d'1u1ne teflle ou111er,turre Ju1ri1sp1ru1den1Hellll.e, ni/ surr le 
p!larn piraitique, nli sur le 1pi11an ·llhéoàquie. 111, est vrai 
q:uie très peu de requêtes f,onldié:e!S sur ce moyen ont 
obtenu die!S né/p1ar:atii·orns 'aJJJ!pir01p1riéeis d e111a,n.t l:a Co·u r 
(1s':aglis.S1a1n;t ,de !,a vi1oll!a1!iorn de fa règll1e d'ég1ailHé, 
auoune n'1a a:bo1uiti, à notr:e {~oninai1S1san1ce). Par 
ati'llleu1r:s, 'Ira ipo1r,té:e 1réelHe de 1l'1i1m11e>111allii·o1n doH être 
1namenée à sa j,u,ste dirmienis!io,n. LJa Com n'a p1as 
,r,e!conn1u en lia m!altièr,e urne r-e~sipon'sab!ilHtl!é pour ris
que. Si eilll•e ,a idêtarcJhé sa coniceptio1n de la notion 
de f.au:te et n'ie~i'ge p1as même l'1exli1stenice d'une 
i1l!tégal!ii,té fio1rmeillle, c',est que 1,es afüiali,re!S éooinomi
ques, ·comlme on l',a v,u, ,son,t tr,iibu:lla1i1reis· 'd'un large 
poull'o'i,r disiC111éltio1nniai1re échajppiain,t au'.X con,tr.aintes 
no·rmiartive,s hatbituiell:lie's qui penmettnaJient d'en saisi.r 
l'illicéité et le caractère fautif. Pour .pallier cet 
iir1100in'llléin1ie1n1, « Ira Co1u1r elSlt remonitée à unie oonioep
tiorn p'lus généira!le de if!a r:e1Stp1on1sialbHi,té : 11,e ma1nque
men!t à urne ,règll:e pl"otelct,ni1oe des Olpélliateu,rs ». 

fil y a1tJ1na:it doinrc siÏ1r111pJl1e « ,él!d!apitation dru ;systèlme » 

et non pié!JS tr.anrsfO'nm1atio1n 11a1dri1caJl,e (1'56). 

tlil est v.nai q,ue 1l'atdrm!issfo1n d',uinre « v.i10111a,Non 1siu1füi
samtmem cia1r1a1otélriilS!ée » d,u p1r,i1rnoi1pe d''égali,tié n'est 
pél!s f.aioilf!e. Lais avorca1ts g'éné!ra:ux péllrll·ent d' « une 
mélconn:ali·S1S1an1ce ·g111ave de ·soin oonillen:u f,on'Clamen
tall » (157) ou d' « une v.i•Qlf,afüon p1altente 'du traité 
o,u des règil•es de dtJ1oit fella1i~es à soin ·aJp!plfitciaition » 

(158). M. OaJpotonti •a .pou'Ssé f\ainallys·e p'f,us fo,in: 
« ••• ,uin él!ote de Cél!l'laJotèr·e ill:liicitie 'p1eut revêlti1r un 
ca111a1ctère de grna,v,ité p:alilli1ou1Her et d!on1c se p1résen
ter 00'm1m:e su,flfli1S1amment ·ca1J1aratéri·sé, soli1 en raison 
dru narig ·et de l'!imip,or,ban1oe de la :règll·e surp-érieuire 
qui est entlire:inibe, soit en r.ai1son de 'l'·importiél!n,ce de 
1,a fa:u1te, ·c'eist-à.Jd,i1r,e de l'élltément psyic'hioll,ogiqru,e dlu 
oom1po1ritemen·t die l'ia:utieu1r de 'l':a,ote, 's'O'it en naiso.n 
de la \nali•eu1r de fia féS1ion partr,i'ITi•on1i1alf.e » (159). 

(155) Voir !•es Affaires 9 et 11/71, 43/72, 153/73, 56 à 
60/74, 54 à 60/76, etc. -

1wa CoU1r, d:anis son ainrêt diu 25 ma,i 1978, s'en 
est tenu à la .pio~i1li.on 'fia pilius reistriicft!ive qui soit. 
8Ule élttai,t sai•si1e d'1u1n ,recours en reS1ponisabMité 
éma1n1ant des eni!Jrep1rises ·lélSéoo par l·e règ!lemrent 
dru Conseilf itm1pos:a1nt une oblig1a1ii,on d'aicihrat d'un 
piro1du,it ~01uin11ag·eir à wn pinix disip111opo1rt!ionn:é, diéldl1a:ré 
ilHég1all pour vfi·ofa1:iion, comme on l'ia vu, des princi
pes d'iég'aJlité et de p1~01p1ortiro,niniaJM,té (160). L'iaivo,cat 
gréniér,all s'iétl!ait 1pronon1oé ,en ~aveu1r ·de Ilia ,re'C'On1nai·s
si1:mce die 'la 1re151po,n1S1a'bi11'itié oommunraulbaJirn, ca1r f,e 
Con!Seli!I, en laJdiorpt,a,nt et ,en ma:i1men1ant lf!a dlis1posltiion 
en cause, « a ·aicioru :f,es di,fficull:téis étoo,nomiques 
dies e1nitir·e1p1~ise1S du seoteuir », allor.s même « que 
cela n'était ,pais niéoessai,re po,uir néla'liseir :fes objec
füfs ,vi1srés » (161). L,e juge a .reJelté ,fia neq:uêlle e~ ces 
conclfursi,o,n1s au m!oyen d',unie l,on,g,u1e mofü111ation qui 
édl1ali1re senSilfJllement f',or,jrentati·on de s1a ju1riiS1p1ru
dten1ce en ,la. maJtiène et qui mérite d''être citée 
presqru,e 1in1lé·g111a1lement ilci. Alprès avoii1r notre que la 
règ1fe ·die noin diS1011imliniaN1on i1n1S1onite à l'féllrtilCile 40 
diu !JnaJité « a af.feotlivement po'ur fonictio,n de P'ro
tég1er les inibérêtis des piaJnti'culHers et q,u'o,n ne 
saiuirali,t mélconn1aître son im1po1rtainioe dranis f,e sys
tème du- 1111aii,té », la Ciom 11a1pipelfll.e que p!o,u,r mesurer 
l1a gravHé de l1a vio•f1afio;n d'un tell p1r1iin1ditpe aux flins 
d'établl,irr Ira reS1p1o1nisa'biU:irté des in1still!ult!i,on1s, i1l t.aut 
se ré!fé:re1r auoc 1règlles penti,nentes dies d111oits n1a1t1io
niél!ux toudhlanll: l'a reislpo1nsaibiiil!it,é deJS Po1uv:o:i,rs pu·blin•cs 
poU1r iles préj1u1dliroes cia:uisés paJr 'les aote!S n,01Î1mratilfs. 
Orr, uin dies ,points com1munis de oes règlles n1aHon1aifes 
c'1est que « l1eis a!C!lle!S no1nm1atits dtans 1le1Squels se 
t~él!dulisemt de!S a,plfii,onis de !poilitique éooniomique 
o'1eng1B!gent qu'1e.>0cep1tli1onniellllement et id1a:n1s dies cir
c01nstan1oe1S singiuillièir,eis lia 11esip:cmsabiW1!é des Pou
vo:iirs puiblH·cs ». Cet,te oon·cepti,on restri1atïrve s'·ex
pU·ique 1cair le poiuivoir fégi'Sll1a1tif « ne ddt pas être 
enbnall'é dtain1s ·ses d1iS1posi1!i'on1s pair Ira persipeatlive 
d'1a1ctio1n,s en dtomm1ag1as-lintl!érêts ch:aq,ue f,o.js qu'·irl 
e'st dlalns· le ûél!S de p1r-end1re, danrs l'1intiélrêt giénérnl·, 
des moourr.es norm1atli.\r.eis s,usioe1ptirb1le1s de porter 
aitftreiinte aux i1n!tiérèlls ·drels piairtilculliiers ». Lia tr:ans
p1o·s,i·tion de cette théo1r1ie dans !',ordre communau
tali1re oon1d'U'it :fla Oou1r à dirr,e que « dlanis f,es domai
n~s r:ef,eVÎél!n,t de lia polf.i~ique de 'l,a CO'rnfmiunaiuté en· 
matière élco,nomiquie, itl peut être ex!ig:é 1dlu p1articu
liie1r q,u1ill surp1po,r1e, dlan:s des liimlirtes J1B!i1sonn1a'b:1es, 
sanis po'Uivo,iir s,e ~ai1re i,n1diem1nii1s·er péllr 11,es f,onrds 
pu1bi11k:•s, centalins ,efifeits p1réj'U1di1ci1ablles à ses in"té1rêt's 
éloono'm'iqu1e1S, 01ngenld1J1é .parr un aote nio,rmiaNf, même 
si oelui-1di est ·reioon:nru no,n vall1i1de ». P1l1us pir.éCli'sé
ment, « dains uin ciontex,te nO'r:malti1 oomme cef,u'i de (156) BOULOUIS et CHEVALLIER, Oip. cit., p. 457. 

(157) · Conclusions dans l'Aff. 153/73, Rec. 1974, · p. 706. 
(158) Conclusions dans les Aff. 54-60/76, Rec. 1977, 

· • 1.',espèce, cia,r.a:cil!élrisé piaJr 'l'·exe11oi1ce d',un 'larrg•e p101u-

p. 662. 
(159) Conclusions dans les Aff. 83 et 94/76, etc., Rec. 

• 1978, p. 1232. Développement de ces points, pp. 1232-
1238 (parti·culièrement Intéressant du point de vue du 
droit comparé). 
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(160) A·~rêt préoité du 5 Juifl.et 1977, Aff. 114, 116, 119 
et 120/1976. 

' (161) Conclusions de M. CAPOTOR1il, Rec. 1978, p. 
1243. 
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voiir dffsctréti,onin1ai,re, inrd1i1S1penrS1a!bllle à l,a mise en 
œuMre de la .pdlifüque 1ag,r,i1co'iie commune, 11,a 11eS1pon
SéllbiiilliiJ!é dre 'lia Gomrmu,n,au'1lé ne sau111aiit, dès loirs 
êt11e eng·agée, q,ue s1i l'inlSlti!l!uN,on oo,nroemée avait 
mé!conin,u de mainlière mlain\i1issbe ·et g!r.aV1e, tss 'Umiil:es 
qiu1i s',i:mlpO!sent à l'e:xie111oi1ce de ses pouvoli1ris ». l.!a 
Oouir 111ellèv,e aJl1or1S q.ue ·la ,mesuire ·inctr.imiiniée to·u
ch1ali!t des 1caiflé•g1ories très lt1arg1es d',opélr.aJtelJlrs éco
noirri,i·queis et q'Ule ses 11éipe1ncu1Ssi1on1s onl!: été forte
ment atténuéelS suir les ein,tr,eipriis·es i1n1dlv:idue111es. 
8Sll!imiant quie l'1in1diden1oe du règllement suir les coûts 
de production des acheteurs n'avait pas dépassé 
deux pou1r èentt et que son lnifiluienice suir R•a r,enta
bii11i!l!é dies eXlpiloitaitkmis « n'a en fin die compte pias 
drépiaissé l'laimlpiliiil'Uide delS 11iisqiu,es éoonomique1s iinM
r:en;t,s aux aJCfivi1!és d:anrs les secte'Ull1$ ag1nioo1les 
concemés », .le juge a dédidé qu'•en l'1eslpèoe « ,1,a 
non '\Jlallli1diltlé ld,u règllleiment en cause ne su,ff.it pas à 
~ng1ager lia 11e1S1p101nlsla!b1Wi11Jé de !la Comrm1U1n1aiuté » (162). 

(162) Aff. 83 et 94/76; 4, 15 et 40/77, Rec. 1978, pp. 
1224--1225. Voir J. BOULOUI$, Chronique de Jurîsprudence 
communautaire, A.J.D.A., av~il 1979, pp. 20-21. 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

Sains dilSlcu1er lia soll,ulti,on du aa1s d',espèoe, M est 
peirmli1s die reg1r,etter ,l,e « v:e1nro.uillll1ag·e ·c01n1cepltuel » 

aiuiqueil se ,r,a,mène l'1airg1umenitaHon die lia Couir et 
qui niéta,i~ p&ut-être p1ais in1di!S1pensaibll1e a:u 11eJet de 
ira deimanrde. L':assimlillla·tion 1pu1re et simpll1e de l'acte 
no11miafüf commun1aiuta1i1re à l'1a:otie 1,ég,i·sl1atiif n1a,Nonail 
qu:ant à Ira po1rtée .d:u pç,·inil: de v:ue du cionll!rôlle juri
di10Uoninell et des 1r1éip1air,atioins év,entuellilies e/st fâoheu
se et excessive. Elle prive, en tout cas, le principe 
d'ég1aJlù:té, d',u:nie g1r.ainld1e p1a1ritii.e de son i1nrtfé!rèt pour 
les ,pairttli:ou1Mei11S 1elt il! n'1e1st ,pias sQ1r qu'·e!lil:e n'1a!bourtfi1sse 
pais, en ,prnatiqiue, à 1,a nég1aifi·01n de l'•imlpo,rtari'ce que 
les di1s1p.o1S:ition1s du tra,i,té Lu,i aiacortdent Gettbe ::,ri,en
talfüon hiosltM·e au déveilo!p!pement 'de la 1r~spo,n1sabliiUté 
j,ulJ1iid!i,q1ue ett pé!cu1ni1a,i:re lo!1Sq,ue sontt én ciaiuise l·es 
grr.ainldls p1rin1ci1p·es ne se j'U1sit1iHe ;piaJS daims uin sy.&ème 
qu1i se 1p111éteinld liib:é1J1aJI eJt quti, en outme, est dlélp01urvu 
die to,ut miéldaini.sime s·élri1eux de miise en œuvire de 
lia r,eS1ponis1aJbiilU1!é p101lliHque de séls i,n:stitult!ionis, Si le 
pininioilpe d',ég1alMrtfé ne seJ'lt qu'à brider les ·inir~iatives 
de leu,rs go,u;v,emeimernl:s destinées à (,eis pmtég,er, 
l.es aJg,enlts élaonomi1que1s de ~a Comimuinauté ne 
tand:er.orn,t pas à le ocmSli'd:érer, non pil,us oomme un 
m)Athe, malis un l•eu11111e ... 

ANNEXE 

Tableau récapitulatif de la Jurisprudence concernant le principe de l'égalité de traitement 
en droit économique communautaire utilisée dans cette étude 

1) Traité C.E.C.A., sur la base des articles 3 et 4 b}, voir notamment: 

Numéro Nom des ,part!les {slmp!Nfflé). · Date de Volume Page 
de !'Affaire ,la tdéolslon du 'Reou~I 

9/55 Sté de ·Cll'arbonnages de Ba~lng·en 29,,11-'1956 1955/56 322 

132-33/58 Sté Nouv. Usfnes de PontHeue, Ac. du Temple 17-7-1959 1958/59 275 

14/59 Sté Fonderies de Pon't-à .. Mousson 17-12-'"1959 1958/59 445 

17-20/61 Kllôkner-Werke '"13-7-1962 1962 652 

19/61 Me.nnesmann 13-7-1962 1962 711 

Mtendius 
oltés 
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2) Traité C.E.E., sur la base de l'artlc/e 7 : 

Numéro Nom des pa'rNes_ '(Simpl1ifié) Date de ·volume Page Attendus 
de 11 '.Mllalire la décision du Recueil cités 

14/68 Wallt Wilhelm 13-2-1969 1969 16 12/13 

61/77 R Commi'SSion c/J1rffand,e 22-5-1977 1977 940 15/16 

61/77 •R Commission c/lrilande 13-7-1977 1977 1413 14 

'f;1/77 Commission c/lirll·ande 16-2-1978 1978 451-454 69 à 80, 87 

78/77 Lührs 1-2-1978 1978 180 14/15 

88/77 Schoenenberg 16.2-1978 1978 492 15 

3) Traité C.E.E., sur fa base dR /'article 40, par. 3, al. 2 ; 

Numéro Nom des parties (simplifié) Date de Volume Page Attendus 
de !'Affaire la décision du Recueil cités 

13/63 Rép. italienne c/Commission 17-7-1963 1963 360 Point 4 a) 

31/69 Commission c/Rép. italienne 17-2-1970 1970 34-35 15 

34/70 Synacomex 17-12-1970 1970 1242 14 

5/71 Schôppenstedt 2-12-1971 1971 985-986 11, 12 à 15 

6/71 Rhernmühllen 27-10-1971 1971 839 14 à 16 

9-11171 Oie ·d'-a!pprov., Grands Moulins 13-6-1972 1972 407-408 ' 26 à 35 

82/71 Sali 21-3-1972 1972 139 16 

94/71 Scihlüter 6-6-1972 1972 320 10-11 

39/72 Corn. c/Rép. i,talienne 7-2-1973 1973 114-116 24/25 

43/72 Merkur 24-10-1973 1973 1074-1075 22/23 

52/72 Wa:lzenmühle 13-12~1972 1972 1273-1274 2/3 
. 

63-69/72 Werhahn 13-11-1973 1973 1249-1251 17/18, 23/2 

5/73 Balkan 24-10-1973 1973 1112-1113 25/26 

131/73 Groso'li 12-12-1973 1973 1566-1567 8 

153/73 Holtz et wmemsen 2-7-1974 1974 694-696-697 6 et 13 
-· 

11/74 Union des Minotiers IC!e •la Champagne 11-7-1974 1974 884-886-887 5, 21/23 

31/74 Ga'lll 23-1-1975 1975 66 35/36 

51/74 V:an der Hu1Jst's Zonen 23-1-1975 1975 96-97 34 à 36 

56-60/74 Kamp1meyer 2-6-1976 1976 745 14 à 16 

89/74 Arnaud 30-9-1975 1975 1035 13 
et 18-19/75 

10-14/75 LahaHle 30-9-1975 1975 1071 23 
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Numéro Nom des 'Parties (simplifié) Date de 
de !'Affaire la décision 

55/75 Bailkain-lrmpolit-EX!port 22-1-1976 

64/75 Mommessin 9-12-1975 

54-60/76 Cie indust. et agric. du comté de Loheac 31-3-1977 

77/76 Cucchi 25-5-1977 

105/76 lnterzuccheri 25-5-1977 

111/76 Beert van den Hàzel 18-5-1977 

114/76 · · Bela~Mühle 5-7-1977 

116/76 Granaria 5-7-1977 

119-120/76 Oelmühle Hamburg 5-7-1977 

117/76 Ruckdeschel 19-1Q-1977 
et 16/77 

124/76 MouHns et huileries de Pont-à-Mousson 19-10-1977 
et 20/77 

2/77 Hoffmann's Stârkefabriken 12-7-1977 

5/77 Denkavit 5-10-1977 

21m Cie Cargill 29-9-1977 

83-94/76 Firme Bayerische HNL 25•5-1978 
et 4-15-40i77 

7o/77 Simmenthal Il 28-6-1978 

79/77 Kühlhaus 9-3-1978 

80-81/77 Ramel 20-4-1978 

103/77 Royal Scho'lten Honig Ltd. Tunnel Rafineries Ltd 25-10-1978 
et 145/77 

108/77 Firme Wagner 24-5-1978 

125/77 Konlnklijke Scho1ten Honig 25-10-1978 

136/77 Racke 25-5-1978 

' 139/77 Denkavit Futtermlttel 13:6-1978 

8/78 Milac 13-7-1978 

4) Traité C.E.E., sur la base de l'article 48, par. 2 : voir, notamment : 

Numéro Nom des parties (simplifié) Date de 
de !'Affaire la décision 

152/73 Sotgiu 12-2-1974 

Volume Page 
du Recueil 

1976 31-32 

1975 1611 

1977 659 
: 

1977 1006 

1977 1043 

1977 911 

1977 1221 

1977 1265-1266 

1977 1287-1288 

1977 1770-1772 

1977 1811-1813 

1977 1391-1397 

1977 1577-1578 

1977 1544 

1978 1223-1224 

1978 1470-1476 

1978 619-620 

1978 946 

1978 2074-2079 

1978 1196 

1978 2003-2004 

1978 · 1256 

1978 1333-1334 

1978 1732-1735 

Volume Page 
du Recueil 

1974 164-165 

REVUEDUÊ 
MARCH 
COMMUN 

Attendus 
cités 

13/14 

37 

16 à 20 

21 

14 

20 à 22 

6à8 

19 à 26 

6à8 

7 à 13 

14 à 29 

7 à 21 

40 et 42 

15 à 19 

2à5 

23/25, 54/67 

7/8 

28 

24/32, 59/84 

7 

23 à 32 

6 

15 à 19 

18, 24/27 

Attendus 
cités 

11/12 
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actualités et documents 

COMMUNAUTES. 
EUROPÉENNES 

' 160 

1. Nominations 

COMITÉ ~CONOMIQUE ET SOCIAL 

Lors de sa session du 29 Janvier 1980, le Conseil a 
nommé, sur proposition du Gouvernement allemand, M. 
Paul Broicher, Rechtsanwaft, Hauptgeschaftsführer des 
Deutschen Industrie - und Handelstages, comme membre 
du Comité économique et social, en remplacement du Dr. 
Hipp, membre démissionnair,e, pour fa durée restant à 
courir du mandat de celui-cl, soit jusqu'au 18 septembre 
1982. 

Le .Conseil a également nommé, sur praposition dù Gou
vernement néerlandais, M. W. Wagemans, beleid_smedewer
ker internationale zaken N.V.V., ·comme membre du Comité 
économique et social, en remplacement de M. J.A. 
Hubregtse, membre décédé, pour la durée restant à courir 
du mandat de celui-cl, soit jusqu'au 18 septembre 1982. 

COMITÉ DU FONDS SOCIA'L EUROPÉEN 

* Lors de sa session du 11 iévrier 1980, le Conseil a 
nommé, sur proposition du Gouvernement danois, M. 
Morten Fenger, Arbejds - og socialattaché, Danma.rk faste 
repraesentation ved_ De europaeiske Faellesskaber, comme 
membre suppléant du Comité du Fonds social européen, 
en remplacement de M. M. Bülow~Ludvigsen, membre sup
pléant démissionnaire, pour fa durée restant à courir du 
mandat de celui-ci, soit Jusqu'au 16 avril 1980. 

* Lors de sa session du 18 février 1980, le Conseil a 
nommé, sur proposition du Gouvernement Italien, Dott. ssa 
Maria Ida Jacone, Rappresentante Confagrlcoftura, comme 
membre suppléant du Comité du Fonds social européen, 
en remplacement du Dr. Guido Paggl, membre suppléant 
démissionnaire, pour la durée restant à courir du mandat 
de celui-ci, soit Jusqu'au 16 avril 1980. 

COMITÉ CONSULTATIF POUR LA FORMATION 
DES VÉTÉRINAIRES 

·Lors de sa session du 18 février 1980, le Conseil a 
arrêté la décision portant nomination des membres et sup
pléants du Comité consultatif pour la formation des vété• 
rlnalres (1980!1983) : 

A. Experts du corps vétérinaires en exercice 

Belgique 
Allemagne 
Danemark 
France 
!~lande 
Italie 
Luxembourg 
Pays-Bas 
Royaume-Uni 

Membres 

Pierre Ronsse 
H. Hagenlocher 
Svend Johansen 
Marcel Clouet 
Bendan T. Farrelly 
Aldo Rogheto 
Frank Wolff 
H.A. Riessen 
J.N. Gripper 

S~ppléants 
Arsène Huysmans 
H. Schreiter . 
Gunnar Mortenserî 
Jean Fontaine 
Fintan J. Cooney 
Porfirio dl Bella 
Joseph Kremer 
M. Bosman 
1.8. Hughes · 

B. Experts provenant des Institutions chargées de /'ensei
gnement des sciences vétérinaires 

Belgique 
Allemagne 
Danemark 
France 
friande 

Membres 
Lousse 
M. Stoeber 
H.C. Adler 
Pilet 
Seosamh Hanly 

Suppléants· 

Albert Devos 
L.F. Mueller 
P. Willeberg 
Cottereau 
John Hannan 
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Italie 
Luxembourg 
Pays-Bas 
Royaume-Uni 

Armando Gobette 
Aloyse Schiltges 
A. Rijnberk 
A.O. Betts 

Aldo Romagnoli 
Frank Wolff 
G.H. Huisman 
E.J.L. Soulsey 

C. Experts des autorités compétentes de l'Etat membre 

Belgique 
Allemagne 
Danemark 

' France 
fr,fande 
Italie 
Luxembourg 
Pays-Bas 
Royaume-Uni 

Membres 
A. Vandevelde 
F. Heuner 
E. Stougaard 
Joseph Santamaria 
John J. Vaughan 
Enrico Benevelli 
Aloyse Schiltges 
H. v.d. Esch 
A.R.W. Porter 

Suppléants 
P. Lenelle 
H.L. Schlegel 
E. Malling Olsen 
Georges Vallier 
Traolach O Nuallain 
Mario Frittoll 
Raymond Frisch 
J. Boogaerdt 
A. Steele-Bodger 

II. - Activités · communautaires 

L'EMPLOI FACE A LA NOUVELLE TECHNOLOGIE 
DE LA MJCRO-eLECTRONIQUE 

Il dépend tant de la Commîmauté et des Etats membres, 
que des entreprises et des syndioats, que les nouvelles 
technologies de la micro-électronique soient, dans les 
années à venir, un secteur de croissance ou un facteur de 
crise. 

Les changements sociaux et Industriels qui résulteront 
de l'évolution de la technologie, doivent être orientés en 
fonction des objectifs politiques et sociaux de la société. 
Une action communautaire s'impose, non seulement pour 
maintenir la compétitivité ou pour éviter une future sur
capacité, mais aussi pour assurer un· développement du · 
progrès dans la Communauté face à l'impact prévisible sur 
l'emploi et aux bouleversements dans les conditions de 
travail et les relations professionnelles qu'entraînera la 
nouvelle technologie. Les parties concernées devront, en . 
commun, saisir l'occasion de l'évolution technologique pour 
promouvoir l'emploi, améliorer les conditions de vie et de 
travail et mieux répartir le travail. 

C'est ce qui ressort d'une communication sur la politique 
de l'emploi face à la nouvelle technologie de la micro
électronique que la Commission a approuvée (Janvier 1980) 
pour aider les Gouvernements des Neuf et les partenaires 
sociaux à identifier leurs rôles et tâches face aux pro
blèmes soulevés par la nouvelle technologie. Cette com
munication, destinée au Comité Permanent de l'Emploi, fait 
suite à l·a communication que la Commission à adressée 
au Conseil européen de novembre .1979 à Dublin. 

La communication au Comité Permanent de l'Emploi 
indiqüe trois principes sur la base desquels devra se 
fonder la réponse politique au défi lancé par la nouvelle 
technologie, à savoir : · · 
- renforcer le dialogue entre ·les partenaires sociaux au 

niveau de l'entreprise ; 
- favoriser, avec l'appui des Gouvernements et en coopé

ration avec les partenaires sociaux, les meilleures con-
ditions de l'innovation ; · 

- -insérer dans un cadre communautaire les développe
ments et l'adaptation des politiques pour ·répondre aux 
nouveaux besoins. 

La communication de la Commission fait ressortir que la 
nouvelle technologie n'occasionnera pas nécessairement 
une perte nette d'emplois, toutefois elle ne pror:net pas 
d'augmentation du nombre d'èmplois pour compenser les 
emplois perdus. Le résultat dépendra des conditions éco~ 
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nomiques en général, du maintien de la compétitivité de 
la Communauté et de la création de nouvelles sources 
d'emplois. Aussi la Commission préconise-t-elle dans son 
document : . 
- d'augmenter le taux de croissance économique ; -
- d'élaborer des politiques contribuant anticipativement à 

la restructuration des régions et des secteurs touchés ; 
- de permettre un rapide développement des branches 

d'activité vers lesquelles les dépenses nouvelles seront 
•canalisées et dans ,lesquelles les ,perspectives de l'em
ploi sont les meilleures ; 

- d'axer les instruments financiers de la Communauté sur 
le soutien de cette stratégie, en épaulant notamment 
·l'introduction de la nouvelle technologie dans les 
petites et moyennes entreprises. 

Croissance et durée de travail 

L'augmentation de ·la productivité que la nouvelle tech
nologie peut entraîner, pourrait ainsi remplir une des 
conditions permettant la réduction de la durée annuelle du 
travail et des heures supplémentaires prestées. Un autre 
aspect de la technologie -réside dans la souplesse· d'exploi
tation qu'elle rend possible, ainsi que dans les possibilités 
de flexibilité des horaires de travail, y compris les emplois 
supplémentaires à temps partiel. Ces mesures contribue
raient à créer des emplois· supplémentaires et à améliorer 
les conditions de travail en général. De même, des sys
tèmes de retraite flexible pourraient être utilisés dans le 
cas où les changements technologiques provoquent une 
perte d'emploi pour les travailleurs âgés dont les perspec
tives de remise en travail sont limitées. · 

Conditions de travail 

Les conditions de travail seront profondément affectées 
par la nouvelle technologie. Sur ce plan un nombre de 
problèmes d'adaptation devront être affrontés, tels que la 
déqualification, la nécessité de promouvoir l'élargissement 
et l'enrichissement des tâches, les mutations et les évolu
tions de la carrière, la description des postes et les pro
blèmes hiérarchiques, et la nécessité d'éviter l'aliénation 
qu'-entraîne ·un· processus de production de plus en plus 
impersonnel. Une attention particulière devrait être appor
tée aux risques de discriminations et de segmentation, que 
des méthodes décentralisées ,pourraient renforcer sur le 
marché du travail. De plus, le développement de la pro
duction de travail exécuté au foyer aura, sans doute, des 
conséquences importantes sur le partage des responsa
bHJtés entre hommes et femmes dans celui-ci . 

-Dans tous ces domaines, les ,partenaires sociaux ont, 
sans doute, une responsabilité fondamentale. Il en est aussi 
de même des Gouvernements qui doivent promouvoir une 
politique qui dépasse les préoccupations traditionnelles du 
bien-être physique et de la sécurité sur le lieu de travail. 

Qualité de la vie 

La nouvelle technologie aura des effets bénéfiques sur 
la qualité de la vie, améliorations qui doivent permettre à 
la Société de mieux Jemplir ses obligations à l'égard des 
catégoriea les moins favorisées d'une part en déplaçant 
des ·revenus et de la main-d'œuvre en faveur d'activités 
à forte intensité de main-d'œuvre venant en aide aux per
sonnes malades et âgées, et d'autre part en satisfaisant les 
besoins sociaux tels que l'allègement des tâches ména
gères pénibles ou ·l'équipement des homes pour personnes 
âgées. La Commission étudiera les formes d'actions com
munautaires les plus appropriées à cet égard. 

La question de la fiabilité et de la sécurité de l'informa
tion doit être suivie attentivement, éventuellement par des 
·organismes indépendants désignés par les Gouvernements, 
tandis que des mesures de sauvegarde et des règlements 
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doivent être mis au point, af,in de garantir le respect des 
droits des individus. Une action communautaire éventuelle 
ne doit pas être exclue. 

La formation professionnelle 

L'impact de la nouvelle technologie sur la form~tion va 
au-delà de la conception traditionnelle du rajustement 
marginal et du recyclage des travailleurs touchés. 

•Les processus de production deviendront moins tan
gibles et, ainsi, moins faciles à saisir, et nécessiteront le 
recours à 'de nouvelles relations « hommes-machines ». Le 
développement des qualifications et des capacités appro- . 
priées à la nouvelle technologie implique, par conséquent, 
le développement d'une approche flexible qui s'insinue 
dans le processus de formation, et non seulement l'intro
duction d'une formation et d'un recyclage vers les qualifi
cations recherchées. 

De nombreuses qualifications actuelles - dont certaines 
sont aujourd'hui assez rares - risquent toutefois de deve
nir bientôt surannées et d'avoir des effets particulièrement 
nets pour les femmes. Par ailleurs, un grand nombre de 
qualifications requises pour l'utilisation pratique de la 
technologie nouvelle restent rares. 
· Au niveau ,communautaire, la Commission préparera un 
.résumé des besoins en matière de formation profession
nelle suite au développement de la nouvelle technologie, 
basé sur un avis du Comité consultatif pour la Formation 
professionnelle. Le Fonds social européen offre la possi
bilité de financer :Ja réadaptation professionnelle des tra
vailleurs dont ·les qualifications ne sont plus nécessaires 
aux ,techniques requises dans les industries qui recourent 
à ·la micro-électronique et aux ordinateurs. 

Le marché du travail 

Une révision profonde et une réactivation vigoureuse des 
mesures de soutien du marché de l'emploi s'imposent. 
Cette révision devrait tendre vers une plus grande flexibi
lité et disponibilité de la part des services de placement et 
d'orientation professionnelle. Les travailleurs devront pou
voir anticiper les situations. ,critiques à travers un suivi 
adéquat de l'évolution et améliorer leurs liens avec les 
entreprises, les systèmes de formation professionnelle et 
le système éducatif. 

Protection et assistance sociales 

Les systèmes actuels de protection du travail et de 
garantie des revenus, ainsi que les politiques de licencie
ment ne paraissent pas être entièrement adaptés aux pro
blèmes qui surgissent. La législation ou les aocords en 
matière de licenciement devraient être abordés avec un 
intérêt prédominant pour faciliter l'accès à des emplois en 
alternance. Une attention particulière doit être accordée 
aux travailleurs, notamment les travailleurs âgés, qui ont 
plus de peine que d'autres à s'adapter aux nouvelles 
structures de Jravail ou à trouver ,un nouvel emploi. 

Analyse permanente de l'évolution de la structure 
de l'emploi 

Comme il est impossible de prévoir avec précision l'évo
lution et les structures futur,es de l'emploi, Il est nécessaire 
d'élaborer, au niveau national, des méthodes d'analyse 
qui permettent d'identifier rapidement les domaines « à. 
problèmes». Dans ce contexte, l'amélioration de la trans
parence des programmes d'investissement des employeurs 
est nécessaire pour faciliter l'identification des domaines 
d'elJlplol qui seront touchés. 

Cette analyse devrait se situer dans le cadre d'une 
concertation et au niveau approprié entre tous les Etats 
membres, mais de manière à permettr,e également une 
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exploitation au niveau communautaire, dont les résultats 
peuvent être comparés à d'autres programmes prévision
nels Intégrant les programmes ,FAST de la Communauté 
(Forecasting of Science and Technology) et les projections 
jusqu'en 1990. 

Information et assistance 

Une campagne d'information du grand public et de cer
·tains groupes d'·intéressés, y compris les partenaires 
sociaux, pourrait contribuer très utilement à développer un 
climat favorable à une innovation socialement souhaitable. 

Partenaires sociaux 

La technologie nouvelle modifie la répartition et le poids 
du pouvoir industriel et social et bouleverse la vie de nom
breux travailleurs. L'importance des conséquences de ces 
changements devrait être reconnue et les syndicats 
devraient, dans cet ordre d'idées, avoir le droit d'accéder 
à toutes les informations nécessaires et d'être consultés 
sur les propositions concernant la mise en œuvre de la 
technologie nouvelle, qu'il y ait ou non des pertes 
d'emplois. _ · 

Lorsque l'impact sur les forces de travail est important, 
entraînant des changements dans les méthodes de travail, 
la classification des ,emplois,. etc., il conviendrait de recou
rir à un système de conventions en matière technologique, 
où les modifications relatives·à l'emploi seraient discutées 
,et adoptées par les Comités paritaires Syndicats/Emplo
yeurs. Ce type de conventions a été adopté, dans certains 
cas, en République fédérale, en Italie, aux Pays-Bas et au 
Royaume-Uni. Les problèmes couverts varient largement 
d'une convention à l'autre, mais traitent de matières telles 
que l'obje:ctif des niveaux d'emploi, les droits à la forma
tion, le recyclage, la sécurité d'emploi, les heures de travail 
et les indemnités de licenciement. 

~NERGIE NUCL~IRE 

Lors de sa session du 5 février 1980, le Conseil a marqué 
son accord sur un ensemble de textes concernant les 
problèmes de l'énergie nucléaire, à savoir : 
- un plan d'action communautair,e en matière de déchets 

radioactifs ; · 
- les éléments d'une stratégie communautaire en matière 

de retraitement des ,combustibles nucléaires irradiés et 
•le proj,et de décision du •Conseil ,concernant la créa
tion d'un Comité ad hoc en matière de retraitement des 
combustibles nucléaires irradiés ; 

- l'option surgénérateur rapide dans le contdxte commu
nautaire; 

- justification, réalisation, problèmes et perspectives 
d'action. 

UN PROGRAMME DE RECHERCHE COMMUNAUTAIRE 
DANS ·LE DOMAINE DU GeNIE BIOMOLeCULAIRE . 

La Commission vient de décider (janvier 1980) de pro
poser au Conseil un programme quinquennal de recherche 
dans le domaine du génie biomoléculaire, qui semble 
riche de promesses pour l'agriculture et l'-indi.Jstrie. 

Il s'·agit d'un secteur d'activité èn développement rapide 
dans lequel, ainsi que la Commission le fait remarquer, 
les Etats-Unis et le Japon ont acquis ,une avance consi
dérable sur l'Europe. Le coat du programme, qui '8era réa
·lisé dans le ,cadre de contrats à coat partagé avec des 
organismes publics et privés, est estimé à 49,5 millions 
d'·unités de compte européennes (MUCE), dont 26 seront 
directement à ,la charge du budget communautaire. 

La Commission a déjà présenté au Conseil une propo
sition de directive complémentaire en ivue de contrôler 
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les travaux sur le matériau génétique [doc. COM (78) 664] ; 
c'était d'·ailleurs la première fois qu'elle formulait une 
proposition de législation dans ce secteur de la recher
che. 

Deux grands thèmes constituent la base du programme 
de recherche intégré proposé pour l'action communau
taire. Le premier thème concerne le développement de la 
deuxième génération de réacteurs enzymatiques, c'est-à
dire l'exploitation de réactions enzymatiques complexes 
pour la synthèse des produits élaborés importants pour les 
industries ,européennes. Le second thème ·concerne l'appU
cation de méthodes de génie génétique à des organismes 
importants pour les ·industries européennes. Dans ce 
dernier cas, une attention toute particulière est apportée 
au développement de systèmes hôte-vecteur appropriés à 
la solution des importants problèmes pratiques qui empê
chent le contrôle de l'expression de l'ADN étranger (*). 

Le programme proposé n'a pas pour seuls objectifs la 
réduction du défi.cit actuel en brevets et l'amélioration de 
l'industrie et de l'agriculture européennes. A long terme, n 
devrait aussi permettre -une réduction de la consommation 
d'énergie (par exemple, la réduction du recours aux 
engrais azotés dans le cas de céréales ayant acquis la 
capacité de fixer l'azote atmosphérique ou la réduction des 
-beséins ·en pesticides après l'introduction de nouveaux 
caractères de résistance chez les espèces cultivées). 

Il facilitera, enfin, le développement uniforme et harmo
nieux, au travers de ,la Communauté, des règlements et des 
mesures de protection qui devraient toujours fcf. projet 

. de directive du Conseil régl,ementant ,certains travaux de 
génie génétique) être associés, dès le début de leur mise 
en œuvre, aux méthodes ,d'exploitation nouvelles et impor
tantes sur le plan économique. 

·La proposition est présentée en application du Traité 
CEE et comprend six projets qui ont été définis après de 
nombreuses consultations d'experts travaillant dans les 
laboratoires nationaux et industriels des Etats membres. 

1. Développement et évaluation de nouveaux réacteurs 
utilisant des systèmes mufti-enzymatiques immobilisés, 
y compris /es systèmes exigeant un environnement mul-
tiphasé et la régénération du co-facteur. · 

Alors qu'une grande variété de méthodes ont été mises 
ou point pour l'utilisati.on d'enzymes Immobilisés simples 
qui fournissent, par dégradation, des produits à valeur 
1:1joutée relativement faible, H n'existe qu'un petit nombre 
de procédés satisfaisants pour ·la synthèse, par des sys
tèmes enzymatiques complexes, de ·produits chimiques 
d'une grande finesse à forte valeur ajoutée. Ce projet a 
pour but de développer des procédés pour ·la mise au 
point de tels produits (vitamines, stéroïdes, acides organi
ques, etc.). 

2. Développement de bioréacteurs pour la détoxication 
indùstriel/e et humaine. 

. Il s'agit de construire des systèmes enzymatiques qui ont 
la ·capacité de procéder, directement ou indirectement, au 
stade industriel ou sur ·!'·individu, à l'élimination de sub
stances indésirables, considérées comme toxiques. Le 
projet, qui a une haute signification sociale, devrait per
mettre, à ·longue échéance, d'accroitre l'efficacité .des pro
cédures de détoxification (telles que, par exemple, la con
version du phénobarbital en métabol'ite Inactif) de type 
classique et d'en -rédu!,re ·le coOt. 

·(*) ADN : acide désoxyribonucléique, constituant essen
tiel des chromosomes et des éléments cellulaires porteurs 
des caractères héréditaires. 
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3. Transfert de gènes de différentes origines chez la bac
térie Escherichia coli, ·le Saccharomyces cerevisiae et 
autres micro-organismes appropriés. 

Le but de ce projet, qui implique surtout le transfert 
de gènes de mammifères chez des micro-organismes, est 
la production à l'échelle lndustriel·le de substances impor
tantes pour la santé humaine qui, pour le moment, ne 
peuvent être obtenues en très petites quantités, que par 
extraction directe à partir des cellules de mammifères 
(insuline, hormones de croissance, etc.). 

4. Développement de véhicules de clonage. 

Le succès des travaux de génie génétique chez certai
nes bactéries n'a été possible qu'à ·cause de la présence 
de « vecteurs » ou de « transporteurs » dans lesquels 
1'ADN d',un organisme peut être inséré et ·introduit à l'Inté
rieur d'un autre organi.sme. Malheureusement, de tels vec
teurs n'ont pas encore été identifiés chez les principales 
espèces qui jouent un rôle important pour l'industrie et 
pour l'agriculture. Le but de cê projet est de ·les décou
vrir. 

5. Transfert de nouvelles informations génétiques chez les 
espèces importantes pour les industries biologiques. 

J.i s'agit, dans ce projet, de vér·ifier l'efficacité de diffé. 
rentes méthodes (y compris ·)'utilisation des vecteurs men
tionnés dans le projet 4) pour permettre le transfert sélec
tif de caractères uti'les d'un organisme à un autre . 

6. Etudes de la stabilité des lignées et amélioration des 
méthodes permettant .de détecter la contamination. 

Des modifications, héréditaires ou physiologiques, qui 
surviennent chez des organismes utilisés sur une grande 
échelle industrielle ,peuvent provoquer des préjudices 
à 'la qualité du produit de l'industrie. L'objectif de ce der
nier projet, est d'analyser ·la stabilité des micro-organis
mes utilisés par l'industrie et, le cas échéant, d'améliorer 
les méthodes qui permettent la déte·ction de modifications. 
Il répond, comme dans le cas du projet de directive régle
mentant certains travaux de génie génétique, au souci de 
faire évoluer de front le progrès scientifi'que et ·la qualité 
des dispositifs de sécurité et de contrôle. 

Qu'il s'agisse de la détection de certains risques éven
tuels, telle qu'elle est évoquée au projet 6, ou de l'exécu
tion des travaux de génie génétique prévus dans le cadre 
du proj,et 3, ce programme sera exécuté de manière à : 
- toujours respecter les impératifs de sécurité néces-

saires, tels qu'ils sont définis, en ce qlli concerne 
,l'ADN recombinant, dans la plupart des Etats membres 
et schématisés par le projet de directive du Conseil ; 

- servir d'·exemple à !',ensemble de la Communauté pour 
l'exécution de travaux scientifiques dans les meilleures 
conditions possibles de contrôle et de sécurité. 

'Les six projets, tels qu'ils apparaissent dans la propo
sition de programme, ont été définis en fonction des 
besoins actuels de l'industrie et <le l'agriculture européen
nes. Ces besoins peuvent évoluer et le programme tout 
entier fer11 l'objet d'un réexamen, prévu à l'article 3 du 
projet de décision du Conseil, au cours de sa troisième 
année d'exécution. Qui plus est, pendant toute la durée 
du .programme, un dialogue sera établi avec les représen
tants de l'industrie et de l'agriculture afin de permettre 
l'adaptation permanente des objectifs aux besoins de la 
Communauté, ainsi que le transf,ert d'information aux 
industries et ,aux centres de ·recherche agronomique des 
Etats membres. 

En ce qui concerne la protection des connaissances et 
des découvertes brevetables, li est ,ressorti des nombreu-
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ses consultations d'e~perts que l'ensemble des problè
mes susceptibles de se poser trouveraient leur solution 
aur la base du règlement (CEE 2380/74) du Conseil, qui 
arrête le régime de diffusion des connaissances applica
ble aux programmes de recherches pour la Communauté 
économique européenne. 

VERS UNE ·ReDUCT,ION •DES 1MESURES DE f.URVEIL· 
LANCE DES ~MPORTATIONS DANS !.ES ecHANGES 
INTRA-COMMUNAUTAIRES 

· La Commission vient d'établir (janvier 1980) un nouveau 
système pour l'application de !'·article 115 du Traité insti
tuant la CEE. Cette décision comportera, de l'avis de la 
Commission, une simplification substantielle des forma
lités dans les échanges intra-communautaires. 

,En vertu de l'article 115 du Trnité la C,ommission peut, 
en cas de difficultés économiques provoquées par des dis
par.ités subsistant dans les mesures de politique commer
ciale, autoriser un Etat membre à prendre des mesures 
de protection à l'égard de produits originaires de pays 
tiers se trouvant en libre pratique dans la Communauté, 
c'est-à-dire ayant été importés dans un autre Etat mem
bre. 

Afin de permettre aux Etats membres de déceler· si de 
telles diffi·cultés étaient à craindre, la Commission par déci
sion du 12 mai 1971, modifiée par décision du 9 mars 
1973, avait autorisé les Etats membres à instaurer un sys
tème de surveil,lance intracommunautaire. En vertu de 
•celle-ci, l'importation des produits en question était subor
donnée à l'octroi d'·un titre d',importation lorsque l'impor
tation directe était soumise à des restrictions quantitati
ves ou à une autolimitation par le pays tiers d'origine et 
des détournements de trafic étaient à craindre. En outre, 
les Etats membres pouvaient surseoir à la délivrance de ce 
titre, à condition d'introduire auprès de la Commission 
une demande visant l'autorisation d'appliquer des mesures 
de protection spécifiques. 

·La Cour de justice, dans !'Arrêt Donckerwolke (Affaire 
41/76), tout en reconnaissant la nécessité de telles mesu
res, a mis en cause la conformité avec le principe de la 
libre circulation, du caractère général de l'autor.isation 
prévue par le régime susvisé. 

Un examen des systèmes de surveillance mis en œuvre 
par les Etats membres, effectué par la Commission, a 
prouvé que ces systèmes étaient susceptibles de créer 
des entraves non nécessaires à la libre circulation. 

Le nouveau système adopté par la Commission le 20 
décembre 1979 a pour but de rencontrer les exigences de 
la Cour tout en sauvegardant la possibilité d'adopter les 
mesures de défense indispensables. 

Par conséquent, la surveillance intracommunautaire ne 
sera plus généralisée mais dépendra cas par cas d'une 
autorisation préalable de la Commission après un examen 
de la situation économique du secteur national concerné. 

·Le nouveau système accentue le caractère automatique 
de la délivrance du titre d'importation et fixe de façon 
exhaustive les données qui peuvent être exigées de l'impor
tateur dans sa demande de titre d'importation. 

.Ce titre d'importation ser.a délivré en règle générale 
dans les 5 jours ouvrables sauf dans le cas où les deman
des de" titres d'importation concernent des quantités 
·importantes de produits. 

Le nouveau système précise aussi les conditions d'invo
cation de l'article 115 en vue de mesures de protection 
proprement dites, règle le contrôle de ·l'origine des mar
chandises et fixe le principe, que sauf dans le cas de 
doutes fondés et sérieux, une simple déclaration de l'ori
gine par •l'importateur est suffisante. 

PROPOSITION DE DIRECTIVE DU CONSEIL • AVITAIL
LEMENT 

La ·Commission des Communautés européennes vient de 
présenter au Conseil (janvier 1980), une proposition de 
directive concernant le régime fiscal communautaire appli
cable aux produits d'avitaillement des bateaux, aéronefs et 
trains internationaux. 

,Le régime proposé est un régime fiscal unique s'appli
quant à la fois à la taxe sur la valeur ajoutée et aux acci
ses. Cette unicité de régime, appelée par la simiilitude 
des problèmes qui se posent pour ces ·impôts, correspond, 
en outre, à un souci de simplification des règles fiscales 
applicabi·es à une même opération. Pour cette même rai
son, le régime fiscal a été conçu de façon à être le plus 
proche possible de celui présenté par la Commission en 
matière douanière et actuellement en cours d'examen au 
Conseil. 

Sur le fond, le régime proposé se caractérise, ainsi 
qu'il est de tradition dans les législations des Etats mem
bres, par l'octroi, sous certaines conditions, d'exonéra
tions à l'importation et à l'exportation · pour les produits 
·d',avitaillement, c'est-à-dire les produits tels que les pro
visions de bord, les combustibles et les fournitures de 
bord destinés exclusivement à être utilisés à bord des 
moyens de transport. 

Sur le plan communautaire, ce principe a d'ores et déjà 
été repris dans les échanges entre les Etats membres et 
entre ceux-ci et les pays tiers par la se directive TVA du 
Conseil du 17 mai 1977. 

•La proposition présentée, ainsi que le demande le texte 
de la se directiv·e, vise à préciser le champ d'application 
des exonérations et à en fixer les modalités d'application 
afin_ d'éliminer, dans la 'Communauté, les distorsions de 
concurrence résultant, dans le domaine des transports, de 
dispositions nationales harmonisées quant aù principe 
général mais non quant aux dispositions de mise en 
vigueur. 

RAPPORT 1979 SUR cc LA SITUAilON ·DE ,L'AGRICUL
TURE .OANS LA COMMUNAUTe » 

L'Office des Publications Officielles des Communautés 
Européennes a publié (janvier 1980) le rapport 1979 sur 
« La situation de )',agriculture dans la Communauté » (1). 

Seul·e publication à donner un aperçu complet de l'agri
culture, des produits alimentaires et des marchés agrico
les en 1979, ce rapport montre quels développements ont 
mené à ·la situation de 1979 et quelles s~nt les perspecti- · 
ves pour les années 80. 

Basé sur un grand nombre de renseignements qui 
n'avaient jusqu'ici pas été publiés ou qui étaient dissé
minés dans des documents spécialisés, il rassemble les 
plus significatifs d'·entre eux dans un texte succinèt d'envi
ron 150 pages étayé de 250 pages de données statisti
ques de base. 

Son format - ,à peine plus grand que oelui d'un livre 
de poche - contrfüue à en faire un outil extrêmement 
précieux pour tous ceux qui sont concernés par les multi
ples facettes de )',agriculture et de ,fa politique agricole. 

Cette cinquième publication du rapport arinùel sur l'agri
culture •présente plusieurs améliorations. La plus signlfi-

(1) N° de catalogue : CB-29-79-134-FR-c: Disponible en 
français, anglais, allemand, néerlandais, italien, danois, 
auprès de l'Office des Publications Officielles des Commu
•nautés Européennes, Boîte Postale 1003 ,à ,Luxembourg et 
dans tous les bureaux de vente de ·l'Office dans les diffé
·rents Etats membres et dans les pays tiers. 
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catlve est le traitement plus approfondi des aspects ·régio
naux et structurel·s de l'agriculture. C'est ainsi qu'il a été 
possible, pour la première fois, de présenter et d'analyser 
plus à fond les résultats régionaux d'une étude des struc
tures agricoles réaHsée au niveau de la Communauté et 
basée sur des concepts communs. Un Index détaiHé faci-

1 lite l'utHisation de cet ouvrage. 

Ill. - Relations extériènres 

ASSOCIATION. C,E.E.-TURQUIE 

Le Conseil d'Association C.E.E.-T,urquiè a procédé :lors 
de sa session du 5 février 1980 à ·un échànge de vues 
approfondi concernant la revitalisation de l'Association et 
·le dév,eloppement des relations entre la Communauté et la 
1'urqule. 

A. l'fasue de ses délibérations, le Conseil d'Association 
a adopté les conclusions communes suivantes : _ 

1. « ·L:a Communauté et la Turquie se sont félicitées de 
la reprise du dialogue au sein du ConseH d'Association au 
niveau ministériel et ont, souligné toute l'importance poli
tique qu'eNes attachent à la relançe et au développement 
de l'association ainsi qu'à la réalisation des objectifs fon-
damentaux de l'accord. . 

2. A cette occasion, et compte tenu de la situation 
,internationale actuelle, iles deux parties ont réaffirmé leur 
attachement aux principes fondamentaux de démocratie, 
de liberté et de paix qui sont à ·la base de l'Accord d'An-
kara. · 

3. ·La Communauté ·a accueilli favorablement la décision 
de ·la Turquie de refüer sa demande de suspension de 
i'·applic.atlon du protocole additionnel. EHe est pour sa . 
part disposée à procéder, dans un espr.Jt ouvert, à un 
·rée~amen de la position qu'ef,fe avait adoptée en mai 
1979. · 

4. Dans cette ,perspective, les partenaires de l'associa
tion soulignent la nécessité politique d'une nouvelle appro
che et mettront tout en œuvre pour que le dialogue cons
tructif de ·la présente session pufase se traduire rapidement 
,par des décisions concrètes relatives aux problèmes 
actuels de l'association et tenant compte de la particu·la
rité des liens d'association qui unissent la Turquie et la 
Communauté. 

5. A cet effet, Je Conseil d'Assoclation a Invité le 
Comité <l'Association à poursuivre ,fes travaux à la lumière 
·des délibérations de ce Jour et à lui faire .rapport au mois 
d'avril en vue de permettre au Conseil d'Association d'en 
dégager les conclusions appropriées. 

6. •Les deux parties rechercheront par aJ.ileurs ies moyens 
d'assurer le développement de l'·assoclation en vue cle 
faciliter ültérieurem~nt l'adhé.sion de la Turquie à la 
Communauté, conformément à )'Accord d'Ankara. . 

7. La Communauté et ses Etats membres, c·omptê tenu 
des problèmes économiques et financiers parUcullèrement 
graves que connaît la Turqul,e, réaffirment leur volonté de 
poursuivre l'effort entrepris sur le plan tant bilatéral que 
multilatéra1 en faveur de ,la T11rquie. 

8. ,La Turquie a rappélé ses préoccupations relatives aux 
conséqU'8nces de l'élargissement de la Communauté et la 
Communau,té a réitéré son attachement au maintien et au 
développement de ses relations d'1assoclatlon avec la Tur
quie et lui a donné à nouveau l'assurance que ,Je nouvel 
élargissement n'affecte pas les relations entre la Commu
nauté et la Turquie et que les droits garantis par !'Accord 
d'Ankara et ses Protocoles n'en seront pas modifiés "· 

-, .:, 

.... 

ACTION COST 46 

REVUE OU Ê 
MARCH 
COMMUN 

Au cours d'une cérémonie··qui a eu Heu le 14 février 
1980, au siège du Conseil des Communautés européennes . 
à Bruxelles, sous la présidence de M. Eugenio Plaja, 
Ambassadeur, Représentant Permanent. de la République 
italienne, Président du Comité des Représentants Perma
·nents, ·les représentants des Etats Intéressés : France, 
Irlande, Pays-Bas, Royaume-Uni, Finlande, Suède .ont signé 
•la déclaration commune d'intention pour l'action COST 46 
concernant le domaine de la maricu'iture. 
. Les' délégations belge, . dan°oise. et portugaise ont indi~ 

qué ·leur in1er:ition · de signer cette déclaration commune 
d'intention dans les six mois, en .attendant Ils prendront 
part à l'action sur une base provisoire. , · · ..... 

,Cette action européenne de recher.che, préparée dans le 
cadre de ,fa coopération européenne dans le domaine de 
,fa reche~che scientifique et technique (COST), porte. sur 
·les quatre sectèurs de recherche suivants : •· 
:_ élevage de mollusques bi~alves en paros ; 
·- évaluation de ·la valeur nutritive des espèces d'algues 

pour les mo(lu,sques ; · 
~ détermination des caractéristiques écologiques et gêné
. tiques sur .le· plan comm~r.cial ; 
- élevag,e en mer des saumons. 

Trois de ces projets présentent un intérêt direct pour 
l'industrie des -coquHlages, qui représente au moins les 
deux-tiers du revenu total de la mariculture en Europe ; 
·le quatrième concerne .la production de l'une des espècds 
de poisson d'Europe qui procure les revenus les plus 
élevés. -

bes progrès très importants ont été accomplis dans la 
mise au point et dans l'application de ·nouvelles métho
des de cuHure au cours des dernières décennies, et sur
~out depuis quelques an,nées, pour les huîtres et pour 
d'autres espèces de moHusqu•es. Ç)ependant d'importants 
problèmes subsistent encore et ·les techniques de culture 
pe~mettent 1d'élever :Jes mollusques depuis ,le stade larvaire 
précoce où ils sont très fragiles Jusqu'au moment où deve
nus naissains et plus robustes lis peuvent être t~ansplan
tés, laissent encore beaucoup à désirer. Les progrès 
accomplis dans ce domaine ont été très variables d'un 
,pays COST à l'autre et Il ne fait aucun doute que la col-
1}aboration plus ét~olte en1re les ·Instituts de recherche 
que propose le groupe de travail COST 46 permettrait de 
faire progresser plus rapidement l'élevage en parcs. 

On peut dire la même chose ·de la recher.che sur la 
valeur nutritive pour lès larves cultivées de diverses espè
-ces d'algues uniceHu:Jaires (plantes marines minuscules 
dont les mol·lusques à l'état larvaire se nourrissent). La 
valeur nutritive diffère notablement non seulement d'une 
espèce d'algue à l'.autre, mais également d'une souche à 
,1•,autre pour une même espèce. H serait d'une très grande 
utilité aussi bf,en pour les chercheurs que pour les éclo
serles, commercial·es de disposer d'·un catalogue des 
vale.urs ·nutritives de toutes les algues employées· par les 
laboratoires et les écloseries des pays COST. . . . . .. . . 

Au cours des 150 dernières années, différentes espèces 
de coquillages ont été transplantés d'un; pays d'Europe à 
l'autre et même d'un continent à l'autre ; Il en est résulté 
une situation extrêmement confuse si bien que l'origine 
d',un stock donné dans un site précis peut être totale
ment inconnue. Certaines espèces peuvent s'être mainte
nant adaptées pour survivre dans certaines gammes de 
température ou de salinité, c'est pourquoi Il serait de toute 
évidence très Intéressant pour !',industrie des coquillages 
de posséder un inventaire complet des différentes espè
,oes de coquillages existant dans les pays COST. De même, 
oertaines espèces de coquillages seront plus résistantes 
que d'autres à l'une ou l'autre des maladies qui affectent 
les mollusques exploités à l'échelle commerciale : une 
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connaissance plus détaillée de ces phénomènes serait 
d'une grande uUlité pour repeupler les zones d'élevage 
de coquWlages. 

La pêche au saumon de l'Atlantique a diminué dans de 
telles proportions ces dernières années qu',un certain nom
bre de pays COST ont dQ prendre des mesures spéciales 
pour la contrôler. Repeupler en introduisant des saumo
neaux dans des rivières à saumon n'·a pas donné de bons 
résultats, mais le déversement à la mer de tacons (sujets 
parvenus au stade de la vie en eau de mer) en grand nom
bre pourrait être Intéressant· si certaines conditions sont 
remplies. Il faut notamment que le déversement se fasse 
exactement au bon moment et qu'.U s'agisse de poissons 
sains totalement adaptés à l'environnement marin .; Il faut 
en outre sélectionner des stocks de naissains prop'res à 
,Ja production des tacons .• Les recherches sur ces ques
.tions sont encore rel-ativement peu avancées, mais il est 
certain que la mise au point de plans pour l'élevage en 
mer du saumon serait grandement favorisée si les sept ou 
huit pays COST les plus concernés par la pêche du sau
mon de l'Atlantique coordonnaient leurs activités. 

On ,estime que, pendant une première' étape, la mise 
en œuvre du pr-0gramme demandera trois ans, à l'excep
tion des projets 2 et 4 qui ne dureront que 2 ans. A )'·issue 
de cette période, on dressera un bilan des progrès réali
sés et si il y a lieu de pouirsuiv.re J!·un ou l'autre des p_ro
jets, une prolongation d'un ou d·eux ans sera sollicitée. 

ADHÉSION DE LA GReCE 

Le Conseil et les Représentants des Gouvernements des 
Etats membres réunis au sein du Conseil ont arrêté, lors 
de la session du -11 février 1980, la décision concernant 
l'ouverture de négociations avec. <livers pays partenaires 
préférentiels (Algérie, Autr.iche, Chypre, Egypte, Finlande, 
Islande, Israël, Jordanie; Liban, Malte, Maroc, Norvège, 
Portugal, Espagne, Suèè:le, Suisse, Syrie, Tunisie, 'f.urquie) 
en vue de ·l'adaptation des accords conclus entre la Com
munauté et ces pays poµr tenir compte de l'adhésion de la 
Grèce aux Communautés européennes. 

RELATIONS AVEC LiE BRÉSIL 

Lors de sa session du 5 févri·er 1980, le Conseil a arrêté 
la décision autorisant la Commission à ouvrir des négo
ciations avec le Brésil en vue de la conclusion d'un 
Accord de coopération commerciale et économique des
tiné à remplacer l'actuel Accord commercial en vigueur 
depuis 1974. 

Cette décision s'inscrit dàns la perspective de l'inten
sification des relations avec l'Amérique latine, dont 
J',im:portance avait été souligné·e par le Président du 
ConseM lors de la session du 15 janvi-er. Le nouvel Accord, 
qui aurait ·une portée sensiblement plus larg•e que l'ancien, 
dev.rait permettre aux deux parti-es de donner une nouveHe 
impu1lsion aux relations économiques et commerciales entre 
la Communauté et le BrésH. 

Directeur de ·la Publication : G. EPS'foEIN 

Commission paritaire n° 58.117 

ACCORD C.E.-E.-CHYPRE 

. ·Le 7 février 1980 à Bmx,a,lles a été signé un Protocole 
transitoire à !'Accord cré:ant une association entre là 
Communauté économique européenne et la République de 
Chypre. 

Ce Protocole transitoire a essentiell'ement pour objet la 
prorogation de la première étape de l'.A:ccor.d d'Associa
tion jusqu'1au 31 décembre 1980. J,J prévoit que le régime 
des échanges applicable en 1979 entre la Communauté et 
Chypre est reconduit tel quel en 1980 ce qui implique 
notamment que : . · · · 
- les concessions en ce qui concerne les produits agri

coles de Chypre sont oeMes prévues pour 1979 dans 
les deux Piroto·coles agri,co1les conclus avec Chypre en 
1978 (Protocole comph3mentaire et Protocole fixant 
certaines dispositions dans l·es échanges agricoles 
C.E.E.-Chypre. J.O.C.E. n° L 172 du 28 Juin 1978) ; 

- aucune rédu~ion tar.ifaire supplémentaire n'est deman
dée à Chypre pendant la durée d',appHcation du Pro-
tocole transitoire. : 

Etant donné les délais nécessaires pour la conclusion 
de ce Protocole (qui est basé sur l'article 238 du Traité 
de Rome), il est prévu que celui-'Oi entrer.a en vigueur le 
1er avril 1980. 

Enfin, pour la période du 1er Janv,ier 1980 au 31 mars 
1980, j,J a été prévu d'appliquer· à Chypre, à titre auto
nome et anticipativement, le régime du Protocole transi
toire. 

AIDE ,D'URGENCE EN FAVE:UR IDES RÉFUGIÉS AFGHANS 

·Conforr'Mment à son orientation du 15 janvier pour 
une aide d'u-rgence en faveu,r des réfugiés afghans, le 
Conse·il, lors de sa session du 5 février 1980, a marqué 
son accor.d sur : 

- une action d'aide d'·urgonce des 10 MUGE (14 Mio $ 
environ) pour couvrir des besoins essenti-els · des réfu
giés; 

- une action d'aide alimentaire portant sur 12 000 tonnes 
de céréales, 300 tonnes de lait écrémé en poudre et 
1 000 tonnes de sucre. 

·Cette aide sera attribuée aux réfug-iés afghans par 
11',lnterméd'iaire de l'UNHCR. La Communauté répond ainsi 
à l'appel lancé par cet org:anisme pour venir au secours 
des 500 000 personnes environ réfug·iées au Pakistan. 

Cette action tient com.pte de la résolution adoptée en 
cette matière par l'Assemblée Générale· des Nations Unies 
et s'inscrit également dans la ligne de la résolution de 
fAssemblée européenne sur la situation en Afghanistan, 
dans laquelle celle..ocl avait souligné la nécessité d'une 
action urgente pour ailéger les souffrances des réfugiés 
afghans au Pakistan. 

AIDE ALIMENTAIRE 

Le ·conseil a arrêté, lors de sa session du 5 février 
1980, le règlement concernant )',affectation d'une aide ali
mentaire de 500 tonnes d,3 lait écrémé en poudre au 
Ghsna, prises su-r la réserV'e 1979. · 
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